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I. ORGJ\.ITISATI Œ DE LA SES SI ON 

l. Le Conseil d'administration a tenu ses 534ème à 547ème séances au SièGe 
de l'Organisation des Nations Unies du 19 au 30 mai 1980. Le Comit~ du progrm11rre, 
siégeant en tant que comité plénier, a tenu ses 412ème à 416ème sGances du 
27 au 29 mal.. Le Comité de l 1 adninistration et des finances s'est ri~u_ni les 
24 et 25 mm.. La session s'est terminée le 30 mai y. 

2. Le President du Conseil était :11. Zaki Hasan (Pal\:.istan), le Président du 
CŒ,Ù té du programme, Eme Haimaouna :-cane (Sénégal) et le PrGsident du Cami ti': 
de l'administration et des finances, 11. Paal Boe; (Norvèc;e). L'ordre du jour 
du Conseil, tel qu'il a été adopté, fieure dans le document E/ICIF/671/Rev.l. 

3. La liste des documents publiés à l'occasion de la session a été publiée 
sous la cote E/ICEF/IJ:JF/42. 

II. RESUME DES DEBATS 

4. Le Conseil a examiné les activités du FISE: entendu les op1n1ons preliminaires 
du Directeur Général sur la façon dont le FISE pourrait satisfaire aux besoins 
changeants auxquels il doit répondre eu fc;ard à la situation des enfants dans les 
pays en développement et aux tendances nationales et inter!l.ationales actuelles 
dont ils subissent le contrecoup; examinC les principaux objectifs et la strat~gie 
générale des activités futures du FISE ~ et a defini les orientations :-;ênerales pour 
les prochaines années dans un certain nombre de domaines. Le Conseil a approuve 
des encagements d'un montant total de 244 millions de dollars E.-U. et convenu que 
le Directeur général pourrait présenter à la session de 1981 du Conseil des 
recommandations en vue d'engagements, à prélever sur la masse commune des ressources 
s'élevant au total à 393 millions de dollars r::.-U., à condition aue les prévisions 
des recettes et des depenses du plan de tre.vail à moyen terme re;tent vaÎables. 

5. Le Conseil a décidé que les activités du FISE consécutives à l'Année inter
nationale de l'enfant seraient fusionnées aux activités en cours du Fonds. Le 
FISE élargirait sa coopération dans les pays en developpement aux services liés 
au developpement de l'enfant pour étayer les services consacrés 2 son bien-être 
et devrait également prohlouvoir plus résolument la cause des enfants en Géniral. 
La toute première priori té du FIS:C envers les enfants des pe.ys en développement 
ne doit cependant pas se démentir (par. 73). 

6. Le Conseil a approuvé les directives gênéro.les énoncées dans le rapport établi 
par M. f,laurice Bertrand, inspecteur au Corps commun d'inspection, sur les activités 
de planification et de prograr.rrnation pour les enfants entreprises par le FISE au 
niveau des pays (E/ICEF/L.l413)~ Les conclusions du Conseil avaient pour but de 
renforcer le travail du FISE en tant qu;organisme de développement, pour lui 
permettre d'aider davantage les pays à améliorer la qualité de leur planification 
et leur processus de programmation particulièrement en contribuant surtout à 
renforcer leur base de renseignements sur la situation des enfants et en 
accroissant l'efficacité de la coopération du Fonds aux programmes de pays 
(par. 96). 

7. Le Conseil a examiné plusieurs questions spécifiques concernant la politique 
des programmes. Il est arrivé à la conclusion que les politiques relatives à la 
coopération du FISE dans les domaines de l'enseignement scolairP et non scolaire 

1/ Le Conseil d' o.cministre,tion, tel qu'il sere, coml)OS~ 2. ccr··:;ter du 
1er c;-ût 1900, a tenu sa 548~:.'!.c séRncc m.Si2:;e cl.e 1 1 0r~;u.nisation .. è.es F2.tiol'.s Unies 
en vue Cl' ~lire le:s menbres cl.u Burco.u ct é~cs cami tCs ;>our la nêriode ~llo.nt c1è.'. 

1er o.oût 19·30 au 31 juillet 19uL Le rapport de cette réuni-~m figure dans le 
ùocument E/ICEF/662. 
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resto~ient valc:bles. CependFmt, une 2.ction plus concentrée et plus sélective 
était nCcesseire dans la 1Jr2naration des procrammes de soutien à l'enseignement, 
consid2ri~ coLJde GléHent d~s -services de base, avec une plus c;rande participation 
de la collectivit~. Il conviendrait d'apporter un soutien plus important à 
1 'honmnisation de 1 1 enseignement scolaire et non scolaire dans les différents 
dœw.ines de coo-cJêration du FIS:8 (pe.r exemr:lle, les activités féminines, l' alimen
t<1tion en eau et l 1 assainisse!'lent, 1 1 alimentation et la nutrition, la santé). 
Il f:1uèlr2it examiner la Tlossibilitê <le créer un comité commun où seraient 
re:!:Jrêsentês les conseils-c:.e l'UI:JSSCO et du FISE (par. 114 et 115). 

8. Au cours de l 1 examen des politiques du FISE et de sa coopération avec les 
services nationaux et locaux intéressant les femmes et les jeunes filles, le 
Cons-:'!il a aD:Jrouvé les orientations et les recommandations générales énoncées 
dans un ra:pp;rt consacré aux femmes, aux enfants et au developpement qui a été 
soumis !2 12. présente session du Conseil. Le Conseil a convenu que le FISE 
devrait, à l 1 avenir, prêter une attention accrue aux cinq domaines suivants : 
collecte èl'informations plus nombreuses pour servir de base à la préparation 
des :'Jro::-;ror.'_wes: activités de plaic1oyer; activités rémw.1ératrices pour les femmes; 
partici:9ation des fernmes à le. vie de la collectivité; et suivi et évaluation des 
rGsultats ainsi obtenus. Le Conseil a insisté, en particulier, sur le fait que 
le FISE devrait :!:Jlaider en faveur d'une intervrétation globale du rôle de la 
feEll!le dans la société et dans le processus de développement et intensifier sa 
coor:>~·ration avec les types de programmes destinés aux femmes à faible revenu, 
~<i ont les incidences les plus positives sur le bien-être des enfants, en mettant 
davantac;e l'accent sur les activités rémunératrices et les services d 1 anuui 
soclaux connexes (par. 149). ·• 

9. Le Conseil a approuvci les principes directeurs proposés dans un rapport de 
Hehabili tati on International vise_nt ù aider les pays à apporter des améliorations 
ii la prevention et au tre.itement, dans le cadre des services axés sur la collecti
vité, des incapacités affectant les enfants. Il faudrait accorder un soutien 
accru ~ la prévention des infirmit~s (par exemple par la vaccination) et aux 
moyens visant à limiter les conséquences des incapacitGs résultant d'infirmités~ 
en sauvec;ardant les possibilités de developpement individuel des enfants. Il 
faudrait tenir compte de ces préoccupations dans les pro~rm1mes sanitaires, 
les pro0rru~es de protection de l'enfance, d'enseic;nement, etc., en cours tout en 
renforçant les systèmes d' aicuillage. Le Conseil estimait que l'approche adoptée 
de~ns le rapport et l'action qui , es;:>érai t-il~ en decoulerait 9 cons ti tueraient 
une contribution importante à l'Annêe internationale des personnes handicapées, 
en 1981, et aux actions complémentaires à cette année (par. 172). 

10. Le Conseil Q 0calement examiné le rôle du FISE dans les opérations de secours 
au IC~puchea et dans d'autres situations d'urgence graves en Afrique et en Asie 
ainsi que la politique générale du FIS~ pour ce qui est de l'assistance d'urgence. 
Il a exprinG l'espoir que la ca:paci té du système des Ha ti ons Unies à fc.ü~e face 
aux situations d'urgence pourrait être renforcée. Le Conseil a appuyé dnns 
l'ensemble l'intention du Directeur général d'accroître dans une certaine mesure 
la capacité orr.;anisationnelle du Fonds pour qu'il soit à mêL1e de faire face aux 
situations d'urcence sans porter préjudice à son rôle fondamental de coopération 
avec les gouverner,,ents à des proe;re.mmes à lone; terme de services de base au 
bénéfice des enfants (par. 217 à 228). 

11. Les recettes du Fonds en 1979 se sont élevées à 253 willions de dollars, 
dont 31 nillions ont été consacrés à l'opération de secours au Kampuchea. Dans 
le plan de travail à moyen terme qui a été approuvé pe.r le Conseil- en tant que 
document de base pour les prévisions, on estime que les recettes pour 1 1 année 1980 
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s'Slèvcront ~ 311 millions de doll2rs E.-U. ~dont 250 rillions iront~ la 
nasse cor:nune des ressources et 61 millions aux op<:::rations ck secours o.u 
Km-.puchc8.. Les :?révisions de recettes étaient de 297 nillions de dollars E .-U. 
pour 1981· 353 ~illions de dollars E.-U. pour 1982; et 420 ~cillions de dollars E.-U. 
DOUr 1983 (~ar. 233 ~ 240). . 

12. Le Conseil a convenu d'examiner~ sa session de 1981 la ques·cJ.on de son 
élar~issem.ent éventuel. Au cours de l'année, le Pr~sicleilt du Conseil tiendra 
des consultations officieuses avec les membres du Conseil en vue de pro:9oser 
un élarcissement modeste et équilibré conformément é'cUX critères énoncés dans la 
résolution 1038 (XI) de l 1Assemblée générale (par. 270 et 271). 

13. Le rapport du Comité de l'a&ninistration et des finru1ces (~/ICEF/AB/L.l219) 
contient le texte intéc;ral d 'u.11 certain nombre de projets de résolution bud:::;éto.ires 
qui ont été par la sui te adoptés par le Conseil : projet de budr;et des services 
d'adnlinistration et des services d 1 appui aux pro~rammes et projet de budget de 
l'J\nn~e internationale de l'enfant (ibid.~ par. 50); projet de budget du Centre 
d 1 emballage et d 1 emmagasinac;e du FISE (ibid., par. 60) 0 projet de budget de 
l'Opération cartes de voeux (ibid.~ par. 71). La décision par laquelle le 
Conseil a adopté ces projets de budget figure au paragraphe 260 du prês~nt 
rapport. Le Conseil a également adopté, sur la recommandation du Comité, une 
résolution visant a attenuer les problèmes résultant de l'irrégularité des 
mouvements de trésorerie (par. 245). 

14. Un bref aperçu des engagements et décisions de noter pr2s par le Conseil 
est donné aux paragraphes 78 à 80 et un tableau indiquant la repartition c:.e 
ces engagements et décisions de noter par pays figure à l'annexe II. 

15. Il est rendu coopte des discussions et des décisions elu Conseil relatives 
aux préparatifs des sessions à tenir en 1981 et les années sui vantes aux 
pé'.rae;raphes 272 à 278. 

III. QUESTIONS GENERALES 

La situation des enfants 

16. La situation des enfants dans les pays en développement a servi de toile de 
fond aux dêlibérat:i.ons du Conseil en ce qui concerne l 1 action future du FIS:S ~. 

17. Vers la fin des années 1970, outre le ralentissement de l'économie mondiale, 
la situation des enfants a pâti notamment de l'augmentation de la violence 
dont témoigne le nombre croissant de réfugiés et de personnes déplacées~ de la 
persistance de la faim provoquée par la pauvreté~ et de lEt détérioration continue 
de la situation des pays les moins avancés due en partie à un manque de volonté 
de la part de la conimunauté internationale de mettre en oeuvr2 la stratE:c;ie 
intern~tionale du developpement adoptée pour la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement. Le problème des réfugiés et des personnes dénlacêes a IJYlS 

une dimension trac;ique en raison des guerres, des troubles et des conflits 
intérieurs et des catastrophes naturelles. 

gj Le plan de travail à moyen terme, dans lequel figurent des données 
statistiques sur la situation des enfants du point de vue de la malnutrition~ de la 
sante, de l'approvisionnement en eau potable, de l'assainissement, de l'anal
phabétisme, de l'enseignement primaire, de l'esperance de vie et de la mortalité 
infantile, donne un ordre de grandeur des besoins non s atis faits des enf [,~1ts dMs 
les pays en d6veloppement (E/ICEF/L.l412, par. 14). 
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lÜ. On estine qu'en 1979, 800 millions de personnes vivaient dans le 
dénuement le plus total et qu'un I!lilliard d'êtres humains souffraient de faim. 
Si la decennie écoulée a vu un petit nombre de pays en dévelol)pement accéder à 
l'industrialisation, il n'en reste pas moins que dans l 1 ensemble, les performances 
des pa~rs en developpement ont été plutôt médiocres au cours de cette période et 
que l'6cart entre les pays ~ faible revenu et les pays en développement à revenu 
intermédiaire s'est encore aggravé. 

l9o Les pays les moins develo~pcs ont etê aussi les plus durement frappés par 
la si tua ti on économique et monétaire mondiale. Afin de survivre, ces pays ont 
dÛ faire appel dans une proportion croissante à l 1 aide alimentaire internationale 
et lune assistance financière ext8rieure, souvent sous la forme de subventions 
destinées à combler leurs déficits budgétaires chroniques. Du fait de l'inflation, 
la pert du budget national consacrée aux services sociaux a continué à diminuer 
en valeur réelle en 1979, et cette devalorisation s'est même accélérée par rapport 
aux annees précédentes. Dans les pays en developpement) la hausse des prix à 
la consoDlli1ation a été en moyenne de 32 p. lOO entre la fin de 1978 et la fin 
de 1979 contre ll p. lOO en moyenne dans les pays industrialisés. Du fait des 
opérations militaires, les budGets des services sociaux ont subi une compression 
dans un certain nombre de pays. Des conflits armés graves se poursuivent dans 
certains pays. D'autres pays qui viennent de connaître une periode de dictature 
éprouvante se trouvent actuellement dans une situation économique et sociale telle 
qu'ils ont besoin d'une aide spéciale; enfin, la situation n'est pas encore 
redevenue normale dans un certain nombre d'autres pays qui ont subi des épreuves 
si:rrrilaires. 

20. En outre, on n'a pas encore réussi à atteindre les objectifs globaux fixés 
dans le co.dre de la stratêe;ie internationale du développement pour la deuxième 
Décennie des Hations Unies pour le développement, notam_rnent les objectifs sociaux, 
corr.me la reduction du taux de mort ali té infantile au-dessous de 120 pour 1000 
et l'elimination de l'analphabétisme en l980o L'objectif d'accroissement de l'aide 
publique nette au développement, fixe à 0) 7 p. 100 du produit national brut des pays 
industrialisés, qui constituait l'une des pièces maîtresses de la stratégie, n'a 
pas êté atteint. 

21. Hais la decennie 1970-1979 n'aura :!_:las comporté que des aspects négatifs. 
Il y a eu également quelques éléments favorables à l'amélioration de la condition 
des enfants, à savoir : a) l'apparition de tendances demographiques encourageantes 
dans de nombreux pays en dêveloppenent ~ b) l'adoption po.r la communauté inter
nationale de nouvelles stratégies de lutte contre la pauvreté; et la prise de 
conscience universelle des droits et des besoins de l'enfant qui s'est accentuée 
avec la proclamation de l'Année internationale de l'enfant. Dans les pays à faible 
revenu, l'espérance de vie est passée de 42 ans en 1960 à 50 ans en 1977, 
principalement en raison d 1 une réduction du taux de mortalité infantile. 

22. Une sêrie de facteurs expliquent ces tendances encourageantes : 1' amélioration 
progressive des conditions d'hygiène dans un certain nombre de pays, notamment 
ceux situés dans la catégorie à revenu intermédiaire; l'introduction d'éléments 
dlGùucation sanitaire dans les prograwlles d'alphabétisation des adultes d8ns les 
zones rurales~ l'éraùication de la variole~ et la régression de certains fléaux 
dévastateurs comme le choléra, la peste~ la tuberculose; la mise en place dans 
de nombre~~ pays de services de planification de la femille: enfin, l'élévation 
relative du niveau de vie dans les pays à revenu intermédiaire. 
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23. En outre, on a pris de plus en plus conscience du fait que le modèle classique 
d'un d2veloppement basé sur l 1 aue;mentation rapide du PNB ne pouvait pas suffire à 
répandre le bien-être dans les couches defavorisees et à reduire sensiblement les 
inéGalités sociales mais qu'il fallait elaborer des stratéGies dlus spécifiques 
qui donneraient aux croupes les plus défavorisés les moyens de chanc;er prot:;ressi·
vement leurs conditions d'existence sans compter passivement sur la solidarité 
nationale ou internationale. 

24. Par l'éclairaGe nouveau qu'elle a su projeter sur ln situation des enfants 
en reconnaissant toute leur importance, non seulenent numérique Hais surtout 
économique, sociale et p(lrtant poli tique, 1 1 Année internationele de 1 1 enfant a 
contribué à changer l'idée que les ~ouvernements avaient des problèmes concernant 
les enfants et à provoquer en conséquence une révision des politiques en leur 
faveur. 

25. Dans la déclaration liminaire qu'il a prononcée lors de l'ouverture de la 
session, le Président a souligné à propos de ces questions l'importance 
exceptionnelle des délibérations du Conseil en 1980. Alors que les écarts et 
les tensions entre les îlots d'affluence et les océans de pauvreté vont en 
s'accentuant, le FISE doit faire face à plusieurs situations de crise et se heurte 
à de nouveaux problèmes qui ont une incidence sur ses proGrarr~es et ses finances 
et aui contrarient ses priorit~s. Le FISE a une très lourde charse à assumer en 
tant que seule organisation des Nations Unies directement responsable du bien-être 
et de l'épanouissement des enfants dans le monde entier. On s'est rendu compte 
au cours des trois dernières décennies que pour assurer la réussite com~lète 
des politiques de développement social et économique, il était indispensable de 
prendre conscience du fait que l'homme devait constituer à la fois la fin et les 
moyens de ce développement. Le FISE doit jouer un rôle plus actif dans le p:..·ocessus 
de développement. La situation des enfants dans le monde est telle et leurs besoins 
sont tellement variés qu'il ne sera possible de les satisfaire que grâce à des 
approches multisectorielles en matière de dGveloppement. Il est donc impératif 
que tous les gouvernements et organisations envisagent la possibilitG d'accroître 
leur appui au FISE. 

Déclaration du Directeur génfral 

26. Dans une declaration liminaire, consacrée à l'êvolution du FISE 3/, qu'il a 
faite devant le Conseil, le Directeur général a évoqué trois faits rG~ents 
qui, pensait-il, illustraient bien les demandes nouvelles auxquelles le FISE 
devait répondre. 

27. Le premier de ces faits a été l'Année internationale de l'enfant, qui 
témoignait d'une préoccupation globale pour les enfants~ et à l'occasion de 
laquelle des responsabilités d'orGanisme directeur avaient étê confiées au 
FISE concernant non seulement le déro~ement de l'Année, mais aussi les acti
vités consécutives pendant les années ÜO et après~- Bien que le FIS~ ait 
continué de se préoccuper des enfants dans des situations d'urgence dramatiques, 

3/ Faite d'abord devant le Conseil et publiée sous la cote E/ICEF/CRP/80-17, 
puis distribuée par la suite à titre d'introduction au rappoLt du Directeur 
Général sur l'etat des travaux LE/ICEF/672 (Première partiel/. 

~ Voir resolution 34/4 de 1 1.1\.ssemblée générale. 
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QU.i font la. "une des journau.'{ 11
, il a 2~~aler.1ent concentr(; son attention sur la 

situation de dénuement chronique "silencieuse" (certains la surno:nent "tranquille 11
) 

qui touche des centaines de millions (l'enfants et qui est le fruit de la misère 
et d'un sous-d~veloppement extrême. 

2G. Le second fait a été la nrise de conscience) par la communauté mondiale, de lu 
nécessité, non seulement de la croissance économique~ mais o.ussi d'une amélioration 
plus ro.:Qide des condi tians de vie des ~)Oj}Ulations o notmmnent les enfants, dans le 
cadre du processus de développement. Une illustro.tion en est la décision prise 
:par l'Assemblee ~énêrale approuvant, en 1976, la priorité aux "services de 
base 11 oue le FISE s'était fi;cee; un ensemble de recow.mandations du Comité de la 
planification du développement a r8ceJ.1Jrnent défini, en février 1980, les objectifs 
fondamentaux de la troisième Décennie des !'Ta.tions Unies pour le développement 5/. 
Le FISE, qui est peut-être l'or~anisme des Nations Unies dont les activités so~t 
le plus claire:oent orientées vers 11 les populo.tions': et la réalisation d'une 
11 croissance par la base", se devait donc d'améliorer ses capacités et ses compétences 
professionnelles, déjà considérables, afin de contribuer plus efficacement à cet 
asiJect du développement, en même temps que son rôle lui en offrait une occasion 
pri vili.:;c;iée. 

29. Le troisième élément marquant a ét( la détermination de la communauté inter
nationale de réaliser des r>rogrès rapides dans les domaines qui touchent 
J:Ja.rticulièrement la condition des enfants • tels que 1 1 a;::>provisionnement en eau 
potable et l'assainissement~ 1 1 élimination de la faim dont souffrent des populations 
entières, la santé pour tous, d'ici à l'an 2000, et l 1 alphabétisation. Pour 
rSaliser ces objectifs" on ava.it besoin d'un apport de ressources externes plus 
im!Jortant que le FISE n'était po.s en mesure de fournir: heureusement, il semblait 
que li assistance multilatérale et bilatêre.le commençait à augmenter. 

30. Il ressortait de tout cela que le FISE devait travailler plus efficace1:1ent 
avec les gouvej~nements soucieux d 1 améliorer le bien-être des enfants, ainsi qu 1 avec 
les organisations du système des Nations Unies et autres organismes publics 
et priv6s~ le FIS"C devait être plus à même d'encourager et d'influencer l'élabo
ration des politiques gouvernemental2s. 

31. Le FISE présentait des caractéristiques qui lui étaient propres : son 
approche des problèmes affectant les enfants était par nature, multisectorielle; 
ses services implantés dans les pays en developpement constituaient, pour le 
système des nations Unies, un réseau unique de contacts avec ces pays, au niveau 
local et opérationnel; plus que tout autre organisme, le FISE concentrait son 
attention sur la communauté locale et il était en mesure de mieux comprendre les 
corrmunautés démunies et leur contexte social. 

32. Les rapports sur l'education (E/ICEF/L.l408), sur les femmes (E/ICEF/L.l409) 
et sur les enfants handicapés (E/ICEF/L.l410) dont le Conseil était saisi 
illustraient tous de nouveaux moyens d'accelerer la promotion du bien-être 
des enfants par une mobilisation plus c;rande et plus efficace des ressources 
locales. 

33. Le rapport du Corps cow.mun d'inspé~tion (E/ICEF/L.l413) a mis à juste titre 
1 1 accent sur la né ces si té pour le FISE d 1 fu'TI~liorer la qualité de sa proc;rar,,mation 
pour devenir véritablement efficace. En l'absence d'une base adequate de données~ 

2f Cités dans le plan de travail à moyen terme (E/ICEF/L.l412, par. 13). 

- 6 -



il était impossible d'établir des pror;rru:mles répondant bien aux besoins c:t aux possl
bili tés et de déterminer si cette expérience pouvait être ap!üiq_uêe à une ~·lus 
~raDde échelle, ou de cognuniouer à d'autres, ~ar dela les frontières nationales, 
les résultats du pror;ramme. -

34. Le FISE devait éc;alement araéliorer les capacités de son personnel f:::tce } 
1 1 évolution de son rôle dans le developpement, en assurant plus systématiquePlcnt 
la formation en cours d'emploi~ en multipliant les services sur le terrain et en 
recrutant plus de personnel possédant une connaissance directe des valeurs et des 
pratiques locales - et en particulier plus de personnel provenant des pays en 
développement, plus de femmes et plus de jeunes. 

35. Le FISE devait é~alement renforcer sa structure en vue d'assurer une 
transmission plus efficace de son expérience en matière de proGrmmnation pour 
oeuvrer aux côtés des tjranël.es institutions financières lorsaue celles-ci inter
viennent dans des domaines intéressant particulièrement le FISE et relevant de ses 
compétences. En temps voulu~ le FIS:C aÜrai t besoin~ à Hew Yorl;:, d'un 2_1etit Groupe 
de professionnels hautement qualifiés, dotés d'une vaste expérience des activités 
sur le terrain et représentant une c;amme de spécialités plus étendue que celle 
des conseillers qui travaillent actuellement à la Di vision des pro.:;raprrnes. Le 
secrétariat du FISE devait aussi promouvoir sa capacité d'oeuvrer en coopération 
avec d'autres or6anismes d 1 assistance et avec les ONG, notarJ!Illent dans le domaine 
des activités de plaidoyer~ de l'echanGe de données d'expérience et des services 
en faveur de l'enfance. 

36. Le Directeur cênéral avait ér;alement 1 1 intention de soumettre à le. session 
du Conseil d 1 adl!linistration de 1981 de nouvelles sutmestions et recomme.ndations sur 
la modification de proGrammation et de structure visant à renforcer la capacité 
du FISE d'accélérer la promotion du bien-être des enfants. 

Ob,i ectifs et stratêrdes 

37. Les principaux objectifs et stratéGies qui r;ouvernaient le travail que le FISE 
comptait entreprendre à l 1 avenir avaient été 1 'un des sujets principo.ux de 
discussion des representants, lors du débat cénéral. La déclaration ~réliminaire 
du Directeur général consacrée à l'évolution du FISE~ et résumée ci-dessus 
(par. 26 à 36) ainsi que le plan de travail à r:1oyen terme (E/ICEF/L.l412), ont pu 
servir de référence à ce débat. 

38. Le plan de travail à moyen terme attirait 1 1 attention sur les besoins des 
enfants qui n 1 étaient pas satisfaits dans les pays en développement §}., et 
définissait les objectifs du FISE, compte tenu des objectifs globaux adoptés par 
la communaute internationale concernant la situation des enfants (par exemple, la 
réduction du taux de m.ort::üi tê infantile~ 1 1 allon~ement de 1 1 es:pèrance de vie, 
les soins de santé primaires~ 1 1 approvisionnement en eau potable et l 1 assainissemeüt, 
la lutte contre la malnutrition grave~ l'enseir;nement primaire pour tous et l'élimi
nation de l'ancl~habêtisme). Le plan soulignait écalement les contraintes 
essentielles qui, dans certains pays, limitaient l'efficacite des services 
en faveur des enfants et celles qui~ au sein du FISE même~ devaient être levées, 
afin d'améliorer 1 1 efficacite de ses activités de coopération. 

~ Voir note de bas de p~ce gj ci-dessus. 
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39. Le plan s'efforçait de definir 1 'orientation c;énêre.le des activitês du FIG:::; 
pour les prochaines années~ leurs obj ecti:fs et la stratégie dans laquelle elles 
s 'inscrive.ient]}. A ce titre, il f1lll:1it citer, au niveau international~ les 
efforts du FISE pour g_ue soient inclus dans la nouvelle stratégie 
internationale du développement 0 trois principes cl.Îl·ecteurs 

a) Une étude nationale, effectuée régulièrement~ sur les politiques, les 
prot;rDJ;TI;les et services qui, dans le cadre des efforts nationaux de développement, 
touchent les enfants 

b) L'extension et le renforcement des serv~ces de base en faveur de 
l'enfance, notarill:.lent l 1 a:pprovisionnement en eau et l'assainissement, la sante, la 
nutrition, 1 1 enseic;nement et 1 1 am6liorati on de la. condition de la femme; 

c) La coopération internationale en faveur de ces mesures. 

40. Au niveau national, le FISE devrait encourager la mise en place de 
services et de programmes no.tionaux et coop~rer ii leur fonctionnement, en accordant 
Q~ soutien relativement plus important aux programmes des pays les moins avancés 
et ne disposant que de faibles revenus. Il convenait de citer les objectifs les 
plus ii~portants : extension des services en faveur des enfants dans les zones 
en developpement, dans les zones insuffis~ment desservies, et en faveur des 
enfffi!ts venant de familles à bas revenu; extension des services de base, coordi
nation dans la prestation des services au niveau coillffiunautaire; et programmation 
des services afin que ceux-ci desservent l'ensemble de la population et s'attachent 
à r~soudre les problèmes priori tai res affectant les enfants. Il faudrait rechercher 
la coo:Dêration d 1 autres organismes de financement et d 1 expertise technique. 

41. Pour atteindre ces objectifs, il était nécessaire de travailler avec les 
services nationaux de planification et avec les ministères concernés pour ce 
qu~ est des objectifs sectoriels~-

42. Le plan de travail è. moyen terme énumérait les principales stratégies qui 
orientaient la coopération du FISE avec les pays. Parmi celles-ci, il fallait 
citer les politiques et les progrm~es dont les enfants bénéficiaient directement 
ou indirectement; la faculté de tirer le meilleur profit des occasions d'ac;ir; 
l;adaptation des services aux capacités du personnel disponible dans le pays 
et aux finances de ce dernier:. 1 1 extension des services aux zones de développement 
êconomigue; la participation cow~unautaire; l'amélioration de la production 
alinentaire familiale et de son stocl:aGe, etc.; la collaboration avec les 
organisations de femmes et les organisations non gouvernementales; l'utilisation 
des coL~étences nationales et régionales, des productions locales 9/ et de 
1 1 e.ssistance offerte par les institutions sp~cialisées et des organismes d'aide 
bilatérale. 

1} 
dans le 
travail 

Les objectifs et stratégies du FISE sont exposés de façon plus détaillée 
rapport consacré ~ la politique~ à l'organisation et aux méthodes de 
du FISE (E/ICEF/670). 

8/ Les objectifs sectoriels figurent dans le plan de travail à moyen terme 
(E/IC~F/L.l412, par. 22). 

y Ce point est plus an:plement exposé dans les paragraphes 189 à 192 du présent 
document ~~ traitent de coopération technique entre pays en développement. 
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43. L1 accord s;est fait sur ces objectifs et stratégies) tant lors du débat 
général que lors du déroulement cle la rfunion du Conseil~ et les del::;c;ations 
ont formulé des observations Dlus détaillées sur plusieuxs d'entre eux. 
Un certain nombre de ces observations fisurent dans les parties de ce rap~ort 
où fi~urent les debats du Conseil sur tel ou tel point p~ticulier de l 1 ordre 
du jour; d'autres sont mentionnés dans les para~ra9hes ci-après. 

44. De norJ.breuses delegations ont dit leur satisfaction de constater que le FIS:8 
voyait de plus en plus volontiers sa tâche comme un élénent des objectifs gênéraœc 
de la communauté internationale et aidait les pays à envisager la r~alisation de 
ces objectifs dans la perspective de leur propre situation et de leurs propres 
priori t8s et à les intéc;rer à leur pl ani fi cati on du déveloy!Jei'1cnt et à leurs 
programmes en faveur de l'enfance. Le rôle de :9laidoyer que joue le FISE en 
intéressant aussi bien la co~~îunaute internationale que chaque pays s2par6ment 
au sort des enfants et en les poussant à protéger la faL~ille~ devrait prendre de 
plus en plus d'importance. C'est à la lutte contre la mortalité infantile et 
juvénile que devraient aller en premier lieu les ressources du FISE. 

45. Le débat a donné lieu à d 1 autres conclusions. Le FISE devait mettre en avant 
1' importe.nce des aspects soci~_mx du développement économique et des mesures 
concernant plus précisément les enfants dans la formulation de la nouvelle 
stratéc;ie internationale du développement qu'il devait :90usser à mettre en 
oeuvre de toute urgence. Il fallait insister davantage sur la nécessité cle 
résoudre les problèmes font1arnentaux et donc de transformer les structures. 
L'experience avait prouvê que le developpement social était possible dans cles 
pays à faible produit nationE:.l brut. Le FISE était particulièrement bien placé 
pour servir de catalyseur 8 la promotion des services de base erâce à sa mGthode 
multisectorielle 3 à l'utilisation d'une technoloGie appropriée et à la participation 
active des collectivités. En coopérant avec les pays en developpement 
et en plaidant auprès des organismes d' dde extérieure? le FICI:! devait prêter 
une attention plus c;rende atuc facteurs socio-culturels touchant les enfants. Il 
devait se préoccuper davantage du dGveloppement du potentiel intellectuel des 
enfants. 

46. Etant donné que de plus en plus le FISE assurait des services consultc_tifs 
et la diffusion et l'échange d'informations~ il lui f~llait être plus soucieux 
de coonérer avec les autres institutions 10/. Un de ses atouts majeurs était 
sa fac~lté d'établir des contacts personnels directs~ aussi bien dans les pays 
en developpement que dans les p~ys industrialises~ et l'on s'est félicité 
de la coopération de plus en plus étroite entre le FISE et les orc;anisations 
non gouvernementales 11/. 

Action à mener par le FIGE dans le cadre des activités conséçu:tives 
à l'Année internationale de l'enfant 

47. Le Conseil d'administration a considéré l'action à mener par le FISE dans 
le cadre des activités consécutives à l'Année internationale de l'enfant à partir 
d'un ra;:>port et de recommandations présentés par le Directeur général 
(E/ICEF/L.1407). Ainsi que le souhaitait le Conseil d'administration~ le 
Directeur général ex~ùnait dans ce rapport comnent le FISE~ compte tenu de 

10/ Pour un exposé plus d6taille de ce point~ voir par. 185 à 188. 

11/ Voir par. 267 à 269. 
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l'expérience acquise au cours de l'Année, pourrait promouvoir plus express2ment 
l'interêt porté aux enfants du monde entier, tout en continuant d. accorder la 
priori tê absolue aux enfants des pays en développement. Le rapport avait ete 
établi a partir d'une enquête sondant les intentions des pays en ce qui 
concernait la suite qu'ils donneraient à l'Année, et en ten2nt com~te de l'avis 
des c;ouverneE!ents ~ des commissions nationales de l'Année, des comi tfs nationaux 
rour le FISE, d'orcanisations non gouvernementales et de particuliers exerçant 
d'importantes responsabilités d2ns les services en faveur de l'enfance dans toutes 
les rGc;ions du monde. 

48. Il est nettement apparu que l'Année internationale de l'enfant avait réussi 
2 faire prendre beaucoup plus larsement conscience des problèmes que connaissent 
les enfants dc:.ns les pays developpes et dans les pays industrialisés, et qu'elle 
avait suscité m1 considérable rec;ain d'activit6. Les GOUVernements se rendaient 
de mieux en Hieux compte qu'il fallait à intervalles reguliers faire une enquête 
cénêrale sur le sort des enfants et p2sser en revue les politiques et les 
pro~rarr~es les concernant. On a toutefois considéré que les réactions encoura
geantes qui s'étaient manifestées au moment de l'Annee n'étaient qu'un premier 
:;>as - certes essentiel- vers la realisation des objectifs que l'on s'était proposé 
a cette occasion, à savoir des activites suivies et à lonc, terme qui devaient 
servir les enfants par une action de portée nationale et internationale. Le FISE 
a tStC unanimerr.ent associé à la réussite de l'Année, et l'enquête a montré que 
l'on était de façon générale persuadé que l'impulsion donnée à cette occasion 
devait être entretenue sous la direction du FISE. 

l~9. En dêsi~nant en octobre 1979 le FIS:C comme principal orcanisme des 
l'fations Unies responsable de la coordination des activités consécutives à 
l'Année qui avaient trait au développement 12/, l'Assemblée générale a confié 
une mission importante au Fonds. Elle a confirmé le rôle vers lequel le FISE 
s'est de plus en plus orientES au cours de ces dernières e.nnées lorsqu'il s'est 
employé à plaider la cause de l'enfance, à encourager un plus grand déploiement 
de ressources en faveur des enfants, à susciter de nouvelles initiatives et des 
approches novatrices visant à améliorer leur bien-être) et à faciliter l'échange 
de renseignements et de données d'expérience entre les pays dans des domaines 
intéressant les enfants. 

Elarr:issement de la coopération avec les pays en développement 

50. L'enquête a fait apparaître que l'on attachait une importance considérable 
au fait que~ dans les pays en développement, il fallait completer les services 
conçus pour assurer la survie et le bien-être physique des enfants par des mesures 
qui favoriseraient chez ces derniers un meilleur développement intellectuel, 
affectif et social, et permettraient de s'occuper plus efficacement des enfants 
appartenant à des groupes ayant des besoins spéciaux (par exemple les enfants 
handicapes, abandonnés ou exploités, et les enfants des travailleurs migrants). 
Il etait ésalement net que 1 'on se préoccupait de protéger les enfants et 
les jeunes contre des problèmes tels qu'accidents, delinquance juvénile, 
alcoolisme et usac;e de la drogue, et mauvais traitements accompagnés de violences, 
et de lutter contre ces problèmes. 

12/ Résolution 34/4 de l'Assemblée cénérale. 
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51. Le Directeur c;ênêral El. bien nargué qu 1 étant donné •:1 1 approche par 1)ays" 
adoptée par le FISE, il n'Citait pGs nécessaire que le Conseil d'administro..tion 
prenne en matière de poli tiques une nouvelle décision perDlettant au FISE d' êlo.rQ;i:r 
sa coopérrètion avec les pays en développement de façon à aider davantaee ceux-ci 
en ce qui concernait le développement de 1·' enfant et les enfants ayan.-c des 
problèE1es spGciaux. Les pays qui souhaitaient recevoir un appui ~1lus iLc::~ortant 
au niveau de telles activités pouvaient en établir les modali tês avec les repr6-
sentants du FIS:C dans le cadre des programmes de pays auxquels le: FIS:G cooDCrai t, 
Les pays en développement à revenu moyen, ainsi que ceux g_ui avaient attei;t un 
stade de développement plus avancé, pourraient en particulier avoir à la fois le 
désir et les moyens d'étendre ùe tels services en coopération avec le FISE. 

Autres aspects de l'action consGcutive 

52. L'enquête a révélé que l'on s'accordait généralement à considérer que 
d'autres activités consécutives entreprises par le FISE devraient contribuer ~ 
entretenir la conception" elargie~ l'échelon mondial, que l'on avait adopt~e au 
moment de l'Année. On a estimé qu'à l'avenir, le FISE devrait se donner nour tâche 
d 1 appeler 1 1 attention sur les besoins et les problèmes communs aux enfant~ des :9ays 
en développement et à ceux des pays industrialisés, et appliquer les politiques 
et les proc;rammes qm. semblaient s'y appliquer efficacement. 

53. Le Directeur général a recommandé d'ajouter quelques acti vi t:~s aux opfrations 
actuelles du Fonds et de les intégrer dans la structure or~anisationnelle existante 
du secrétariat 13/. Lors de l'exécution de ces activités (voir ci-après par. 54 
à 62), on ne dégagerait pas de fonds importants pour les acti vi t~s q_ui yrofi terc.ient 
avant tout aux pays industrialisés plutôt qu'aux pays en développenent, on 
s'attendait d'ailleurs à ce q_ue de nombreuses activités soient utiles aux deux 
catégories de pays. 

La nromotion de l'échange d'information 

54. Non seulement le FISE intensifierait 1 1 appui qu'il apportait actuellement à le. 
coopération technique entre pays en développement (CTPD) sous forme d'activités 
en faveur des enfants, mais le Directeur général a proposé qu'il fournisse en outre 
un service destiné à favoriser l 1 échange d'information entre tous les pays sur la 
condition et les besoins des enfants, ainsi que sur les plans et les services 
nationaux en leur faveur. Cela permettrait également de maintenir les contacts 
entre les orGanisations qui succéderaient aux co~missions nationales de l'Année 
internationale de 1 1 enfant,. les comités, nationaux pour le FIS:C, les OHG et d'autres 
organisations s'intéressant aux enfants. De plus, cela contribuerait à entretenir 
l'intérêt des organes d'information et les activités d'education pour le 
développement, qui avaient été ranimés à l'occasion de l'Année. 

55. Les principaux instruments de cet échange prendraient la forme d'Q~ bulletin 
périodique qui s 1 inspirerait lare;ement de rapports reçus de sources nationales~ 
ainsi que d'un pro~:;ramme élargi prévoyant la publication de documents ou d'études 
de cas opérationnelles - y compris des documents établis en préparation ou à la 
suite de-réunions (voir ci-après, par. 53)- et d'autres matérümx pertinents. 

13/ En ce qui concerne 1 1 analyse sur la dotation en personnel et le budget 
des activités consécutives? se reporter au paragraphe 74 du présent rapport. 
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56. Le Directeur gén~ral a nroposé que soient établis de teœps à autre des ra~ports 
sur des questions concernant- spécifiquement les enfnnts ou sur des problèmes qui 
leur sont propres, et que 1' on- retrouve dans plusieurs pays. Ces ra!Jports, qui 
sero.ient publi::;s sous les auspices du FISE, tout en étant établis en règle 
~énérale nar d'autres orŒanismes donneraient des renseignements sur l'historique 
0 ~ u i 

des questions, exprimeraient des avis et feraient po.rt de l'expérience acquise, 
etc., et indiqueraient d'autres sources d'information. Ils seraient établis 
principaleE1ent à 1' intention d 1 organismes gouvernementaux et non couvernementaux, 
des organisations ayant pris la rel8ve des cor~rissions de l'Année, de spécialistes, 
et de personnes s'occupant des grandes orientations. 

Service centralisé d'information technique 

57. Le Directeur général a également proposé que le FISE fournisse un servlce 
centralisé d 1 information technique, qui prendrait la relève de ce que le secretariat 
de 1 'f,nnée avait commencé à faire. Ce service aurait pour fonction principale 
de donner des renseignements sur les sources d'information technique et 
opérationnelle susceptibles de répondre aux questions posées. Ces sources 
pourraient être d'autres orcanismes du système des Nations Unies, des services 
administratifs, des instituts de recherche, des universités ou des ONG. Le FISE 
lui-même ne fournirait pas de données techniques à moins que celles-ci ne le 
concernent directement ou qu'il ne les ait immédiatement à sa port~e. 

Contribution à l'Glaboration des politiques nationales 

58. Le Directeur général a proposé que le FISE, outre ce qu'il faisait actuel
lement pour aider les pays a 6laborer leurs politiques en faveur des enfants, 
détermine périodiquement, pour qu'on les examine en profondeur, un petit nombre 
de questions concernant les politiques et les pro~rammes et intfressant à la fois 
les pays en développement et les pays industrialisés. Le FISE serait présent, 
en tant qu'organisateur (à lui seul ou avec d'autres organismes) ou de participant, 
à des réunions tenues dans ce but, rapprochant au cours d'entretiens minutieusement 
préparés des personnes ou des institutions représentant des disciplines 
et des secteurs divers. C'est ainsi qu'il y aurait des journées d'étude organisées 
pour mieux cerner les façons d'aborder les problèmes importants, de même que des 
conférences - à peu près une tcus les trois ans - rassemblant un auditoire 
plus large et orientées vers l'action, qui seraient, elles, consacrées à un gran0. 
thème ou~ un grand problème. De plus, il y aurait comme jusqu'à présent des 
réunions consacrées à des questions pa.rticulières aux régions et aux pays en 
developpement, qui seraient organisées por le FISE ou sous son patronage. 

Consultations interinstitutions 

59. Le Directeur général s'est déclaré persuadé qu'il importait de maintenir des 
filières grâce auxquelles les organismes du système des Nations Unies nourraient 
se consulter sur les activités consécutives à l'Année et sur les politiques et 
programmes intéressant les enfants. C'est pourquoi il avait commencé à 
s'entretenir avec les institutions intéressées, en vue de la cr2ation d'un grouoe 
interinstitutions essentiellement destiné à prendre la relève du Groupe consult~tif 
interorganisations qui était en fonctions au cours de l'Année. Chacune des 
institutions désignerait une personne qui servirait de centre de coordination 
pour les questions relatives à l'enfance. Ce groupe comprendrait également des 
représentants d'ONG et de certaines organisations interc;ouvernementales ne faisant 
pas rmrtie du système des Nations Unies. 
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Or.'\anismes succ~dant aux commis si ons nationales de 1 1 AIE 

60. On a reconnu dans l'ensemble que la, collaboration active entre les orrrani
sations gouvernementales et non gouvernementales sus ci têe dans de nombreux--:pays 
par l'Année avait 0té positive et que les commissions nationales de l'AIE 
s'étaient faites les avocats des enfants? avaient contribué~ coordonner et 
à vulgariser les services en faveur de l'enfance avaient suivi de près la 
situation des enfants et donné des avis ~ la prê~idence, aux autorites de plani
fication nationales, aux differents ministères et à d'autres orbanismes qui 
s'occupaient des enfants. Il ressortait de l'enquête que de nombreuses corrmissj_ons 
de ce type seraient 12:caintenues sous une forme ou sous une autre. le Directeur 

/' _. 1 d"" ' . . t d" l , h'" t t / Genera a recomiJan e qu un ap~!UJ. soJ. accor e, e cas ec ean e pour une dur(~e 
limitee, aux organismes succédont aux commissions nationales de 1 1 AIE dans les 
pays en developpement; dans la plupart des cas? cette assistance s'inscrirait 
dans le cadre des pro[;rarn.mes de pays du FISE. 

Parti ci nation des orr:anisations non gouvernementales ( OHG) 

61. Le Directeur c;ênéral a noté que les orc;rmisations non c;ouvernementales avaient 
beaucoup fait pour assurer le succès de l'AnnGe internationale de l'enfant et 
qu 1 elles pouvaient apporter une contribution substantielle au cours de la période 
qui suivrait l'Année internationale en appelant l'attention, à l'echelon local, 
national et international, sur les problèmes qui avaient été négli~és et en 
modifiant l'opinion publique en faveur des enfants, en favorisant le partage 
d'experiences pratiques et en assurant la prestation de services en fe_veur de 
l'enfance, en particulier de services nouveaux. 

62. Ce point de vue a êté confirmé dans le rapport du PrCsident du Co~itê des 
organisations non gouvernementales/Année internationale de 1' enfant, le chanoine 
,Joseph I:Ioerman? au Conseil d 1 administration du FISE (:C/ICEF/NG0/198), et dans 
une déclaration faite par le chanoine Moerman devant le Conseil. Ce dernier a 
déclaré qu'à la suite de l'Année internationale, un grand nombre d'or~ani-
sations gouvernementales avaient développé les services existants ainsi que les 
carapagnes de puiJlici tê en faveur des enfants et avaient entrepris de nouvelles 
activités. Les orc;o.nisations non c;ouvernem:ontales avaient collebo:r~ entrr elles 
avec les coiT1rr1issions nationales de l'AIE? avec les comités nationaux pour le FFŒ, 
avec les gouvernements, avec le secr'~tarièt de l 1 AIE, avec le FIS;:; et avec 
d 1 autres organismes du système des 1Jations Unies. Les orc;anisations non 
c;ouvernementales qui habituellement ne s'intéressaient ~!as à l'enfance ~waient 
participe aux activités, de nouveaux groupes d'ONG avaient été formés, de nouveaux 
modes de coopération avaient êté mis au point et une expérience nouvelle avait êt6 
acquise. Il s 1 agissait maintenant de maintenir ce niveau exceptionnel de partici
pation c;râce à des modes de collaboration flexibles, devant d~boucher sur des 
mesures concrètes. 

Débats au sein du Conseil 

63. Les membres du Conseil ont ap:?rouvé les recommandations du Directeur général 
ainsi que son intention d'intégrer les activités consécutives à l'AIE aux activités 
courantes du FISE, et de les faire exécuter dans le cadre de la structure 
~ctuelle du FISE. 

64. Divers points de vue ont été expnmes lors des débats. Certains participants 
ont estimé qu'il ne fallait pas prolonger les activités consécutives à un point 
tel qu'elles risqueraient de perdre l'elan imprimé par l'AIE; il ne fallait pas 
relâcher les efforts visant à sensibiliser les pays industrialisés au:: besoins 
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des enfants d..es pays en d6veloppement; il fallait dévelo::~per le :90tentiel du 
uersonnel en poste au siège et dans les bureaux extérieurs du FIS~ en vue des 
;es:t:Jonsabilit~s de plus en plus c;randes qui leur incombaient:. il frülai t s'intéresser 
davantage aux J?robl~mes qui avaient une dimension intern2.tiono.le; les recomman
dations forr~ulées n'étaient uas suffisamment novatrices et ne contribueraient aue 
de façon accessoire ç,u rôle important que le FISE devait jouer lors de la péri~de 
consécutive à l'AIE; il fallait s'intéresser davantage aux activités consécutives 
dans les pays en dévelo~pement à revenu intermédiaire et à revenu plus élevé, 
qui avaient du mal l poursuivre les programmes entrepris ou envisagés dans 
le cadre de l'AIE. 

65. D'autres pG.rticipants ont dêclarG qu'il fo..llai t faire preuve d'une certaine 
:prudence en ce qui concernait le niveau des nouvelles activités pro::~osGes. 
Aucune de ces nouvelles activités ne devait jouer un rôle trop important; 
1' activité principe.le devait consister à se concentrer de nouveau sur la 
str3tegie des services de b2se; il ne fallait pas diminuer la capacité du FISE 
de répondre sm: besoins prioritaires les plus pressants o, les nouvelles activités 
devaient avoir une orientation et des objectifs plus précis; les activités 
consécutives devaient être limitées à cert~üns secteurs ou à des options pratiques 
qui pouvaient présenter lliî intérêt mondial; l'elargissement de la coopération aux 
pays en développement à revenu intermédiaire ne devait pas entraîner de di~inution 
de la coopération avec les :9ays où les besoins des enfants étaient les plus grands. 

66. Plusieurs déléGations ont posé des questions sur la nécessité et le champ 
d' a~'l:ç>lication du système d 1 orientation pour 1 'information technique envisagé pour 
la période consécutive, ainsi que sur les proc;raw~es élargis de publication et 
le choix de la docurnentation devant être fournie dans le cadre des échanc~es de 
renseignements. Plusieurs représentants se sont ésalement déclarés préoccupés 
l)ar le risque q_u12 rc:::!_lrêsenterai t un examen trop théorique des problèmes lors des 
réunions proposees. Le secrétariat a donné l'assurance que le système d'orien
tation s'a~puierait très largement sur les services déjà disponibles dans 
d'autres institutions et serait uniformisé avec eux~ et que ladocumentation 
publiée et les renseignements êchansés seraient judicieusement sélectionnés. 
Les réunions permettraient d'échanger des renseignements intersectoriels et 
interdisciplinaires et des probl8mes concrets seraient abordés. 

67. Plusieurs delegations ont évoqué l'attention croissante accordée à 
1' education pour le dévelop})ement lors de 1 'AnnGe internationale de 1' enfant. 
Le secrétariat a déclaré que 1 1 on s'efforcerait de renforcer cette éducation 
en ayant recours aux m~dias ~ aux comités nationaux pour le FISE et aux orsani
satious non c;ouvernementales. La cooperation avec 1' UNESCO serait envisasée 
lors d 1 une future réunion intersecrétariats. 

60. Plusieurs délé-:-:ations ont éc;alement mentionne l'intérêt considérable 
111anifestê pour la legislation touchant les enfants au cours de 1 'Année. Le 
secréta.riat a fait savoir que le FISE avait commencé à coopérer avec 1 'UNITAR 
en ce qui concerne un projet visant à mettre au point un répertoire des lois 
relatives aux enfants, notamment dans les pays en développement, et les faits 
nouveaux dans ce domaine seraient com11uniqués par l'intermédiaire du service 
diechance de renseirnements. 

69. Un certain nombre de c1ê1Csations ont déclaré qu'il était important de maintenir 
en place les organismes succédant aux collltilissions nationales de l'AIE. En réponse 
ii une question, le secrétariat a déclaré que le FISE envisageait de financer -
environ 10 orcanismes de ce type, surtout en Afrique, en y consacrant de 5 000} 
10 000 dollars par an pendant des périodes de durée diverse allant de 5 à 10 ans. 
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70. Les représentants se sont félicités de 1 'ini tië.tive prise par le Directe~'r 
général, visant à établir un système de consultations entre les différents 
ore;anisB.es des Nations Unies en liaison avec les activit~s consecutives à 1'!->~:mée. 
On a estim6 que ces consultations permettraient de maintenir la coordination et 
de stimuler les activités entreprises lors de l'AIE. 

71. La quasi-totalité des dGlêe;ations ont expri!né leur profonde reconnaissance 
aux orc;anisations non gouvernementales pour la contribution essentielle qu'elles 
avaient apportée au succès de l'AIE. On a reconnu que pour maintenir le haut 
niveau de l'action des ONG, niveau essentiel à l'efficacité des activités 
consecutives à l'Année, il fallait non seulement poursuivre la cooyération entre 
le FISE et les ONG sur le modèle établi, mais aussi introduire de nouveaux modes 
de coop6ration qui feraient la l)art aux OlJG qui s 1 étaient r2-~prochêes du FISi~ 
à l'occasion de l'AIE. 

72. A l'issue des debats 9 le Directeur général a fait état des appréhensions 
exprimées par certaines dêlécations, qui craie;naient que le nouveau rôle que 
devait jouer le FISE, en tant qu'ore;anisme principal charce des enfants 
à 1 1 échelle mondiale' n 1 ait un effet negatif sur 1 1 intfrêt tradi tionnelle:ment 
accordé à la survie des enfants dans les rée;ions du monde où ils étaient les 
plus vulnérables. Le Directeur c;ênéral a estimé que le contraire se produirait: 
la nouvelle dimension acquise par le FISE au cours de l'Pnnée internationale 
de 1' enfant renforcerait sa capacité de s' acquitter de la mission qui demeuro.i t 
la sienne : aider les enfants à survivre dans un environnement décent. Si 
les pays industrialisés ne prêtaient pas un intérêt croissant aux problèmes 
des enfants, il êté'.i t peu probable que les pays à plus faible revenu y accordent 
1 'attention voulue. Les préoccurmtions du FISF avaient une dimension mondiale. 
Les enfants des pays à revenu élevé méritaient autant de retenir l'attention que 
les enfants des pays à faible revenu. Si l'on ne tenait pas suffisarrment 
compte des besoins des premiers, beaucoup moins de progrès seraient accomplis 
en faveur des derniers. Le Directeur c;énéral a réaffirmé que le FISB devait 
surtout s'intéresser "aux situations de détresse latente") point n'étdt 
besoin de craindre que les responsabilités qui incombaient désormais au FIS~ 
à la suite de l'Année internationale de l'enfant ne le détournent de son 
objectif premier. 

Conclusions du Conseil 

73. Le Conseil a adopté les conclusions suivantes au sujet des mesures 2 prendre 
par le FISE pour assurer le suivi de l'Ann~e : 

a) Le Conseil a adoptG certaines approches et activités pour la période 
consécutive à l'Annee, qui reflètent la mission du FISE auprès des enfants dans 
le monde, et qui se fondent sur l'hypothèse que ces activités seront intégrées 
au proc.;ramme global du FISE et que celui-ci ne s ·§cartera pas de sa mission 
priori tf'l.ire qui est de satisfaire les besoins des enfants du aonde en dévelop
pement, notamment grâce aux services de base, et ne détournera pas de ressources 
vers des ~ays industrialises. 

b) Ces approches et activités sont les suivantes : 

i) Encourager l'échange d'informations entre pays, notœrument entre les 
organisations qui prendront la succession des commissions nationales 
pour 1' Année, les orgcmismes nationaux qui s 1 occupent d'élaborer les 
politiques nationales concernant les enfants? les or3anisations non 
gouvernementales et les comités nationaux pour le FISE~ 
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ii) Continuer [l rassEmbler et à :publier des informations générales et des 
analyses sur un certo"in nombre de questions et de problèmes concernant 
les enfElnts; 

iii) Assurer le fonctionneDent d'un service destiné à fournir les infor
Hations disponibles et renvoyer à d 1 autres sources d' informa"tions 
techniques et opérationnelles sur la situation des enfants; 

iv) Coopérer avec les pays~ dens lP. mesure du possible, pour 1 1 elabora ti on 
de politiques en f2.veur des enfants? surtout celles qui rc;;:JOndent aux 
besoins communs à de nombreux pays; 

v) Elargir~ dans les ~ays en développement? la coopCration avec les 
services qui se consacrent au développement de l'enfant, et compléter 
la tâ"che de ceux qui se consacrent surtout à son bien-être physique o 

c) Les dêl~gations ont estimé que le rôle d 1 oreanisme directeur que le FISE 
s'est vu confier par l'Assemblée générale, qui consiste a suivre les activités 
de dé?veloppement menées aprl:s la fin de 1 1 Année, obligeait le FISE à m2.intenir 
les consultations et la coopération avec les organismes des Nations Unies~ 
d'autres organismes internationaux et les organisations non gouvernementales? 
en vue d 1 éviter les doubles emplois et de persister dans les efforts de 
coopêrati on o 

d) Il a êtê recommandé de faire en sorte que les réunions internationales 
se prêoccu~ent daventage des mesures concrètes à prendre, et que les études, 
publications et réunions soient consacrées à des thèmes précis, correspondant 
il des objectifs essentiels en rapport avec les -?riori tés du FIS:C et ses ressources 
financières limitées. Parallèlement~ le FISE a été encouragé à faire 
preuve d'imagination dans ses activités consécutives et à veiller à ce que 
l'élan acquis pendant l'Année internationale de l'enfant, dont on estimait 
qu:elle avait été un succès, soit maintenu. 

Effectifs et budget pour les activités consécutives à l'Année 

74. Le Conseil était saisi des recommandations du Directeur général 
(E/ICEF/CRP/80-3)~ relatives à la dotation en effectifs et aux dispositions 
buQgctaires pour les activités consécutives, qu'il avait proposées au Conseil. 
Ces reco~andations prévoyaient des crédits s~plémentaires de 959 000 dollars 
(montant brut) /882 000 dollars (montant net)/ ajoutés au budget de 1981. Au cours 
des débats oui se sont déroulés au Conseil à-l'occasion des activités consécutives 
à l'~nnée, -certaines délégations se sont déclarées prêtes à appuyer ces montants 
estimatifs. D'autres ont proposé qu'une partie ou la totalité de ces dépenses 
soient couvertes par les crédits inscrits au budcet des services d'administration 
pour 1981. La question a été renvoyée au Comité de l 1 administration et des 
finances. Le Comité a approuvé les recorœmandations du Directeur eénéral, qui ont 
été ensuite approuvées par le Conseil (par. 260 b) ci-après). 

Plan de travail à moyen terme 

75. Comme il a étê indique dru1s la section précédente, le Conseil s'est très 
lar~ement appuyé sur le plan de travail à moyen terme (E/ICEF/L.l412) lors de 
l' exm;1en de 1' orien tati on que devaient prendre les activités futures du FISF'. 
La p~riode sur laquelle portait le plan était constituée par l'année précédente 
(1979), afin de permettre l'examen des activités réalisées, par l'ann(e en cours, 
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et par les trois années à venir (1930-1983). Ce plan) revu cho.que ann:~e sur une 
base ;7continuen, cons ti tuait essentiellement un cadre prospectif qui ne contenait 
pas de calendrier des opérations, mais des estimations financières. Cela 
était conforme à la nature du FISE, dont le financement depenùait surtout de 
contributions volontaires~ et qui coopérait à des prograrr@es pour appuyer des 
activités arrêtées et exécutées par les pays conformément à leurs plans de 
développement. Les projections pouvaient s'appuyer en partie sur les plans 
opérationnels qui avaient été établis pour certains pays (pour les années pour 
lesquelles la coopération 2tait déjà prévue ou étnit recorœmandêe au Conseil à 
sa session de 1980). Les autres projections devaient s'appuyer sur des estimations 
relatives 2i la coopGration au programne :9our les pays pour lesC]_uels des plans 
op~rationnels n'avaient pas ét~ établis. 

76. A l'intérieur du plan, on trouvait un plan financier, qui a été exarrJ.in6 en 
détail par le Comité de l'afumnistration et des finances. Le plan financier 
contenait les prévisions de recettes, les engaee~ents, les demandes de fonds et 
de matériel, les dépenses et les disponibilités jusqu'en 1983 14/. Le plan de 
travail à moyen terme examinait également les incidences du plan au niveau de la 
planification des effectifs et de l'organisation 15/. 

77. Le Conseil a approuvé le plan de travail 2 moyen terme pour la periode 
1979-1983 en tant que cadre prospectif. On trouvera ci-après au paragraphe 242 
l'autorisation donnée par le Conseil au Directeur sénêral en ce qui concerne le 
montant en dollars des engac;ements devant être financés par prélève!11ent sur la 
masse commune des ressources , encagements qui devront être établis à temps 
pour la session de 1981 du Conseil. 

IV. ENGAGEIEITTS .APPROUVES AU COURS DE IJ'- SESSIŒ1T 

78. A se. session de 1979~ le Conseil a approuvé des engac;ements d'un montant 
total de 244 millions de dollars 16/, dont 213 millions de dollars destinés à 
la coopération aux programmes. Cette soPJme comprenait 164 millions de dollars 
p~ur 1 'aide aux programmes_ et 49 millions de dollars (,no nt ant brut) 
/40 millions (montant net)/ pour les services d'appui aux programmes. L'aide 
-;;;:ux programmes était destinée à des projets entrepris dans la Eloitiê environ 
des 110 pays actuellement assistés par le FISE et à 12 projets interrégionaux, 
régionaux ou sous-régionaux, les autres projets étant financés par des en2·e.gements 
approuvés précédemment. Les deux tiers environ de l'aide feront l'objet de demande 
de fonds et de matériel en 1980 et 1931 et le reste plus tard. Un en~ar;ement 
de 31 millions de dollars (montant brut) au total - 27 millions de dollars 

14/ Les prévisions de recettes et les observations faites par les délé
gations à ce sujet sont examinées ci -après aux paragraphes 233 à 240; les 
engagements aux paragraphes 241 et 242: les dépenses aux paragraphes 243 
et 244. Dans le plan figurdt également une demande du Directeur général qui 
souhaitait disposer de lignes de crédits à court terme qui serviraient à 
atténuer les déséquilibres des mouvements de trésorerie; cette question et les 
mesures prises par le Conseil à ce sujet sont examinées dans la section relative 
aux disponibilités (par. 245). 

15/ Voir par. 248 à 250. 

16/ Pour les détails, se reporter aux annexes I et II. 
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(r·1ontant net) - a été ap;.JrouvG au titre des services d'administration (1981 et 
cr~dits additionnels po~~ l9ÜO) 17/. 

79. En outre~ le Conseil a pris note de 35 recommandations concernant des projets 
à financer au moyen de contributions à des fins spéciales, ce qui portait à 
130 millions de dollars le l!'ontant total des ressources supplémentaires requises. 
Il s'agissait dans un certain nor1bre de cas d'cléments 11notês 11 de projets pour 
lesquels le Conseil avait ê~alement approuvé des enga~ements imputables sur la 
masse commune des ressources lG/ et q_u~ offraient la possibilité d 1 él2.rgir des 
activités en cours. - ·-

30. Par sui te du financeBent de projets 11notés n et en r2.ison des opérations de 
secours au Kam~uchea, les en~agements pour 1980 devraient se chiffrer au total 
l 344 millions de dollars; contre 321 millions de dollars en 1979 et 298 millions 
de dollars en 1978. 

17/ Conformément à la procédure budgétaire en vigueur à l'OrGanisation. des 
Nations Unies, les enc;ac;ements au titre du budget sont présentés sur une base 
brute. Ce sont les montants nets qui cons ti tuent les dépenses réelles du FI3:C 
et, dans ces chiffres~ il est tenu compte des recettes provenant des contri
butions du personnel et cl.e divers autres postes de recettes inscrits au 
budc;et. En ce qui concerne les services d'appui aux progra~~es, les recettes, 
qui sont versées à la masse cOEl!ll.Une des ressources du FISE, ont été évaluées è. 
9 millions de dollars, et potrr ce qui est des serv~ces d'administr~tion, à 
4 nillions de dollars. 

lG/ Une description de ces projets a été publiee par le FISE en mai 1980 
en un--seul volume (SA/36) aux fins d'examen par les donateurs eventuels. 
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V. EXAI,ŒN DE LA POLITIQUE DES PTIOGRMIT.<Jr.S 

Problèrnes relatifs à la pror;ralllT'1.ntion 

81. A sa session Ge 1979, le Conseil avait sur son bureau un rapport de 
M. Haurice Bertrand, Inspecteur au Corps commun d 1 inspection, concernant les 
problèmes ete programmation du FISE (E/ICRF /L.l403). Le Conseil a convenu d 1 après 
ce rapport qu'il serait souhaitable, dans l'intérêt des pays aux pro[~ral11J'les 
desquels coopérait le FISE, et dans l'intérêt même du FISE, de rassembler un fonds 
de connaissances plus solide sur les diverses situations auxquelles pourrait être 
confronté le Fonds dans le domaine de l'enfance~ d'anéliorer aux fins de la 
progrannnation l'interprétation des données recueillies: de renforcer les activités 
de surveillance et d'évaluation des programnes bénéficiant de l'assistance du FISE 
et, chaque fois que ce serait possible, de prévoir des pro~ramnes dans l'intérêt 
des enfants, sortant du cadre de la coopération matérielle du FISE et conçus pour 
s'appliquer à une partie ou à l'ensemble du pays. Le Conseil s'est félicité de 
la décision de 1 1 Inspecteur Bertrand de lui présenter à sa session de 1980 un 
deuxième rapport à ce sujet 19/. 

82. Un second rapport de ~T. Bertrand, intitulé 11FISE/UIHCr:F : Planification et 
programnation pour les enfants au niveau des pays 11 (:C/ICEF/L.l413), traitait du 
rôle du développement social et de la place du FISE dans l'ense~ble des efforts en 
vue du développement; des méthodes de planification et de proe;ramnation appliquées 
par le Fonds; de la surveillance et de l'évaluation; des problèmes sur lesquels 
axer le développement des études de recherche réalisées par le FISE, et de la base 
de données relative à la situation des enfants. L'avant-dernier chapitre était 
consacré aux implications pratiques que les mesures recommandées auraient sur 
le FISE, en particulier s'il devait renforcer dans une certaine mesure le personnel 
opérant dans des secteurs de prograJ'llillation stratégiques. Le dernier chapitre 
résumait les 21 recommandations principales présentées dans le corps du rapport 20/. 

83. Les principaux points établis dans le rapport peuvent se résumer cowme suit : 

-Le rôle principal du FISE est d'aider les pays à améliorer leurs politiques 
et leurs services concernant les enfants: à cette fin, l'apport du FIS:C en 
services de personnel et en fournitures devrait être le plus efficace 
possible:, 

- Le FISE devrait rationaliser et systématiser plus avant sa conception de 
la pror;rarrmation et mieux équiper son personnel pour ses analyses et 
entretiens Rvec les autorités ~ouvernementales ;, à cette fin, il conviendrait 
d'intensifier la formation du personnel, de mettre à jour le manuel de 
terrain, et d'appliquer diverses autres mesures; 

19/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1979, 
SuppTI""ment No 11 (E/1979/41-E/ICEF/661), par. 53 c). 

20/ Le rapport comprenait également deux annexes 1 1 annexe I, 11Problèr:1es que 
pose l'utilisation des cartes" (E/ICEF/CRP/80~7) et 1 'annexe II, ;1Amélioration des 
informations relatives à la condition des enfants''~ rapport établi par 
1'1. Donald HcGranahan (!~/ICEF/CRP/80-8 et Corr.l). 
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.. La prograrn_mation ;;:>ar pays devrait être plus solidement fondée sur une 
analyse de la situation des enfants et des possioilités d'action; 

- Les services au niveau du pays, ou dans les zones de développement du pays, 
et la coopération du FISE avec ces éléments devraient être en relation plus 
0irecte a~ec les objectifs et notamment avec les principaux objectifs au 
ni veau de l 1 impact que le pays et le FISL s 1 efforcent d 1 atteinclre ) 

- La surveillance et l'évaluation devraient être plus systématiques, tant 
pour ce qui est du soutien aux services nationaux pour la surveillance de 
leurs opérations que pour la surveillance par le FISE de son propre apport; 

- D'autres études sont nécessaires pour élaborer des politiques capables de 
résoudre des problèmes caractéristiques de la situation des enfants, en 
particulier là où expérience et méthodes font défaut) 

- En raison de l'importance pour les pays de leurs informations de base pour 
une action rationnelle et pour l'évaluation des résultats des politiques et 
services en faveur des enfants, le FISE devrait accroître sa coopération 
technique et matérielle avec les pays en vue de l'amélioration de ces 
informations de base~ 

- Certaines modifications en matière d'or~anisation, de personnel et de 
répartition des ressources seront nécessaires. 

84 0 En présentant son rapport au Conseil d 1 administration, H. Bertrand a signalé 
quatre points qui ressortaient lorsque l'on analysait les problèmes de programmation 
dont il faise.it état dans son étude : a) on sous-estimait l'importance de l'oeuvre 
que le FISE réalisait en tant qu'agent de développement par le biais de la 
planification et de la programmation~ b) la méthodolo~ie de programmation était 
bonne, certes, :mais on pouvait encore l'aBéliorer et la rendre plus efficaceë 
c) on ne pourrait ~uère progresser sérieusement qu'à partir du mJment où l'on 
s'attacherait beaucoup plus activement à recueillir des éléments d'information, en 
particulier des données statistiquement sûres concernant directement les enfants; 
d) le travail que représentait l 1amélioration de la programmation et l'acquisition 
de l'information statistique imposerait au FISE de renforcer les effectifs de ses 
services nationaux et récionaux et de son siège, et il faudrait veiller tout 
particulièrement aux méthocles de recrutement et de formation que 1 1 on appliquait 
actuellement aux administrateurs. 

85. Dans une note, accompaenée de reco;;unandations ( E/ICEF /L .1414), concernant le 
rapport, le Directeur général a vivement rendu horn_mage à H. Bertrand pour la qualité 
de son rapport et la manière dont il avait procédé pour l'établir. Le Directeur 
général mesurait bien que l'Inspecteur a.vait proposé des objectifs vers lesquels 
le FISE devait tendre, et il recommandait que le Conseil fasse siennes les orien
tations ~énérales ~ue traçait le rapport, dont il devrait être tenu compte dans les 
pro~;rammes futurs de travail du FISE. ::Ztant donné qu'il n 1 avait pris ses fonctions 
que récemment, le Directeur général n'était pas en mesure de ju~er avec exactitude 
comment, ni à quel rythme, certaines des recomr:tandations pouvaient être mises en 
oeuvre. Son intention était d'appliquer quelques-unes d'entre elles au cours des 
12 prochains mois, et en ce qui concernait les autres, de présenter à la session 
de 1981 des propositions concernant des modifications d'organisation et de personnel 
pour lesquelles l'approbation du Conseil pourrait être nécessaire. 
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Débats du Conseil d 1 administration 

86. Les délégations ont loué M. Bertrand d'avoir établi en allant jusqu 1 au fond 
des choses un rapport exhaustif, dont on avait besoin et qui venait au bon moment" 
de même que le Directeur général, elles ont approuvé les orientations qui y étaient 
proposées, conçues pour que le FISE puisse remplir plus efficacement son rôle 
d'agent de développement, mais ont également convenu avec le Directeur général 
qu'il faudrait nécessairement fixer des priorités lorsque l'on appliquerait les 
diverses recommandations. 

87. Plusieurs délégations ont plus particulièrement commenté un certain nombre 
de recow~andations qui leur paraissaient extrêmement utiles. Certaines délégations 
de pays en développement ont relevé que les mesures proposées pour améliorer 
la planification et la programmation s'appliqueraient très bien à leur propre pays. 
Mais on s'est aussi demandé par ailleurs s'il serait possible d'appliquer des 
méthodes élaborées de planification et de programmation dans les pays en dévelop
pement, en soulignant les difficultés qui se présentent lorsque l'on veut faire 
des prédictions à long terme portant sur une période de 15 à 20 ans et procéder 
à des analyses de situation. Plusieurs délégations pensaient que pour appliquer 
certaines des mesures recommandées, il faudrait que le FISE mette de trop grands 
moyens en oeuvre; on s'est également inquiété de ce qu'il lui en coûterait sur 
le plan financier. 

88. Les points qui ont été établis sont notamment les suivants : les résultats 
QUe l'on obtient lorsque l'on planifie et programme à l'échelon national une action 
en faveur des enfants dépendent largement des conditions locales et des politiques 
et priorités définies par le gouvernement; l'application d'un grand nombre des 
recommandations du rapport dépendrait des décisions prises par les pays pour 
améliorer les systèmes de programmation, de surveillance et d'évaluation; 
conformément à son "approche par pays", le FISE devrait accorder sa programmation 
aux priorités et aux calendriers de planification établis par chaque pays, et 
continuer à faire preuve d'adaptabilité et de réceptivité à l'égard des conditions 
locales; il faudrait du temps pour améliorer la programmation et ce ne serait pP.s 
une tâche facile, en particulier dans les pays dont la situation politique est 
instable ou dotés de faibles structures administratives. 

89. On a également insisté sur le fait que les progrès de la programmation 
seraient nécessairement liés à ce que les ministères et les services officiels 
feraient pour étoffer les moyens d'action de leur pays en matière de programmation, 
de surveillance et d'évaluation. Il faudrait travailler en ce sens au niveau 
national. On pensait à cet égard que le FISE devrait épauler des programmes de 
formation destinés à un personnel autochtone qui appliquerait ensuite dans les 
services centraux du pays ou au niveau des divisions administratives les qualifi
cations qu'il aurait acquises dans les domaines de l'information, de la supervision 
et de l'évaluation. C'était là un point auquel certaines délégations attachaient 
une importance toute particulière, car elles pensaient qu'un grand nombre de pays 
ne seraient sans doute pas capables pour l'instant d'appliquer les normes de 
programmation décri tes par J'.1. Bertrand dans son rapT)ort. Il faudrait prendre garde, 
ce faisant, à ne pas surcharger les administrations nationales, en particulier les 
moins bien pourvues, en attendant d'elles, contre toute raison, des performances 
en matière de programmation qui dépassaient leurs moyens. 
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90. Oi1 u rccœlnu les è'.Vantéic:cs des c'~'/.>:J'c:>s dê concentration des prograrrJl:nes 11 

décrites dans le rapport, ainsi que le fait que l'on disposait là d'un important 
mcren pour améliorer le sort des enfants. f~ais dans la mesure où de nombreux 
~ouvernements continuent, en matière de développement, d'user de la méthode 
sectorielle, qui leur paraît en particulier le meilleur moyen de mettre des services 
à la disposition des enfants, on a pensé que le FISE devrait continuer à exploiter 
les occasions que lui offrait la coopération établie dans le cadre, précisément, 
des pro,c;rammes de développement sectoriel. Indépendamment des recommandations qui 
fi13urent dans le rapport, certaines (l,élégations considéraient que le FISE devrait 
aider les pays à renforcer la programmation à l'échelon de la province ou du 
district en épaulant des cours de formation organisés sous le patronage des gouver
nements et qui permettraient à des administrateurs locaux d'apprendre à établir des 
:?ro,j ets, recueillir des rlonnêes d' inforv_ation, suivre et évaluer les op{ re.tions. 

91. On a beaucou~ narlé de la façon d'améliorer l'information dont on dispose en 
ce qui concerne la condition des enfants. On s'est généralement accordé à penser 
qu'il fallait travailler davantage sur cet aspect de la programmation, en particulier 
en aidant les pays à améliorer leurs moyens statistiques et en donnant les conseils 
techniques qui conviennent par le biais de manuels et de services d'appui opérant 
à l'échelon régional ou sous-régional. De nombreuses délégations considéraient 
toutefois que, lorsque l'on appliquerait les recommandations émises dans le rapport 
au sujet de la base de données d'information, il faudrait aussi tenir compte des 
principaux impératifs suivants : 

a) Il fallait que les coûts et le travail requis pour améliorer l'information 
soient en rapport avec l'amélioration que l'on constaterait par la suite dans 
la programmation. C'était là un équilibre à déterminer cas par cas, en tenant 
compte des moyens d'action du pays considéré et de la nature du programme. Il 
fallait concevoir la collecte de l'information en fonction de l'usage pratique et 
recueillir les données dans des buts bien définis pour des opérations de portée 
nationale ou sous-nationale; 

b) Il fallait mettre au point des modèles de collecte et d'analyse des 
données simples et peu coûteux; 

c) Il incombait aux organismes des Nations Unies d'aider de façon générale à 
J'amélioration du dispositif statistique des pays. C'est là-dessus que le FISE 
devait se guider pour savoir jusqu'où pousser sa participation et il devait 
travailler activement en étroite collaboration avec le Bureau de statistique de 
l'ONU, qui avait un rôle central à jouer, ainsi qu'avec les services de statistique 
etes institutions spécialisées intéressées. 

92. Plusieurs délégations se sont montrées tout particulièrement élogieuses à 
l'égard de l'annexe I au rapport, consacrée à l'utilisation des cartes, qui leur 
paraissait faire très bien ressortir les problèmes qui touchent les enfants et 
faciliter la recherche de solutions. Elles ont émis l'idée que l'on pourrait se 
servir davantage de cartes et de diagrammes lorsque l'on établit les programmes, 
tout en soulignant que l'efficacité de ces auxiliaires dépendait bien sûr de la 
fiabilité et de la pertinence des données ainsi présentées. 

93. Le Directeur du Bureau de statistique de l'OrlU, H. S. Nordbotten, qui est 
intervenu au cours de la discussion en sa qualité de coordonnateur et de porte-parole 
de 1 'ensemble des services de statistique des Hat ions Unies, e. trouvé excellente 
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1 'idée ceD.trale du chapitre consacré à l 1information statistique sur la conditior, 
des enfants. La thèse selon laquelle le FISE devrait aider les pays à améliorer 
leur base de données dans ce domaine aurait l'adhésion sans réserve des divers 
services de statistique des organismes des NatioD.s Unies. Si on leur donnait 
suite, les recommandations permettraient au FISE d'élargir son activité dans le 
domaine de l'information statistique, en travaillant en coordination avec les 
autres organismes des Nations Unies. M. Nordbotten espérait que l'on pourrait 
compter pendant assez longtemps, par exemple cinq ans pour commencer, sur l'existence 
du programme réalisé en commun par le FISE et le Bureau de statistique, et avoir 
assez de fonds pour intégrer ce que faisait le FISE aux programmes de pays et aux 
programmes régionaux, de façon à être en mesure de prévoir un programne de travail 
réaliste et à faire l'épreuve des réalisations. 

94. Répondant aux délégations sur les points qu'elles avaient relevés, M. Bertrand 
s'est déclaré encouragé de constater que la plupart d'entre elles, sinon toutes, 
étaient favorables à l'idée de considérer le FISE essentiellement comme un orcanisme 
de développement, et que les représentants des pays en développement ne jugeaient 
pas que les programmes inspirés des idées et des principes généraux du rapport 
seraient trop ambitieux. M. Bertrand était persuadé que les pays en développement 
seraient capables de s'engager dans une action du type envisagé, nécessaire si 
l'on voulait aboutir véritablement à quelque chose, et que le FISE devait pouvoir 
faire davantage qu'à présent pour assister les pays à cet égard. Sans une meilleure 
base de données renseignant sur la condition des enfants, les planificateurs 
nationaux et le FISE seraient incapables de cerner les problèmes et de s'y attaquer 
efficacement. M. Bertrand n'était pas partisan de demander au FISE d'investir 
de vastes ressources dans le développement de 1 'information statistique; il 
préconisait plutôt d'apprendre aux pays à appliquer de meilleures méthodes et à 
lutter contre le gaspillage qui existait actuellement dans ce domaine. On ne 
pouvait pas s'attaquer à tous les problèmes des enfants à la fois et il fallait 
choisir lorsque l'on répartissait les efforts et les moyens. 

95. Le Directeur général a souligné à la fin des débats que le FISE envisageait 
d 1 améliorer 1 'information statistique ayant trait à la conël_ition des enfants non pas 
comme une fin en soi, mais pour que les services locaux et nationaux qu'il épaulait 
puissent s'en servir. A ses yeux, l'une des crandes tâches auxquelles il fallait 
s'attacher tout particulièrement consistait à trouver le moyen de mettre au point 
un système amélioré de collecte des données qui soit peu coûteux et fasse intervenir 
la collectivité co1rrme cela se passait pour les services de soins de santé 
primaires. L'un des objectifs du FISE consistait à faire en sorte qu'en recueillant 
les données en général, on ne néglige pas celles dont on avait besoin au départ 
pour pouvoir améliorer le sort des enfants. Pour cela, le FISE collaoorerait de 
près avec les services des organismes des Nations Unies, et en particulier avec 
le Bureau de statistique de l'ONU. Le Directeur général a assuré le Conseil 
d'administration qu'en s'appliquant à améliorer la base de données qui servait à 
la programmation, le FISE ne nuirait pas pour autant à sa réputation d'organisme 
à vocation pratique. Il pensait que le fait de mieux s'informer sur les diverses 
conditions faites aux enfants accentuerait même cette orientation, car le FISE 
démontrerait ainsi de façon encore plus probante tout ce que l'on pouvait faire avec 
certains programmes, quelles étaient les méthodes et les techniques qui donnaient 
les meilleurs résultats, et quels modes d'action étaient les plus économiques. 
Le Directeur général a convenu qu'il faudrait procéder avec précaution lorsque l'on 
s'emploierait à améliorer la programmation. Seul un petit nombre de pays seraient 
prêts à faire davantage pour a1néliorer leur base de données à court terme. 
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Lorsque le Conseil se réunirait en 1981, le Directeur général espérait être en 
mesure de mieux préciser ce que seraient le volume de travail, les priorités et 
les tâches du FISE lorsque l'on appliquerait les recommandations de M. Bertrand. 

Conclusions du Conseil 

96. Le Conseil a ado9té une déclaration qui résumait ses conclusions sur les 
problèmes relatifs à la programmation et où il était dit que : 

a) Le Conseil appréciait le rapport que lui avait présenté l'inspecteur 
llaurice Bertrand (E/ICEF/L.l413) et il avait pris note des vues constructives de 
celui-ci concernant la qualité des activités de proGrammation du FISE et des 
efforts constants du secrétariat pour améliorer les méthodes de programmation et 
apporter un soutien accru aux activités d'évaluaticn; 

b) Le Conseil faisait siennes les directives générales esquissées dans le 
rapport et avait prié le Directeur général d'en tenir compte à l'avenir dans les 
programmes de travail du secrétariat. Il estimait que l'efficacité du FISE en tant 
qu'organisme de développement pourrait être considérablement accrue si l'on 
étendait et accélérait d'une manière générale l'application des meilleures 
méthodes de programmation, qu'il mettait déjà en pratique dans certains pays; 

c) Le Conseil confirmait l'importance de l'action du FISE en tant 
qu 1 organisme de développement et du rôle qu'il jouait à l'appui de l'action des pays 
qui s'efforçaient de formuler et d'appliquer des politiques et programmes conçus 
en faveur des enfants. Il avait été convenu qu'il faudrait renforcer encore ce 
rôle, conformément aux directives méthodologiques générales du rapport de 
H. Bertrand, dans la mesure où les pays en développement appliqueraient des 
méthodes de progrmmnation améliorées. Il faudrait se soucier spécialement du 
recrutement et de la formation du personnel pour atteindre le niveau de qualité 
qu'exigeait l'évolution des activités de plus en plus complexes du FISE, et 
notamment accroître considérablement les compétences du personnel en matière de 
planification, de programmation, d'évaluation et de rassemblement et d'analyse des 
informations; 

d) Parmi les directives générales approuvées figuraient des recommandations 
en vue de la constitution d'une base plus solide de connaissances quant aux 
diverses situations dans lesquelles les enfants se trouvaient. Cette tâche serait 
effectuée en coopération avec les pays intéressés et les institutions concernées du 
système des Nations Unies, en particulier le Bureau de statistiaue de 1 'ONU. 
Prenant note de l'intérêt spécial exprimé par les délégations d~s pays en dévelop
pement pour une amélioration aussi rapide que possible de l'information concernant 
les conditions de vie des enfants, le Conseil soulignait qu'il importait de 
déterminer et d'appliquer des méthodes simples et peu coûteuses pour développer ce 
genre de renseignements et mieux utiliser les sources dont on disposait afin 
d'améliorer la formulation et la programmation des politiques; 

e) Le Conseil avait noté que certaines des recommandations présentées dans 
le rapport ne pouvaient être appliquées que dans la mesure où les pays entendaient 
améliorer dans le sens indiqué la base de données, la programmation, le suivi et 
1 'évaluation des services en faveur des enfants. Le Conseil priait le Directeur 
r,énéral d'agir avec prudence afin d'éviter de fixer des objectifs et des normes 
de réalisation par trop ambitieux et d'imposer un trop lourd fardeau aux capacités 
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nationales en matière de programmation et d'administration. L'application des 
recommandations formulées dans le rapport de l'Inspecteur Bertrand ne devait pas 
amener le FISE à s'écarter de ses méthodes orientées vers l'action et de sa 
tradition d'assistance à la prestation de services de base dans les cas où la base 
d'informations dont il disposait pour la programmation se révèlerait insuffisante. 
Toutefois, ces contraintes ne pesaient pas aussi lourdement s'agissant d'autres 
recommandations concernant la gestion interne du FISE, recommandations qu'il 
conviendrait d'appliquer dans leurs grandes lignes afin d'accentuer le caractère 
rationnel et systématique de la démarche du Fonds en matière de programmation; 

f) Le Conseil priait le Directeur général de lui faire rapport à la session 
de 1982 sur la mesure dans laquelle les directives générales susmentionnées 
auraient été appliquées, sur les résultats de l'expérience qui seraient connus à ce 
moment-là et sur les incidences qu'elles pourraient avoir pour l'action future. 
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~~~~~~---------------------------------------------------------

~~aluation de la coon2ration du FISE dans le dom~in~_d~l~~ducation 

97. Le Conseil d'administration était saisi d'un rapport du Directeur ~énéral 
(E/ICEF/1.1408) évaluant l'application d2s politiques de coopération du FISE 
dans le domaine de l'~ducation 21/. Les uolitiaues évaluées dans le rapport 
avaient été adoptées par le Conseil d 1 administr~tion en 1972 en ce qui concerne 
l'enseicnement primaire, et en 1973 et 1974 en ce qui concerne l'enseignement non 
scolaire. En 1977, après avoir exami~é un rapport traitant de l'aide fournie par 
le FISE et ~ar d'autres sources ù l'enseignement primaire et à l'enseignement non 
scolaire~ le Conseil d'administration evait conclu ~u'il convenait de maintenir 
dans ses grandes lignes la politique de coop&ration du F'IC:E et avait prié le 
Directeur général de présenter une évaluation de son a~plication. 

98. Le rapport présenté au Conseil d'administration contenait m1 examen statistique 
des dépenses du FISE au titre de l'enseignement. Les dépenses du FISE au titre 
de l'enseignement primaire en 1979 (soit 27 millions de dollars et 13 p. 100 des 
d2penses totales au titre des programmes) avaient auc~enté de 25 p. 100 par ra~port 
à, 1975, tout en restant quelque peu inférieures à l'inflation. Les dêl_)enses au 
titre de l'enseignement non scolaire qui étaient de 7 millions de dollars en 1979 
(soit 3,5 ~· lOO des dépenses totales au titre des proerarmnes) avaient double 
depuis 1975. Les dépenses au tit1:e de l'enseignement non scolaire comprenaient 
des dépenses au titre de l'enseignement et de la formation à l'intention des femmes 
~ui avaient presque quintuplé depuis 1975. La répartition des apports entre 
les divers sous-catégories et domaines respectait les directives approuvées par 
le Conseil d'administration en 1972. 

99. De l'avis du Directeur général, l'évaluation qualitative faisait clairement 
ressortir la nécessité de mettre l'accent sur un élément nouveau, à savoir 
le besoin d'encourager et d'appuy2r ~a convergence de l'enseignement non scolaire 
dans les divers secteurs de coopération du FISE (c'est-à-dire les sctivités 
des femmes, l'approvisionnement en eau et l'assainissement, l'alimentation et 
la nutrition, la santé), et de l' enseio:nement traditionnel. 

L'évaluation a également fait ressortir les points suivants 

Ce n'était que dans un petit nombre de pays que les reformes de graDde 
envergure qui mettraient effectivement à la portée de tous les enfants 
une instruction efficace avaient st~ tentées; dans ces cas, le FISE avait 
facilité la rapidite et la qualité de la mise en oeuvre, en particulier en 
apportant son appui à la formation initiale d'un grand nombre de maîtres 
et à la formation continue; 

Dans la plupart des pays, la coopération du FISE avait consisté à faciliter 
un processus d'amelioration graduelle, surtout en developpant la 
formation et en renforçant la capacité nationale de produire des auxiliaires 
pédagogiques, en particulier des manuels; 

Le personnel enseignant féminin était insuffisant dans les pays où 
l'instruction des filles était en retard; 

21/ Le rapport avait êtê établi sur la base d'un examen de la coopération 
du FISE dans le domaine de l'education effectué par chaque bureau extérieur dans 
les pays qu'il desservait, de nouvelles évaluations réalisées par des organismes 
gouvernementaux ou des institutions privées de recherche dans neuf pays, et 
16 rapports d'~valuation par pays établis entre 1976 ct 1979. 
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Il n'avait pas été signalé de ~rands progrès pour ce qui était de l'intro
duction dans les programmes d' enseic;nement d'une éducation en rr:atière 
d'utilisation de l'eau, d'alimentation et de nutrition, d'hygiène et de 
puériculture; 

L'intérêt pour l'enseicnement non scolaire allait croissant et certains 
modèles axés sur la collectivité commençaient à donner des rés1ùtats 
intéressants, mais il restait encore beaucoup à faire; 

La participation de la population, tout en étant très ré~andue pour ce 
qui était de l'enseicnement non traditio~Del était peu fréquente pour ce 
qui était de la gestion locale du système d'enseignement primaire et cette 
participation était probablement la clef de l'extension 1ie l' enseicner,ent 
primaire; 

Il y avait beaucoup à faire pour mettre au point des indicateurs d'efficacit2 
et pour aider les pays qui le soill"aitaient à établir des systèmes 
d'inspection et d'évaluation; 

Les résultats d'un appui technia_ue de bonne qualité étaient o,pparents en 
Afrique orientale et en Amérique centrale. Ailleurs, il y avait encore 
beaucoup à faire, qu'il s'agisse des activités du personnel de l'UHESCO 
et du FISEq de la coopération technique entre ~~ys en developpement ou de 
l'utilisation des competences techniques locales. Le concours des autorités 
nationales était nécessaire pour essayer et arrêter des spécifications 
plus simples concernant les fournitures du FISE. Le FISE pourrait 
contribuer d'une manière plus importante au renforcement de la capacité de 
c:estion et de la capacité logistique des pays. 

lOO. Le rap;:Jort faisait remarquer que~ conformément aux projections de l 'Ul'TESCO ~ 
il fallait que les effectifs des écoles prim2.ires dans les pays en développement 
augmentent de plus de 400 millions dans les 25 années à venir. Si des progrès 
remarquables avaient été accomplis dans le passé (le taux d'inscription dans les 
écoles primaires avait plus que doublé entre 1960 et 1975, les inscriptions ayant 
atteint au total 246 millions)~ il était rien moins que sûr que ce besoin puisse 
être satisfait par une expansion linéaire des systèmes d'enseicnement primaire, 
les budc:ets de 1 'enseignement dans les pays en développement semblant avoir atteint 
un plafond représentant 5 p. lOO environ de leur produit national brut. D'autre 
part, on était de plus en plus desireux d'améliorer la qualité, et plus parti
culièrement d'assurer un accès plus équitable à l'enseignement, qui devait être 
plus étroitement mis en rapport avec les besoins mêmes de l'existence. 

101. Le Directeur général a fait valoir que l'application des politiques du Conseil 
d'administration pourrait s'orienter davantage dans les directions suivantes : 

Le FISE, qui était surtout chargé de la survie, des soins, de la protection 
et du développement de l'enfant, devrait apporter son appui aux mesures 
visant à renforcer une approche d'ensemble dans l'enseignement et à en 
faire un élément constitutif des services de base en faveur de l'enfant; 

Le FISE devrait amener les pays à accorder une attention accrue aux enfants 
non scolarisés qui souffrent souvent du fait qu'il n'existe pas de base 
administrative pour les services en leur faveur; 
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L'alphab§tisation devrait recevoir plus d'attention et faire l'objet d'un 
appui plus orienté en vue d'accroître son efficacité; 

Le FISE devrait apporter son appui à la réorientation de 1' enseignement 
en axant sa coopération sur l'introduction d'une éducation en matière 
d'utilisation de l'eau, de santé, de nutrition, de develop~ement de 
l'enfant, de parenté responsable, de travail productif et autres sujets 
liés à la vie de l'enfant; sur l'inclusion du developpement de l'enfant 
dans la formation pédagogi~ue; sur la réduction du redoublement des classes 
et de l'abandon scolaire et sur l'amélioration ~ualitative, sur le travail 
pratique et~ dans les cas appropriés, sur les entreprises scolaires 
productives, et sur l'utilisation de l'ecole au profit de la communauté; 

Le FISE devrait contribuer à la recherche de nouvelles solutions pour les 
soins et le developpement du jeune enfant, notamment l'adaptation de 
nratiaues traditionnelles aux besoins decoulant de l'urbanisation, des 
horai;es fixes de travail, des familles plus réduites, etc •.• ; 

Le FISE devrait accorder ~e attention et un appui plus grands à la mise 
au point et à l'application de modèles de participation communautaire, 
à l'education traditionnelle et non traditionnell2 et à l'echange d'infor
mations entre les pays; 

Le FISE devrait continuer à orienter ses apports vers les services 
destinés aux groupes insuffisamment desservis, notamment les jeunes filles 
et les femmes et les régions à faible revenu; 

Le FISE devrait app~yer la mise au point d'indicateurs et de systèmes de 
surveillance au profit des autorités nationales et locales; 

Le FISE devrait être prêt à contribuer à des échanges régionaux de vues 
entre ministres et hauts fonctionnaires et à la mise au point de divers 
modèles pour l'organisation de services con~us sur une vaste echelle; 

Le personnel du FISE devrait recevoir une orientation plus systématique et 
il conviendrait de recruter à l'avenir davantage de fonctionnaires ayant 
des qualifications professionnelles dans le domaine de l'education; 

La politique du FISE, qui est d'encourager dans le domaine de l'education 
les activités concernant plus directement la survie et le developpement 
de l'enfant exigeait pour son application la coopération avec d'autres 
institutions techniq~es et financières, telles que la Banque mondiale, 
le PNUD et les institutions bilatérales et non gouvernementales ainsi 
qu'avec l'UNESCO et les institutions spécialisées dans d'autres secteurs 
où l'education non scolaire est importante. 

Débats au Conseil d'administration 

102. Les delegations se sont en général accordees pour reconnaître que les politiques 
de coopération dans le domaine de l'enseignement adoptées précédemment par le 
Conseil d'administration étaient toujours valables. On a félicité le Directeur 
général de la qualité de son rapport, qui soulignait les points où il convenait 
de prendre des mesures supplémentaires en appliquant les politiques retenues. 
On a estimé que le rapport devait faire l'objet d'un examen plus détaillé au sein 
d'un forum de spécialistes de l'enseignement et de représentants des pays en 
développement. 
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103. les delegations se sont prononcées très nettement en faveur du developpement 
de l'enseignement, tant scolaire que non-scolaire, dans le cadre des services 
de base, et du renforcement des éléments pedagogiQues des services ne faisant 
pas partie de l'enseignement proprement dit, tels que la santé, la nutrition 
et l'approvisionnement en eau. Certains representants ont estimé que le rapport 
aurait pu mettre davantage l 1 accent sur le rôle de l'éducation non scolaire 
assurée par la famille, les moyens de communication, et d'autres instruments. 

104. La proposition du Directeur général selon laquelle il convenait d'encouraccr 
des methodes visant à atteindre les groupes défavorisés et mal desservis a c:-encontrê 
1 'a(irement de nombreuses délégations qui cnt également préconisé le renforce;·le!lt 
de la participation des collectivités au lancement et à la mise en oeuvre des 
activités pedaGogiques faisant partie des services axés sur la collectivité. 
On a fait valoir ou'il s'imnosait de mettre narticulièrement l'accent sur l'édu
cation non scolai;e des enf~nts qui ne frequ~ntent pas l'ecole~ sur l'enseicnement 
destiné aux jeunes filles et aux femmes, et de veiller à inclure des directives 
de base concernant la protection et le développement de l'enfant et l'amélioration 
de la vie familiale dans les prograw~es d'enseignement et de formation associés 
à tous les services axés sur la collectivité. 1 1alphabétisation fonctionnelle 
des femmes a été considérée comme spécialement importante tanc pour le développement 
que pour l'amélioration de la situation des enfants. Il fallait accorder une 
attention plus soutenue aux stades de l'enseignement faisant suite à 
l'alphabetisation. 

105. On a estimé qu'il convenait de renforcer les prograLmnes organisés au profit des 
enfants âgés de 3 à 6 ans. Le FISE devait contribuer à la mise au DOint de 
modèles peu coûteux d'activités d'eveil précoce qui s'intégreraient dans d'autres 
services de développement de l'enfant axés sur la collectivité. 

106. On a fait remarquer qu'il convenait de faire une place plus importante à 
la diversité croissante des méthodes éducatives. les délégations ont en effet 
estimé qu'il fallait pour tenir compte de cette tendance, faire preuve d'imagination 
et de souplesse et éviter d'appliquer des remèdes universels. La coopération 
du FISE devait s'inscrire dans l 1 évolution des politiques nationales de l'ensei
gnement et des décisions nationales sur les priorités du developpement. Il fallait 
considérer l'enseignement dans un vaste contexte socio-éconon1ique au lieu d'en 
faire un ensemble de questions purement techniques et financières. 

107. Etant donné l'intérêt croissant pour les innovations et les expériences aussi 
bien au niveau de l'enseignement scolaire que de l'ensei~nement non scolaire, 
on a estimé que le FISE ne devait pas se born~r à fournir davantace d 1 ap~orts 
pour soutenir ces efforts, mais egalement attacher davantage d 1 attention è. la 
collecte et à la diffusion d'informations et à 1 'organisation d'échanges 
d'expériences sur toutes les nouvelles méthodes susceptibles à peu de frais 
d'améliorer la qualité et le rayonnement des services d'enseignement. 

108. On a souligné la nécessité d'accroître dans la progra~uation du FISE la part 
faite à la mise en place des capacités nationales. A cet égard, on a surtout 
appelé l'attention sur l'importance de la production locale de manuels scolaires 
et de matériels d'enseignement. On a instamment demandé d'accroître le rôle des 
consultants nationaux dans la planification des programmes et des activités 
d'évaluation. 
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109. Un certain nombre de délégations se sont félicitées du renforcement de la 
coopération du FISE dans le domaine de l'education non scolaire et elles ont estimé, 
c.:wlme le Directeur général, qu'il fallait assurer la convergence de 1' éducation 
'''c'olaire et de 1 1 éducation non scolaire o Certaines d8legations ont fait valoir 
q_ue, si l'éducation non scolaire constituait un complément utile, il ne fallait 
pas qu'à long terme elle prenne la place de l'éducation scolaire. 

110. Les délégations ont convenu qu'il fallait renforcer les compétences du 
personnel pour faciliter la réalisation des objectifs que le FISE allait faire 
passer au premier plan. 

111. Les delesations ont estimé que l'opinion du Directeur general, selon laquelle 
le FISE devrait axer sa coopération sur la réorientation et la reforme de l'ensei
gnement primaire et non pas sur le developpement linéaire des systèmes actuels, 
faisait ressortir la nécessité pour le FISE de coopérer avec des organismes de 
financement tels que la Banque mondiale, le PNUD et les organismes donateurs 
bilatéraux, ainsi qu'avec les institutions spécialisées du système des Nations Unies. 

112, Le représentant de l'UNESCO a approuvé les recommandations figurant dans le 
nr~:>port et a declare que son organisation était prête à participer à leur mise en 
oeuvre. Les conferences régionales des ministres de l'education réunies par l'UNESCO 
constitueraient de bonnes occasions de proceder à des echanges de vues à un niveau 
élevé sur les politiques et les méthodes, et la participation du FISE à ces 
conférences serait la bienvenue o Le représentant de 1 'UNESCO a rappele que la 
coopération entre son organisation et le FISE avait été plus fructueuse chaque fois 
que les fonctionnaires du FISE avaient certaines qualifications professionnelles ou 
autres dans le domaine de l'éducation. A cet égard, toutefois, il espérait que tous 
reconnaîtraient que le FISE devait continuer à demander des conseils techniques à 
l'UNESCO et qu'en visant à augmenter les qualifications pédae;ogiques des 
fonctionnaires du FISE, l'objectif ne devait pas être de mettre à la disposition 
des Etats membres des compétences en matière d'enseignement faisant double emploi 
avec celles que 1 1 UNESCO était chargée d 1 offrir de par son mandat. Il a egalement 
déclaré que si le FISE avait besoin de compétences pédagogiques excédant celles 
que l'UNESCO pouvait lui fournir dans la limite de ses ressources, il faudrait 
alors envisager de mettre à la disposition de l'UNESCO les ressources qui lui 
seraient nécessaires pour fournir ces compétences. 

113. Les mesures prises par l'UNESCO pour renforcer et consolider ses activités 
au ~rofit des enfants ont rencontré l'agrement des delegations. On a estimé qu'il 
convenait d'accorder davantage d'attention aux modalités de la coopération entre 
le FISE et l'UNESCO. 

Conclusions du Conseil d'administration 

111~. Le Conseil d'administration a adopté les conclusions suivantes en ce qui 
concerne son examen de l'evaluation de la cooperation du FISE dans le domaine 
de l'education : 

a) Le Conseil d'administration est parvenu à la conclusion que les 
orientcticns générales concernant la coopération en matière d'enseignereent qui 
s'étaient déGar,ées peu à peu depuis la session de 1972 du Conseil d'administration 
(elles sont résumées dans 1 1 "Exposé général des politiques, de l'organisation et 
des méthodes de travail du FISE") (E/ICEF/670, par. 11+6 à 151) restaient valables 
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et permettaient au FISE de faire face à une gaw~e étendue de besoins et de nossl
bilités dans des situations très diverses. Le Conseil d'administration a souscrit 
en outre aux conclusions de l'evaluation actuelle, à savoir que : i) les prorral"::o;es 
devaient être prepares avec un plus grand souci de precision et de selectivite ae· ;l 
de tirer le meilleur parti possible des ressources limitées du FISE; et ii) des 
mesures devaient être prises pour améliorer l'efficacité de l'exécution des 
programmes. Le Conseil d'administration a approuvé dans l'ensemble les 
recommandations figurant aux paragraphes 21 à 33 du résumé du rapport du 
Directeur r,énéral sur l'évaluation de l'application des politiques du FISE 
dans le domaine de l'éducation (E/ICEF/L.l408). 

Elements centraux des programmes 

b) Le Conseil d'administration a invité instamment le FISE à continuer à 
faire face au besoin d'apprendre des enfants suivant une approche globale faisant 
appel à la fois aux méthodes scolaires et non scolaires. On a souligné qu'il 
importait, par cette approche globale, de communiquer des renseignements pertinents 
aux parents, aux familles et aux collectivités et d'assurer la mise en place et le 
renforcement des éléments éducatifs (y compris les activités d'alphabétisation) de 
services tels que l'assainissement, l'approvisionnement en eau, la santé de 
l'enfant, la nutrition, la puériculture et l'amélioration de la vie familiale ainsi 
que des programmes à l'intention des femmes. Le Conseil d'administration a souligné 
qu'il importait d'atteindre les nombreux enfants non scolarisés au moyen de méthoo~s 
non scolaires et d'appuyer les réformes et types de réorganisation de l'enseignement 
primaire propres à rendre celui-ci plus aisément accessible aux enfants qui n'en 
bénéficiaient pas actuellement. 

c) Le Conseil a approuvé la politique tendant à ce que les apports du FISE 
soient consacrés à l'orientation et à la réforme de l'école primaire plutôt qu'à 
l'expansion linéaire du système existant. A cette fin, on a souligné QUe le FISE, 
dans le cadre de ses projets, devait s'efforcer de collaborer avec des organismes 
de financement tels que la Banque mondiale et le PNUD et avec des donateurs 
bilatéraux. Le Conseil a estimé que, conformément à la politique d'ensemble 
du FISE, celui-ci devait continuer à axer ses contributions dans le domaine de 
l'education sur les programmes destinés aux populations mal desservies, y com~rls 
les filles et les femmes et les groupes à faible revenu. 

d) On a souligné que l'adoption d'approches intégrées pour la protection et 
le développement des jeunes enfants, qui seraient à la fois économiquement 
réalisables et acceptables du point de vue des valeurs et des pratiques culturelle:::> 
était particulièrement nécessaire et qu'elle méritait un appui accru de la part 
du FISE. 

Exécution des programmes 

e) Le Conseil d'administration a déclaré que l'amélioration de l'exécutior, 
des progran~es constituait un objectif hautement prioritaire. Il a été convenu que 
les efforts réalisés dans ce but devaient comprendre des mesures telles que le 
renforcement de la surveillance des programmes et des projets, la promotion de 
1 1 échange d 1 informations et de compétences entre pays en développement aux ni veau:. 
régional et mondial, l'amélioration des aptitudes et de la compétence du personne, 
du FISE et la promotion de la coopération entre le Fonds et d'autres institutions 
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internationales qui se préoccupent de l'éducation et des serv1ces de base. On a 
également fait observer que le FISE devait saisir toutes les occasions de coopérer 
avec des gouvernements et d'autres institutions concernées, dont l'UNESCO, en vue 
d'élaborer des apDroches favorisant une participation active de la communauté à 
l'éducation. 

f) Il a été convenu que les secrétariats du FISE et de 1 'UNESCO étudieraient 
la possibilité de créer un comité conjoint du Conseil d'administration du Fonds et 
du Conseil exécutif de l'UNESCO de manière à renforcer leur coopération dans le 
dOJ:llaine de 1 1 education. 

g) Il a été vivement recommande que le rapport soit étudié en detail, co~Jne 
il le mérite, par les specialistes de l'enseignement~ y compris des représentants 
de pays en developpement. 

Possibilité de créer un comité mixte FISE/UNESCO 

115. A l'issue de son debat sur les politiques du FISE dans le domaine de l'edu
cation et compte tenu de sa recommandation formulée au po.ragraphe 114 f) ci-dessus, 
le Conseil d'administration a convenu d'une procédure pour la selection des repre
sentants du FISE qui feraient partie du comité mixte du Conseil d'administration 
du FISE et du Conseil exécutif de l'UNESCO, au cas où le comité serait créé et 
pourrait se réunir avant la prochaine session du Conseil d'administration. Il a 
décidé de confier la sélection des représentants du FISE devant faire partie de 
ce comité au Président du Conseil d'administration, en coopération avec le Président 
du Comité du programme, qui consulterait les membres du Conseil d'administration 
qui avaient fait preuve d'intérêt à cet égard, en vue de recruter les représentants 
parmi les delegations siégeant au Conseil d'administration du FISE qui avaient une 
certaine expérience des questions que le comité mixte devait examiner. 

Les femmes, les enfants et le developpement 

116. A sa sess1on de 1978, le Conseil a prié le Directeur général de preparer pour 
sa session de 1980 un rapport sur l'intégration de la femme dans le processus de 
développement et sur les effets qu'exerce cette intégration sur le bien-être de 
l'enfant (E/1978/54-E/ICEF/655). Se situant essentiellement dans le prolongement 
de l'application des politiques et des programmes en cours dans ce domaine, le 
rapport devait être étroitement lie à l'exposé du FISE à la Conference mondiale 
de la Décennie des Nations Unies pour la femme, tenue à Copenhague en juillet 1980. 

117. L'!u10ee internationale de la femme (1975) a stimule et élargi l'action du FISE 
à l'egard des programmes au bénéfice des femmes et des jeunes filles. La Conference 
mondiale de Mexico (1975) et le Plan d'action pour les dix années à suivre 
comportaient des priorités et des objectifs visant à ameliorer la situation des 
femmes et leurs conditions de vie, qui correspondaient directement aux preoccu
pations du FISE, notamment dans les domaines de la santé, de l'education, de la 
formation professionnelle et de l'allègement de la lourde somme de travail des 
femmes. La conscience accrue de la situation des femmes et de leur rôle potentiel 
dans le processus de développement a déterminé en premier lieu une intensification 
de l'appel des gouvernements à la coopération du FISE en vue de fournir des 
services et des activités conçus spécialement en faveur des femmes. Deuxièmement, 
l'accent a été modifié à l'intérieur des programmes en ce que les femmes sont 
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considérées davantage comme des participants et moins exclusivement comme des béné
ficiaires de la planification et de l'exécution de services concernant les fe~~es 
elles-mêmes et leurs enfants. 

118. Le rapport dont est saisi le Conseil (E/ICEF/L.l409) offre un exposé général 
des politiques de coopération du FISE concernant les femmes et les jeunes filles, 
les principes directeurs des progra1mnes et une évaluation d'un certain nombre de 
programmes. Il comporte diverses recommandations concernant les thèmes majeurs 
des futurs programmes. 

119. Du fait du lien particulier existant entre les femmes et les enfants, la 
coopération du FISE s'est orientée vers les besoins des uns et des autres, à 
commencer par les besoins immediats en matière de soins de santé, de nutrition, 
de scolarisation et de formation professionnelle dans le domaine de l'education 
des enfants et de l'aménagement du foyer, puis s'est élargie progressivement au 
point d'embrasser les services d'appui dans ces domaines et plus récemment la 
formation et d'autres activités liées à l'accroissement du revenu familial. Dans 
la stratégie des services de base adoptée en 1976, les femmes ont été considérées 
non seulement comme un groupe-cible important, mais aussi comme des participants 
essentiels de la planification et de l'exécution de services au niveau communautaire. 

120. Des directives de programmation reflétant ces changements ont été communiquées 
aux services extérieurs du FISE en 1979. Ces principes stipulent, entre autres, que 

Les démarches de programmation à l'échelle du pays devront à l'avenir 
comporter une analyse de la situation de la femme; une identification 
parmi la population-cible des femmes bénéficiaires et des femmes parti
cipantes, ainsi que des dispositions en vue d'amener les fe~mes à 
participer à des projets spécifiques; 

Les services et les activités concernant les femmes devront être envi
sagés dans le contexte des politiques de développement national et de 
la stratégie des services de base; 

Une attention particulière devrait être accordée à un allègement des 
lourds travaux domestiques des femmes qui leur permette de mieux 
s'occuper de leurs enfants et de s'engager dans des activités écono
miquement plus productives; la coopération devrait s'étendre à la 
formation des femmes à des techniques rémunératrices susceptibles 
d'accroître le revenu de la famille et à des services d'ap~ui commu
nautaires conçus pour les jeunes enfants et les mères qui travaillent; 

Les services et les activités qui rehaussent le bien-être personnel des 
femmes et leur position au sein de la collectivité, et les associent à 
la mise en oeuvre de programmes de développement devraient être 
encouragés. 

121. Le rapport a souligné que les femmes appartenant aux groupes à plus faible 
revenu- celles qui, dans les régions rurales et urbaines, sont les plus mal 
desservies- continuent à constituer l'objectif principal de la coopération 
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du FISE 22/. Cinq groupes-cibles ont été choisis en vue d'une action prioritaire 
les femmes en tant que mères et ménagères, les femmes en tant que productrices et 
sources de revenu, les femmes en tant que chefs de ménage, les femmes et leur 
participation à la v1e de la collectivité et les jeunes filles. 

122. Il faut mettre plus nettement l'accent sur les services d'a~pui qui peuvent 
aider les fe~mes ù faible revenu à jouer un rôle dirigeant plus actif dans la vie 
de la collectivité (c'est-à-dire formation a~~ techniques rémunératrices et recours 
à des systèmes de crédit, soins aux enfants rendus par alternance, utilisation des 
technoloGies a~propriêes). Il importe que les femmes non seulement gagnent un 
revenu, mais aussi, dans tous les cas possibles, prennent des décisions sur 1 'objet 
et les moyens de leur activité productrice, sur le mode de distribution et sur 
l'utilisation du revenu produit par leur travail. 

123. Les programmes visant à réduire la mortalité liée à la maternité ont été 
prioritaires. Ils ont aussi attiré l'attention sur d'autres besoins sanitaires 
de base; la survie du nourrisson est liée à l'état sanitaire de la mère. Si la 
mère ne reçoit pas au cours de la grossesse la nourriture et les soins adéquats, 
son enfant court le risque d'avoir à la naissance un poids anormalement bas et de 
contracter plus facilement des maladies. La mère a également besoin d'être mieux 
nourrie et soutenue quand elle nourrit son enfant. De nouveaux efforts sont 
éGalement nécessaires pour assister les femmes dans leur rôle de mère, qui reflète 
leur rôle privé et public (par exemple : formation à l'art ménager et dispositions 
en matière de soins aux enfants, orientation des consommateurs, conseils d'adap
tation à une économie monétaire). 

124. Les jeunes filles sont encore exposées à un traitement moins favorisé, selon 
le rapport, et il faut faire bien davantage pour les aider à bénéficier d'une 
égalité d'accès à des avantages et services. Les efforts au niveau des programmes 
qui encourageraient à laisser les filles compléter leurs études sont encore 
insuffisants. Des services d'éducation et de santé ainsi qu'une préparation à 
la vie de la famille s'adressant à ce groupe-cible particulier sont des facteurs 
qui pourraient agir de manière positive en faveur de la prochaine génération sur 
le cycle de l'analphabétisme, des grossesses précoces, du sous-emploi et du 
chômage. 

Excision feminine 

125. Le rapport a aussi fourni des renseignements sur la méthode su1v1e en commun 
par l'Ol~ et le FISE pour mettre un terme à la pratique de l'excision féminine, qui 
suscite une inquiétude croissante sur le plan sanitaire. Notant que l'excision 
féminine constituait une tradition suivie dans un certain nombre de pays, avec le 
gouvernement des~uels le FISE coopère pour fournir des services, le rapport a 
indiqué que cette pratique influait sur l'etat physique et mental des jeunes filles 
et des femmes et mettait en péril la vie des enfants à naître, en raison de compli
cations possibles lors de l'accouchement. 

22/ Une étude sur les femmes appartenant aux groupes à plus faible revenu 
figure~ans un numéro de la publication trimestrielle du FISE Assignment Children/ 
Les carnets de l'enfance, sur la condition des femmes et le bien-être des enfants 
(No 1+9/50, juin 1980). 
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126. Parmi les acti vi tês entreprises pour favoriser 1 1 élii'lination de cette :L)ratique, 
il faut citer une récente consultation commune de l'OHS et du FISE à Alexandrie 
(E&~pte). Les recommandations adoptées à Alexandrie prévoient notamment une acti
vité de propagande et d'appui auprès des particuliers et des organisations du pays 
intéressé jouissant dans ce domaine d'une notoriété, d'une influence et d 1 m1 crédit 
d'échelle nationale. Il a été aussi recommandé d'inscrire l'étude de la question 
de l'excision féminine dans les programmes d'éducation et de formation et de favo
riser une recherche orientée vers l'action. Les participants ont soulisné que les 
étrangers devaient faire preuve de la plus grande prudence afin d'éviter que leurs 
efforts en vue de l'abolition de cette pratique ne soient pas ressentis comme une 
ingérence, génératrice de réactions contre-productives. 

Evaluation de la coopération du FISE 

127. Le rapport se compose pour l'essentiel d'un examen de plus de 100 activités 
de programme et de servlces destinés exclusivement aux few~es (environ un tiers) 
ou centrés sur les enfants, mais comportant certains éléments intéressant les femmes. 
L'amélioration des capacités des femmes a été un objectif essentiel. L'accès aux 
services et leur utilisation ont constitué aussi une des principales préoccupations. 
La fourniture de nouveaux services et les activités visant à aider les femmes à 
accroître leur revenu venaient plus loin dans l'ordre des priorités. 

128. L'analyse a montré que la participation des femmes à la formulation des acti
vités qui leur étaient destinées est faible dans toutes les régions et qu'elles 
avaient rarement la possibilité de juger des résultats d'un projet par rapport à 
leurs propres intérêts. Les activités d'auto-assistance et les réseaux sociaux 
constitués spontanément par les femmes autour d'intêrêtc communs ne sont pas 
suffisamment affermis pour servir de base au développement de prograwnes. Beaucoup 
de projets ont été planifiés comme si les femmes portaient la responsabilité des 
problèmes auxquels elles se heurtent. Les activités ont ensuite été centrées sur 
l'effort visant à transformer les femmes plutôt que sur les possibilités de 
modifier un état de choses injuste et la manière dont les services étaient rendus. 

129. L'étroitesse de la méthode s'est reflétée aussi dans la faible priorité 
accordée aux programmes visant à améliorer la capacité des femmes à produire 
des revenus ou à apprendre des techniques rémunératrices. 

130. L'analyse a montré que beaucoup des projets ayant pour finalité d'assurer la 
promotion de la femme étaient mis en oeuvre indépendamment des autres projets. 
Tandis que la plupart des administrateurs de programmes du FISE estimaient que la 
condition des femmes était le plus susceptible de s'améliorer dans le cadre d'une 
programmation ordinaire, on éprouvait certaines craintes que les composantes des 
programmes feminins ne puissent s'atténuer ou disparaître complètement dans des 
programmes intégrés. Le rapport a recommandé le maintien d'un équilibre entre 
l'approche séparée et l'approche intégrée, tout en accordant la priorité en tant 
qu'objectif à la seconde. Le choix varierait d'un pays à l'autre proportion
nellement aux besoins spécifiques des femmes et des enfants et aux possibilités 
d'action. 

131. Le rapport a conclu avec un certain nombre de recommandations visant à 
liorer la programmation et l'exécution. En particulier, il faut donner plus 
d'attention aux réunions d'information en tant que base de la préparation des 
programmes, à la propagande~ à la production et aux activités remllilératrices, 
à la participation des femmes à la vie communautaire, ainsi qu'au suivi et à 
l'évaluation. 
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Débats du Conseil 

132. Les directives et recommandations générales figurant dans le rapport du 
Directeur général ont été approuvées par le Conseil. Il a été reconnu que le 
Conseil n'était pas actuellement obligé d'adopter de nouvelles politiques et 
que l'exécution des programmes dans le sens des directives énoncées dans le 
rapport devait être accélérée. Au cours des débats du Conseil, divers points 
de vue ont été exprimés sur le rôle du FISE dans la promotion des programmes 
en faveur des femmes. 

133. Selon certains, le FISE pouvait jouer un rôle important dans la promotion 
de l'intégration et de la participation des femmes au processus de développement. 
La société tirerait un grand profit de la contribution des femmes à tous les 
aspects de la vie culturelle, économique et politique. 

134. Il faut tenir compte des limitations imposées à la femme dans la société et 
la famille du fait de ses fonctions de reproduction et d'éducation. Mais il faut 
prendre grand soin de ne pas surestimer l'importance de ces aspects. Une position 
plus équilibrée s'impose afin d'encourager davantage les femmes à participer au 
développement social. 

135. Des chan~ements sont survenus dans le rôle des femmes, en provoquant également 
dans celui des hommes. Afin de réduire le poids des tâches traditionnellement 
accomplies par les femmes au foyer, dans le domaine de la préparation des aliments 
et des soins aux enfants, les rôles traditionnellement tenus par les hommes et les 
pères doivent être considérés de manière à répartir plus équitablement les obli
gations familiales. Aussi bien les femmes que les hommes doivent participer à la 
planification et à l'exécution des services et des activités visant à améliorer 
la vie familiale. 

136. D'autres participants ont souligné la relation de solidarité existant entre 
les mères et les enfants comme l'élément central auquel devait s'appliquer la 
coopération entre les programmes du FISE en faveur des femmes. Dans les zones 
rurales et urbaines, les femmes affrontent encore des problèmes sociaux et 
économiques inextricablement liés aux problèmes posés par les enfants. La situation 
appelle une programmation accrue visant à susciter l'intervention active des femmes 
en vue d'améliorer l'existence des enfants, de la famille et de la collectivité. 

137. Notant la diversité des opinions, une délégation a proposé au FISE de donner 
la priorité aux activités qui auraient un effet de multiplication et assureraient 
ainsi les plus grands avantages aux femmes et aux enfants. L'accent a été mis sur 
ce que le FISE devrait faire en faveur des femmes et il faudrait donner plus 
d'importance aux activités libérant les femmes d'une condition routinière : 
niveau de subsistance, cycle de la malnutrition, maladie chronique et grossesses 
trop fréquentes. 

138. Un certain nombre de délégations ont souligné que de plus grands efforts 
devaient être faits pour répondre aux besoins sanitaires et nutritionnels des 
femmes 23/. De leur côté, les problèmes de santé appellent un traitement plus 

23/ Pour un examen plus complet de ce point, voir le chapitre de la nutrition 
(par. 203 à 210). 
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delicat. La diffusion des maladies vénériennes, par exemple, n'a pas été cnrc:;,,.ée, 
surtout en raison de facteurs sociaux. A cet égard, l'OMS et le FISE ont été 
invités à formuler en coopération un programme visant à prévenir et ù traiter ce~, 
maladies. La question de l'excision féminine constitue un autre domaine où les 
habitudes culturelles doivent être largement prises en considération. Des délé
gations se sont prononcées en faveur de la méthode de l'OHS et du FISE, mise au 
point à la récente réunion commune d'Alexandrie. On a exprimé l'espoir qu'il 
serait possible d'éviter toute initiative susceptible de traduire un mépris pour 
la culture locale, une indifférence aux facteurs sociologiques et religieux ~n 
cause. 

139. L'éducation, aussi bien scolaire que non scolaire, est apparue comme un autre 
domaine requérant plus d'attention 24/. Une propagande et un appui accrus en 
faveur de programmes d'enseignement élémentaire ont été demandés en vue de compenser 
l'inégalité des possibilités d'éducation offertes aux deux sexes. Les filles doivent 
constituer un groupe-cible; il faut se préoccuper de fournir des stimulants, y 
compris des services de soutien familial, qui leur permettront de terminer leur 
scolarité. 

140. Il est également important de promouvo1r une education portant sur les 
attitudes a!rpropriées ii 1' égard des fe:'ll!les dans la sociétf:, de '"lani~rf' ?. ~ssurer aux 
femmes des droits égaux à ceux des hommes et à créer les conditions d'une parti
cipation des deux parents à l'éducation et à l'épanouissement de leurs enfants. 

Activités rémunératrices 

141. On a bien vu l'importance de soutenir les activités rémunératrices. Compte 
tenu du considérable volume de travail accompli par les femmes en dehors du foyer, 
les activités dans ce domaine ont été jugées "beaucoup trop réduites". Les délé
gations ont convenu qu'il fallait mettre davantaee l'accent sur la formation R 
diverses techniques productrices de revenu, et sur les mesures d'appui qui facilitent 
leur utilisation- par exemple : services de crédit, débouches com_rnerciaux, 
dispositions pour ~arder les enfants et technolo8ies appropriées. Un plus grand 
nombre de projets faisant intervenir les femmes ont été demandés dans les domaines 
suivants : agriculture, élevage du bétail et pêche, production à petite échelle de 
biens de consommation. Il a été proposé de coupler avec des activités rémuné
ratrices la coopération du FISE orientée en premier lieu vers d'autres domaines, 
par exemple les services de santé. 

142. Les femmes qui assument la responsabilité de subvenir aux besoins de leur 
famille doivent retenir particulièrement l'attention. La situation de la mère 
comme chef de famille est une situation complexe, qui comporte de nombreux aspects 
et implique une aptitude à supporter le poids physique et émotionnel de la situation 
de parent unique. Le FISE a été prié d'élargir sa coopération avec les gouver
nements de manière à inclure l'établissement de plans appropriés à la mise en 
train de projets dans ce domaine. 

24/ On trouvera un examen plus approfondi de la question au chapitre 
Education (par. 97 à 114). 
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tmiques, sur les effets en résultant pour leurs enfants et sur les 
~'~~C"jrammes de formation et de progranrrnes sociaux nécessaires. 

des parents 
types de 

~44. Des délégations se sont préoccupées du fait que si peu de projets rémuné
rateurs aient été exécutés et qu'il ait été difficile d'en évaluer les effets. 
Entre autres raisons de cette difficulté, il a été dit que l'on était trop éloigné 
de savoir quel mécanisme fonctionnait le mieux. Cependant, certaines connaissances 
et cxperie~ces pouvaient être utilisées. A cet égard, il a été recommandé de 
proc&der à un echange d'expériences en matière de conception et d'exécution des 
activités rémunératrices. L'OIT, d'autres organisations du système des 
Nations Unies et des organisations non gouvernementales y participeraient, 

145. Tout au long des débats, des délégations ont souligné la nécessité de faire 
intervenir les femmes dans la planification, l'exécution et l'évaluation des 
programmes, en particulier de ceux concernant les femmes. Le FISE a les moyens 
et l 1 expéri~nce lui permettant ~'adopter un rôle de pointe en matière de propagande 
pour la participation des femmes et a été invité à le faire. 

146. Le problème consistant à atteindre et à faire intervenir les femmes a suscité 
plusieurs observations sur le rôle des ONG et, en particulier, des organisations et 
groupes féminins à l'échelon local. Beaucoup d'entre eux ont une bonne connaissance 
des conditions de vie et des problèmes des femmes et leur participation pourrait 
être une première étape vers une sensibilisation de la collectivité. Il a été 
possible, grâce à eux, de faire pénétrer et fructifier des thèmes relatifs au 
développement. Il serait indiqué pour le FISE d'aider à renforcer la planifi
cation et l'application des capacités des ONG afin de leur permettre de jouer 
un rôle plus significatif dans les activités communautaires. 

lL~7. On s'est trouvé également d'accord pour souligner la nécessité d'une éva
luation plus systématique des propositions de projets et de leur suivi, du point 
de vue de leurs effets pour les femmes. Plusieurs délégations ont jugé essentiel 
de prendre des dispositions systématiques à ce sujet. Il a été aussi proposé 
d'évaluer un domaine des activités de programme chaque année. L'éducation non 
scolaire a été citée comme exemple possible à l'intérieur de ce domaine. Le FISE 
a fourni des bourses permettant à des femmes, depuis 20 ans au moins, de suivre 
Jes cours d'education nutritionnelle et l'impression s'est imposée que cette 
formation était souvent superficielle et de faible portée parce qu'elle ne tenait 
'Jas suffisamment compte des réalités de la vie quotidienne des intéressées. Une 
év'lluation de l'éducation nutritionnelle bénéficiant de l'appui ùu FISE serait 
~ccueillie avec satisfaction. Autres domaines proposés : l'approvisionnement en 
~:1.u salubre et 1 'utilisation des technologies appropriées. 

148. Enfin, les délégations ont unaniment reconnu que, si les buts du FISE 
devaient être atteints, il faudrait s'assurer le concours d'un très grand 
nombre de femmes dans des positions de haut niveau~/. 

J
'Conclusions du Conseil 

149. A l'issue du débat, le Conseil est convenu que le FISE devrait 

25/ On verra à ce sujet les paragraphes 256 et 257 du présent rapport. 
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J a) Défendre une conception large du rôle de la femme dans la société et 
dans le processus de dE:veloppement, soulignant qu'elle n'est pas limitée aux 
fonctions de mère ou de ménagère et qu'il faut envisager sa vocation f2mjninf~ 
dans sa totalité : mère et épouse, source de revenu, citoyenne et diri,o;c ,nte i 
tous les ni veaux et individu à part entière; dans ce contexte, le FIS.E devrait 
également plaider pour une répartition plus équitable des tâches domestie1ues ct 
des so1ns aux enfants entre l'homme et la femme; 

b) Donner la priorité, dans le cadre de ses programmes de coopération en 
faveur des femmes à faible revenu des pays en développement, aux activités qui 
ont les effets les plus positifs sur le bien-être des enfants et qui tiennent 
particulièrement compte des besoins des femmes et des jeunes filles appartenant 
à des groupes defavorises ( fermnes chefs de ménae;e, femmes migrantes des zones 
urbaines, réfugiées, nomades, etc.); 

c) Aider à mettre en place pour les femmes des programmes rémunérate-:.1rs, 
liés à l'industrie manufacturière, au commerce et à la production alimentaire, 
y compris l'enseignement de compétences techniques utiles sur le marché et de 
techniques de gestion et la fou-rni ture de subventions pour les systèmes de crédit: 

d) Renforcer les services sociaux d 1 appui destinés aux femmes qui travail î.ent, 
y compris la mise au point de techniques appropriées visant à alléger les tâches 
ménagères longues et penibles, la mise en place d'arrangements appropriés de garderie 
d'enfants et la promotion de milieux de travail qui encouragent les femmes à allaiter 
leurs enfants; 

e) Continuer à soutenir la participation des femmes, individuellement et en 
groupes, en tant qu'organisatrices, animatrices et dirigeantes, à la fourniture r'lc 
services de base dans les domaines de la santé, de la nutrition, de l 1enseir,nement, 
de l'approvisionnement en eau et de l'assainissement, et du contrôle des naissances 
et de la planification de la famille; elles devraient pour ce faire participer à 
toutes les phases des programmes -identification du problème, exécution, suivi 
et évaluation; 

f) Inciter à porter une attention particulière, lors de la planification, 
de l'exécution, du suivi et de l'évaluation des programmes, aux effets que les 
activités des programmes peuvent avoir sur la situation des femEes et des filles; 
en particulier, le FISE devrait inciter vivement les donateurs d'aide, aussi bien 
sur le plan bilatéral que multilatéral, à suivre les effets qu'ont les principaux 
projets de développement sur la qualité de la vie familiale et sur l'evolution de 
la condition de la femme dans la communauté; 

g) Collaborer avec les gouvernements en vue de supprimer la pratique de 
l'excision féminine, en soutenant des initiatives nationales et en tenant compte 
des susceptibilités culturelles et religieuses dans ce domaine; 

h) Tirer parti de l 1 intérêt et de l 1 expérience des OlTG dans les proc;rarnmes 
destinés aux femmes, aux enfants et au développement; 

i) S'assurer 
membres du personnel 
situation des femmes 
urbaines des pays en 

que les administrateurs de programmes du FISE et d'autres 
du FISE sont pénétrés de l'importance d'améliorer la 
et des filles à faible revenu dans les zones rurales et 
développement; 
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j) Recruter davanta~e de fe~~es dans la catégorie des administrateurs, en 
particulier aux postes de rans supérieur, et reconnaître en même temps la nécessité 
de recruter davantage cle femmes de pays en développement. 

Prévention de 1 'incapacité chez l'enfant et réadaptation des enfants handicapés 

150. Pendant de nombreuses années, l'action du FISE face aux problèmes de l'enfance 
handicapée a eu un caractère essentiellement préventif et s'est exercée dans le cadre 
de programmes généraux de santé et de nutrition par des mesures spécifiques de 
vaccination et de lutte contre les maladies invalidantes (pian, lèpre, tuberculose, 
trachome, rougeole, goitre endemique, poliomyélite, xérophthalmie). Les projets 
de réadaptation ont reçu une priorité peu élevée parce qu'ils n'atteignaient qu'une 
fraction des enfants qui auraient dÛ en bénéficier et parce que leur coût, pour 
chaque cas individuel, était relativement élevé. C'est pourquoi l'aide fournie 
par le FISE au titre de la réadaptation des enfants handicapés a été fournie dans 
des limites relativement modestes et à jamais plus de quelques pays à la fois. 

151. Or, l'idée a été exprimée de temps à autre, lors des sessions du Conseil, 
qu'il faudrait essayer de faire davantage dans ce domaine en employant des méthodes 
de réadaptation simples et économiques. C'est pourquoi des arrangements ont été 
conclus avec Rehabilitation International en vue d'entreprendre une étude sur la 
base de laquelle le Conseil pourrait examiner la politique du FISE dans les deux 
domaines de la prévention et de la réadaptation. 

Rapport de Rehabilitation International 

152. Le rapport de Rehabilitation International au Conseil (E/ICEF/1.1410) signale 
qu'environ un enfant sur dix a, à la naissance, ou après celle-ci, une infirmité 
physique, mentale ou sensorielle 26/ et que, dans les pays en développement, où 
vivent la plupart des enfants du monde, les mesures destinées à prévenir l'appa
rition des infirmités ou à enrayer leurs conséquences néfe.stes, sont minimes, 
voire inexistantes. Les recommandations formulées dans ce rapport sont basées 
sur les prémisses suivantes : 

La plupart des infirmités auraient pu être évitées. Elles sont dues à 
une nutrition inadéquate, à de mauvaises pratiques pendant la grossesse, 
à des maladies évitables et à des accidents; 

La plupart des infirmités ne doivent pas nécessairement devenir des 
handicaps permanents. Quand l'intervention a lieu suffisamment tôt 
et qu'un traitement approprié est appliqué, il est généralement possible 
d'éliminer, de minimiser ou de compenser les limitations éventuelles 

26/ Une infirmité est une perte ou une anomalie structurelle ou fonctionnelle. 
L'infi;IDité peut entraîner des incapacités, c'est-à-dire des difficultés dans 
l'exercice d'activités normales et des handicaps, qui empêchent l'individu de remplir 
le rôle qu'on attend de lui à un moment ~articulier de sa vie. Ces termes sont 
définis en détail dans les paragraphes 5 .. à 8 du rapport de Rehabilitation 
International. 
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qu'elles peuvent entraîner. La compréhension et l'attitude de l'entourage 
jouent un rôle extrêmement important à cet égard et il y aurait des progrès 
à faire dans ce domaine. Un traitement adéquat exige que l'on ne perde pas 
de vue la nécessité d'assurer un développement aussi normal que possible de 
l'enfant et que l'on mette l'accent sur cet aspect fondamental, l'infirmité 
n'étant que l'un des éléments de la situation. Dans bien des cas, 
lorsque des services spécialisés étaient disponibles et ont été utilisés, 
le développement général des enfants handicapés a été, de fait, entravé 
parce que l'accent a été mis sur l'infirmité et non sur l'enfant et son 
milieu social; 

Ce qu'il faut faire est, dans la plupart des cas, à la portée des familles 
et d'autres personnes de la collectivité, à condition que celles-ci 
sachent exactement comment procéder et soient dûment motivées. Tout en 
reconnaissant pleinement la nécessité et la valeur, dans certains cas, de 
services plus spécialisés 3 le rapport souligne qu'une faible proportion 
des enfants ayant une infirmité ont besoin de tels services. S'il fallait 
attendre, pour aider les 120 millions d'enfants handicapés du monde en 
développement, de disposer du personnel professionnel et de l'equipement 
spécial dont on a besoin, on ne ferait, en fait, qu'augmenter le nombre 
des personnes handicapées. 

153. Les recommandations contenues dans le rapport rentrent dans trojs catégories 
principales : 

L'adoption de mesures visant à prévenir les infirmités devraient faire 
partie intégrante de l'ensemble de l'aide que le FISE fournit au titre 
de la santé, de la nutrition, de l'éducation, du bien-être social et 
de tous les autres aspects du développement de l'enfant; 

Le FISE doit assumer un rôle directeur dans la mise au point de méthodes 
permettant d'utiliser l'expérience et les connaissances actuelles pour 
résoudre les problèmes de l'enfance handicapée dans les pays en dévelop
pement. Il faudrait étudier plus à fond l'expérience qu'on possède dans 
ce domaine, exécuter des projets expérimentaux, former du personnel, 
préparer du matériel d'information et de formation destiné à être utilisé 
à de nombreux niveaux d'expérience et d'alphabétisation, aider les gouver
nements et les organisations à mettre au point des plans basés sur les 
données et l'expérience qu'ils possèdent et organiser des programmes 
d'action; 

Le FISE ne doit pas se contenter de reconnaître l'importance d'une action 
internationale visant à atténuer les problèmes de l'enfance handicapée 
mais assumer avec dynamisme un rôle d'information générale afin d'appuyer 
toutes les initiatives qui permettront de résoudre ces problèmes, confor
mément aux principes énoncés dans le rapport. 

154. Rehabilitation International considère que le FISE pourrait, moyennant des 
investissements relativement modestes, amorcer et encourager un mouvement qui 
permettrait d'éviter un grand nombre des infirmités dont souffrent les enfants 
dans le monde et de réduire les handicaps que ces infirmités entraînent pour des 
millions d'entre eux. Un tel mouvement pourrait, en l'espace de quelques géné
rations, réduire l'impact des infirmités sur l'humanité. Rehabilitation 
International et de nombreuses autres organisations sont prêtes à s'associer 
au FISE dans cette tâche. 
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Recommandations du Directeur general 

155. Dans une note et recommandations adressées au Conseil (E/ICEF/L.l4ll), le 
Directeur général a accueilli favorablement le rapport Qui, à son avis, contenait 
d'utiles directives adressées aux pays sur la manière de développer leurs moyens 
de prévention et de readaptation de l'enfance handicapée et ouvrait de nouvelles 
nerspectives à la coopération du FISE, et d'autres institutions intéressées, avec 
Ïes pays. Ces directives s'inscrivent parfaitement dans le concept des services 
de base tels Qu'ils sont préconisés par le FISE, dans la promotion des soins de 
santé primaires, dans les préoccupations, fortement exprimées au cours de l'Année 
internationale de l'enfant, afin de permettre aux enfants de realiser intégralement 
leurs capacités et dans la politiQue adoptée par le Conseil en 1979 en vue de 
promouvoir la santé mentale de l'enfant. Le mérite particulier du rapport résidait 
dans le fait que ses conclusions et recommandations étaient applicables, dans 
l'ensemble, à toutes les formes d'infirmité. Le rapport et les mesures QUe le 
Directeur général espérait voir en dériver devaient être consideres comme une 
importante contribution à l'Année internationale des personnes handicapées, en 1981~ 
et aux activités dont celle-ci serait suivie. 

156. Le Directeur général a recommandé QUE: le nsE oriente désormais son action 
en fonction des directives énoncées dans le rapport de Rehabilitation 
International décrites ci-après. 

Cooperation avec d'autres organisations 

157. La participation du FISE à l'ensemble des mesures reQuises pour améliorer 
les capacités au niveau national s'inscrirait dans le cadre d'une coopération 
entre les organisations du système des Nations Unies, les organismes d'aide 
bilatérale et les organisations non gouvernementales concernées par le problème. 

Plaidoyer et meilleure utilisation des services existants 

158. En dehors d'une action d'information générale destinée à attirer l'attention· 
aux niveaux international et national sur la nouvelle approche proposée dans le 
rapport de Rehabilitation International, le FISE prendrait des mesures pour appuyer 
l'intégration, dans les programmes existants de santé, d'éducation, de nutrition et 
de protection sociale, des éléments d'intervention visant à la prévention et à la 
readaptation dans un contexte QUi tiendrait compte, en premier lieu, du develop
pement de l'enfant et de la motivation et du soutien des efforts de la famille et 
de la collectivité. 

159. Cela impliQuerait de contribuer, à l'intérieur du pays, à une formation et 
à une orientation en matière de prévention et de traitement des infirmités chez 
l'enfant Qui s'adresseraient aux planificateurs et administrateurs, aux cadres 
tels QUe les medecins, therapeutes, infirmières et infirmiers, enseignants, 
travailleurs sociaux et agents de la planification de la famille, ainsi QU'aux 
agents chargés de la supervision des programmes, aux agents communautaires, etc. 
Cette formation et cette orientation pourraient donner lieu à des études, des 
groupes de travail et des séminaires, et à un échange d'experiences dans le cadre 
de la cooperation techniQue entre pays en developpement (CTPD). 
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Pro ,jets 

160. Il faudrait entreprendre, avec les pays intéressés, des projets ayant pour but 
de mettre au point des méthodes qui permettraient la mise en application de 
l'approche recommandée et, dans le même temps, de commencer la prestation de services, 
notamment dans le cadre des services de base et des soins de santé primaires qui font 
partie des prograrr®es de pays en cours d'exécution. Le peu d'expérience acquise en 
matière de mise en oeuvre de projets de ce type ainsi que le manque de compétence en 
ce qui concerne leur structure et leur organisation, font que, dans les premiers 
temps, il ne serait possible d'en faire démarrer qu'un nombre limité. l1ais ceux-ci 
pourraient être la base d'une extension de ce type d'action à travers le pays et 
servir à développer des modèles d'action susceptibles, après des modifications 
appropriées, d'être appliqués dans d'autres pays. 

Appui technique 

161. L'appui technique aux activités de formation et d'orientation ainsi qu'à la 
préparation et à la mise en oeuvre des projets est essentiel. Cet appui devrait 
comporter essentiellement le rassemblement, l'analyse et la diffusion des infor
mations concernant les connaissances et l'expérience acquises dans ce domaine, 
ainsi que l'acquisition de données nouvelles. Cet appui technique pourrait être 
confié en partie aux institutions spécialisées du système des Nations Unies et aux 
organisations non gouvernementales qui s'intéressent à des groupes particuliers de 
handicapés. Sc;..i. vant les besoins, le FISE pourrait, dans le cadre d'un contrat 
avec Rehabilitation International, obtenir l'appui technique de cette organisation 
pour la préparation de projets et autres activités auxquels il participerait. 

Financement 

162. La contribution du FISE à la mise en oeuvre d'un projet, y compris les aspects 
de formation et d'orientation, serait prélevée sur les fonds alloués au programme du 
pays concerné. La contribution du FISE à l'appui technique (études, réunions 
d'experts, préparation des projets et mise en place d'un système d'analyse et de 
diffusion des informations) serait prélevée sur le fonds interrégional pour la 
préparation des programmes ( FIP). Une première somme de 200 000 dollars serait 
utilisée après prélèvement sur l'engagement au titre du FIP approuvé par le 
Conseil à sa session de mai 1979 (E/ICEF/P/L.l803). La contribution serait 
réapprovisionnée au moyen de l'engagement au titre du FIP soumis à l'approbation 
du Conseil à sa session de 1981. 

163. Le Directeur général espère que des contributions à des fins spéciales 
viendront alimenter la participation du FISE à des projets ainsi que sa contribution 
à un appui technique. Se fondant sur certains travaux préparatoires, il prévoit 
qu'un accroissement considérable des investissements du FISE dans les projets 
auxquels il participera sera requis aux alentours de 1982. 

Examen de la question au Conseil 

164. lf®e Zala N. N'Kanza, secrétaire exécutif de l'Année internationale des 
personnes handicapées (AIPH), a signalé au Conseil que la vaste majorité des 
handicapés dans le monde étaient des enfants. Le secrétariat de l 1AIPH était 
en train de préparer un programme à long terme et un plan d'action à mettre en 
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oeuvre après 1981 dont les objectifs seraient, entre autres, de maintenir l'intérêt 
du public pour la prévention de l'incapacité et le traitement des enfants handicapés. 
Le rapport et les vues de Rehabilitation International étaient très utiles à cet 
égard. Mme N'Kanza espérait que le Conseil prendrait des décisions permettant au 
FISE de contribuer de façon positive à l'action concertée qui serait entreprise à 
l'echelon international par l'AIPH pour prévenir les infirmités et améliorer la 
situation des personnes handicapées, notamment des enfants, afin que ceux-ci 
puissent participer pleinement à la vie économique et sociale de leurs collectivités. 

165. Les delegations ont loué à l'unanimité le rapport de Rehabilitation 
International et reconnu l'intérêt particulier qu'il revêtait pour le FISE dans la 
~mesure où il présentait la prévention des infirmités et la réadaptation des enfants 
handicapés comme constituant une seule et même question aux interactions multiples, 
conception qui est absolument conforme à celle des services de base et pourrait donc 
s'inscrire dans les programmes de santé, de nutrition, d'éducation et de bien-être 
social actuellement en cours, sans qu'il ne soit nécessaire de prévoir des activités 
supplémentaires en marge de ces programmes. Le rapport a montré de façon convain
cante que la réadaptation n'a pas nécessairement besoin d'être coûteuse et hautement 
perfectionnée pour atteindre son but et qu'elle est souvent à la portée de la 
communauté et de la famille de l'enfant. 

166. Divers points du rapport ont fait l'objet d'observations spéciales de la part 
des délégations. Le FISE pourrait contribuer à modifier sensiblement les attitudes 
à l'égard de l'infirmité et encourager les gouvernements à accorder, dans Jeurs 
programmes nationaux de développement, la place qui convient à l'infirmité chez 
l'enfant. Le secrétariat du FISE devrait faire le nécessaire pour que les 
programmes en cours auxquels il participe tiennent davantage compte des possibilités 
de prévention et de réadaptation qui existent et donner des informations adéquates 
au personnel du FISE dans ce domaine. On obtiendrait des résultats non négligeables 
si l'on donnait au personnel chargé des soins de santé primaires et aux agents 
communautaires une formation adéquate de façon à les familiariser avec les problèmes 
de l'infirmité chez l'enfant et les moyens qui existent en matière de prévention et 
de traitement. Cette formation devrait être soigneusement préparée afin de ne pas 
derouter les esprits et éviter qu'elle ne soit considérée comme un fardeau supplé
mentaire. Le changement des attitudes et la mise au point de stratégies et de 
modèles de prévention et d'intervention précoce doivent être conformes au climat 
socio-culturel et économique dans lequel l'enfant vit. Les médias devraient être 
mis à contribution pour dissiper l'ignorance, la superstition et la crainte. 
L'accent devrait être mis sur la prévention et la détection précoce des infirmités. 
Les familles devraient recevoir un appui et des orientations sur la manière de 
stimuler le developpement des enfants handicapés. Ceux-ci devraient, dans la mesure 
du possible, être intégrés au système scolaire normal. Il faudrait concentrer 
davantage l'attention sur les auxiliaires, pédagogiques et autres, destinés aux 
enfants handicapés, mettre au point des programmes scolaires appropriés et orienter 
les enseignants afin que l'éducation réponde davantage aux besoins de l'enfant 
handicapé. Enfin, dès que les stratégies du FISE commenceraient à donner des 
résultats, l'accent devrait être mis sur la participation des personnes handicapées 
à l'élaboration de projets. 

167. De nombreuses delegations ont considéré que le rapport de Rehabilitation 
International et 1' appui du FISE constitueraient une importante contribution à 
l'AIPH. Le FISE devrait envisager de jouer, pendant l'année, un rôle actif et 
déterminant qui pourrait constituer une suite naturelle aux activités de l'AIE. 
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Le Directeur général devrait rendre compte, ~ la prochaine session du Conseil 9 de 
la participation du FISE à l'AIPH. Deux délégations ont recommandé de prendre 
garde que les activités du FISE dans ce domaine ne lui imposent une charge trop 
lourde en sus de ses autres responsabilités ou soient si ambitieuses qu'elles 
suscitent l'espoir, exagérément optimiste, de voir apparaître rapidement des 
résultats concrets. 

168. L'attention du Conseil a été appelée sur un communiqué commun de l'Organisation 
mondiale pour la protection sociale des aveugles et de l'Association internationale 
de prophylaxie de la cécité (E/ICEF/NG0/201). Bien que spécialisées dans les soins 
aux enfants atteints de cécité ou de troubles visuels ou qui risquent de l'être, ces 
organisations se felicitaient de l'occasion qui leur était offerte de contribuer, 
par un appui technique, à une vaste entreprise qui vise à venir en aide à tous les 
enfants souffrant d'infirmités" selon l'approche indiquée dans le rapport de 
Rehabilitation International. Elles ont invité instamment le FISE ~ renforcer sa 
coopération avec les gouvernements en matière de prévention de la cécité nutri
tionnelle et, par ailleurs, à entreprendre une action dans les domaines suivants 
réactiver et elargir les programmes de prévention du trachome et de vaccination 
contre la rougeole, en particulier dans les pays africains où cette maladie est 
une des principales causes de cécité chez l'enfant; intégrer les soins de santé 
des yeux dans les services de santé de base; redoubler d'efforts pour étendre les 
réseaux de soins de santé afin de combattre la diarrhée, les infections et les 
maladies respiratoires chez les enfants et mettre l'accent sur la nécessité d'une 
alimentation adéquate des enfants en bas âge. 

169. Le Conseil était également saisi d'un communiqué commun émanant de 50 orga
nisations internationales dotées du statut consultatif auprès du FISE (E/ICEF/NG0/199 
et Add.l) indiquant que les conclusions du rapport de Rehabilitation International 
confirmaient leurs propres expériences. Elles affirmaient leur desir d'oeuvrer 
avec le FISE à la mise en application de la nouvelle ap9roche. Elles envisageaient 
d'étudier les moyens de mettre toutes leurs ressources en jeu afin de contribuer 8 
modifier les attitudes à l'égard de l'infirmité, des moyens de prévenir celle-ci et 
de la réadaptation des personnes handicapées, de fournir des connaissances techniques 
et de tout mettre en oeuvre pour jouer un rôle actif à l'echelon des collectivités. 

170. Le représentant de l'OMS a informé le Conseil que le rapport de Rehabilitation 
International était pleinement conforme aux politiques et objectifs des programmes 
de son organisation, laquelle cherchait, notamment, à élargir son champ d'action 
au-delà des interventions strictement médicales afin d'inclure des éléments qui ont 
trait au conditionnement social et au comportement et de fonder les méthodes de 
prévention et de réadaptation sur une approche et une coordination plurisectorielles. 
L'ONS a fait sien le rapport et s'est déclarée prête à étendre sa coopération avec 
le FISE en vue de prévenir ou d'atténuer les infirmités qui affectent les enfants. 
Un programme spécial de coopération technique conçu selon ces principes et destiné 
à sept pays d'Afrique australe était actuellement en cours d'elaboration avec 
l'assistance de l'OVS. Ce programme pourrait constituer le point de depart des 
programmes nationaux de prévention et de réadaptation entrepris avec la colla
boration active du FISE et de l 'OHS. 

171. Les delegations se sont felicitees de ces declarations qui soulignent 
l'importance de la coopération et de la coordination du FISE avec d'autres 
institutions du système des Nations Unies et avec les ONG. Elles ont estimé 
que le FISE devrait mettre à profit l'appui technique qui lui était offert par 
Rehabilitation International et par d'autres ONG intéressées. 
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Conclusions du Conseil 

172. Le Conseil n, adopté la declaration sui vante qui résume ses débats et ses 
conclusions sur la ~~évention de l'incapacité chez l'enfant et la réadaptation 
des enfants handicap(:·:~ ' 

a) Le Conseil d'administration a exprimé sa profonde reconnaissance à 
Rehabilitation International pour le rapport intitulé 11Prévention de 1 'incapacité 
chez 1 1 enfant et rêadr1-ptation des enfants handicapés 11 (E/ICEF/L.ll+lO). L 1 approche 
formulée dans le rapport, qui met l'accent sur la nécessité d'assurer dans toute 
la mesure du possiblL le développement normal de l'enfant, ainsi que sur une 
intervention précoce au niveau de la famille et de la collectivité pour prévenir 
l'incapacité et atténuer ses effets chez l'enfant, était susceptible dans une large 
mesure de modifier de façon déterminante l'incidence des incapacités dont souffre 
à l'heure actuelle plus d'un enfant sur 10. Le Conseil considérait que cette 
optique, et les actions qui, il le souhaitait, en decoulaient, constituaient une 
contribution importante à l'Année internationale des personnes handicapées en 1981, 
a~ns~ qu'une des activités consécutives à cette année. 

b) Le Conseil 

i) A souscrit à l'approche formulée dans le rapport de Rehabilitation 
International en vue d'aider les pays à améliorer leurs capacités 
dnns 1 e dc:naine de la prévention de 1 1 incapacité et de la réadap
tation des enf'ants handicapés; 

ii) Est convenu que le FISE, en coopération avec les parties intéressées, 
devrait contribuer activement à promouvoir un large debat aux niveaux 
international et national sur cette approche et les actions qu'elle 
implique; 

iii) A approuvé le soutien que le FISE apporte aux efforts accrus et plus 
efficaces entrepris dans le cadre de pro~ranunes existants concernant 
la santé, la nutrition, la protection sociale et l'éducation, en vue 
d'identifier et d'incorporer dans ces programmes les elements qui en 
rehausseraient les effets preventifs et curatifs; 

iv) A approuvé une coopération entre le FISE et les pays qui souhaiteraient 
élaborer de nouveaux projets lesquels, conformément à l'approche 
formulee dans le rapport de Rehabilitation International, constitueraient 
chacun un element intégral de la stratégie des services de base au 
travers des services de soins de santé primaires et d'éducation et 
d'autres services en faveur de la collectivité 27/; 

v) A approuvé toute initiative que le FISE prendrait en vue de promouvoir 
ladite approche en étroite coopération avec les organisations du système 
des Nations Unies, les organismes d'aide bilatérale et les organisations 
non gouvernementales concernées; 

27/ Etant donné l'expérience limitée dont on dispose concernant cette 
approche, le Conseil a admis que, pour commencer, le nombre de ces projets 
demeurerait limité. 
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vi) A autorisé le Directeur général à obtenir par contrat et selon les 
besoins l'applÜ et les conseils techniques de Rehabilitation 
Internation.;ü et d'autres organismes; 

vii) A prié le Directeur général de faire rapport sur les activités du FISE 
ayant trait à l'Année internationale des personnes handicapées, dans le 
cadre du rapport d'activité général sur l'incapacité chez l'enfant qui 
sera soumis au Conseil à sa prochaine session en 1981. 

c) Suite à ces decisions, le FISE ne devrait pas accroître ses contributions 
à des programmes de réadaptation de type classique dont le Conseil a jugé par le 
passé qu'ils ne se prêtaient pas à un financement de la part du Fonds. 
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VI. TENDAl'ICES DU PROGRA'\1HE 

Généralités 

Répartition prévue des ressources par domaine d'~ssist~nce 

173. Comme il a été stipulé dans le plan à moyen terme, la répartition prévue 
des ressources (demandes de fonds et de matériel) par domaine d'assistance est 
la suivante 

Répartition prévue des ressources (demandes de fonds et de 
matériel) par domaine d'assistance 

Hontants effectifs 
1979 

Prévisions Projections 
1980 1981 1982 1983 

(En millions de dollars E.-U.) 

Santé de l'enfant 
Services de santé de base 49 57 77 90 103 
Approvisionnement en eau 

et assainissement 42 47 59 72 94 
Planification de la 

famille 3 4 5 6 7 

Nutrition de 1 'enfant 13 15 17 19 23 

Services de protection 
sociale pour les enfants 10 12 14 15 17 

Enseic;nement 
Enseignement scolaire 23 25 29 31 34 
Enseignement non scolaire 7 8 10 12 14 

Secours d'urgence 30 §:./ 66 ~ 10 §:./ 6 §:./ 9 

Assistance de caractère 
général "EJ 16 17 19 22 _g_ 

Total pe.rtiel 193 251 240 273 326 

Services d'appui aux 
programmes _]Q_ _.]2_ 44 _2Q_ .ïL 

Total de l'assistance 223 290 284 323 383 
--- --- --- --- ---

Programmes spécifiquement 
urbains inclus dans ce 
total 2 4 7 11 15 

§:./ Dont 27 millions de dollars en 1979, 65 millions de dollars en 1980, 
7 millions de dollars en 1981 et 3 millions de dollars en 1982 pour l~s opérations 
au Kampuchea. Une partie de ces montants sera par la suite classée plus justement 
à la rubrique îfreconstructionn. 

"E} Assistance n'entrant pas dans les catégories ci-dessus. 
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174. La ventilation est établie en fonction des ministères chargés des différents 
services. Elle est donc assez arbitraire en ce qui concerne l'impact des services 
(par exemple, l'éducation peut améliorer la nutrition et les services de santé, 
améliorer l'éducation, etc.). L'un des principaux objectifs de la coopération du 
FISE est de renforcer et d'étendre, à l'échelon local, des services qui se 
complètent mutuellement (l'approvisionnement en eau, les services de santé, la 
nutrition et l'enseignement). La collectivité que l'on cherche à faire participer 
aux programmes ignore généralement les distinctions qui sont établies entre les 
divers domaines d'assistance et il faut presque toujours, pour répondre à ses 
besoins, mettre en oeuvre pendant un certain temps un programme intégré. NéaQmoins, 
cette ventilation peut aider le FISE à planifier les effectifs en personnel dont il 
aura besoin dans les différents domaines. 

Statistiques concernant les programmes 

175. Par suite des décisions prises par le Conseil à la session actuelle et au 
cours de celles qui l'ont précédée, le FISE, à la fin de la session, coopérait à 
des programmes dans llO pays 28/ : 46 en Afrique, 27 sur le continent américain, 
29 en Asie (exceptés les pays de la Méditerranée orientale), ;) au ~roche-Orient, 
et la Turquie. Dans ces pays, il y avait au total 960 millions d' cnfant:è de moins 
de 16 ans. Cent cinq pays ont reçu un appui au titre des services de santé 
maternelle et infantile de base et ÜO à 90 pays au titre de l'approvisionnement en 
eau, de la nutrition de l'enfant, des services de protection sociale et de 
l'éducation. 

176. Dans son rapport sur l'état des travaux, le Directeur général a présenté, en 
ce qui concerne les programmes, des statistiques sur le nombre d'institutions et de 
centres qui reçoivent des fournitures et du matériel du FISt et sur le nombre de 
personnes qui reçoivent des indemnités de subsistance au titre de la formation 
(E/ICEF/672 (Deuxième partie), par. 128 à 135). Ces chiffres n'apportent aucune 
indication sur la qualité et l'efficacité des programmes, mais ils donnent une 
idée de l'étendue de l'aide fournie par le FISE. Quelque 250 000 centres et 
institutions de santé, de nutrition, de protection sociale et d'enseignement ont 
reçu des fournitures et du matériel du FISE en 1979. La plupart d'entre eux 
fonctionnaient au niveau du village. On estime que le nonore d'installations 
d'approvisionnement en eau mises en service cette année dans des zones rurales 
s'établit comme suit : 71 000 installations de forage, de puits, et de pompes à 
main, 880 installations de pompage mécanique dotées de systèmes de captage attenants 
aux puits et 2 800 réseaux de canalisations. Ces installations desservent plus de 
15 millions de personnes. En outre, 128 000 installations d'évacuation des excreta, 
desservant 1,3 million de personnes, ont été achevées. 

177. L'aide du FISE à la formation représente environ 30 p. lOO de tous les 
apports aux programmes. Le nombre de personnes travaillant dans les services 
nationaux à avoir reçu une formation grâce aux indemnités de subsistance du FISE 

28/ Duns ces llO pays ne sont pas inclus trois nr_::ys des Caraibes qui 
bénéficient d'une assistance au titre d'un prograrr~e sous-régional. De même ne 
sont pas inclus 19 pays à revenu plus élevé, avec lesquels le FISE a coopere 
principalement en fournissant des services consultatifs et de formation, et en 
participant à des échanges de données d'expérience en matière de politique générale 
et d'administration de services en faveur de l'enfance, mais sans accorder d'aide 
au titre des programmes. 
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en 1979 a été au total de 366 000 environ. La plupart de ces personnes (plus de 
80 p. lOO) étaient inscrites à des proGr~mes de courte durée s'échelonnant sur 
un trimestre ou moins. Ceci est dû au fait que l'accent a été mis sur la formation 
d'agents auxiliaires et d'aGents de villar,e ainsi que sur les cours de perfection
nement et de recycla~e. 

17G. l:n 1979, des achats de fournitures et d'équipement évalués à 115 millions de 
dollars ont été effectués auprès de plus de l 600 fournisseurs dans 106 pays. Au 
total, plus de 13 200 envois, correspondant à 170 000 tonnes d'arrimage, ont été 
faits à destination de différents progranmes dans plus de lOO pays. Le Centre 
d'emballage et d'emmagasinage du FIS~ à Copenhague (UNIPAC) a préparé et expédié 
plus de 3 700 commandes d'une valeur de ~-5 millions de dollars répartis en 
216 000 er11ballages utilisés pour l'exportation, ce qui cons ti tue ~ record pour le 
Centre. Ce montant comprend des achats d'une valeur totale de 13 millions de 
dollars effectués, contre renboursement, pour le corn.pte d'autres organismes du 
système des ·~·Tati ons Unies ainsi que de gouvernements et d'organisations non p;ouver
nementales, et qui serviront à la réalisation de projets en faveur de l'enfance. 
~n 1979, les principaux achats ont été des produits pharmaceutiques (12 millions 
de dollars), des véhicules de transport de passagers et des véhicules utilitaires 
légers ( 9 (JÏllions L1e dollars) , des conduites et raccords galvanisés ( 7 Elillions 
de uollars) et des conduites et raccords en chlorure de polyvinyle \7 millions de 
dollars ) 291. 

Niveaux de l'aide accordée au titre des pror;rammes en 1979 

179. Le FISE établit une distinction entre trois groupes de pays selon leur niveau 
de développement, de manière à accorder une assistance relativement plus élevée aux 
programmes des pays à plus faible revenu ou qui se trouvent dans une situation 
particulière. En 1979, les dépenses moyennes du FISE par enfant dans les pays où le 
Fonds coopère à des progrrumnes s'élevaient à 21 cents des Etats-Unis, soit une fois 
et demie le niveau de 1978 30/. 

180. Dans les pays les moins avancés (groupe I), le montant moyen des dépenses 
engagées au titre des pro~rammes en 1979 s'est élevé par enfant à 63 cents des 
Etats-Unis, soit 39 cents prélevés sur la masse commune des ressources et 24 cents 
provenant des contributions à des fins spéciales. Ce montant était un peu plus 
de cinq fois supérieur aux dépenses moyennes par enfant dans les pays du groupe II 
bénéficiant des formes ;1normales'' de coopération du FISJ~, qui se sont élevées à 
12 cents des Etats-Unis. L'écart entre les deux montants dépasse le rapport de 
trois qu'avait fixé le Conseil à titre d'objectif global et s 1 explique en partie pc-tr 
le niveau exceptionnellement élevé des dépenses au ICampuchea. Dans la projection 
pour 1083, le rapport est de 3,5. 

29/ Il est fait état aux paragraphes 108 et 192 de l'achat de fournitures 
produites sur place ou disponibles sur place. 

30/ Ces chiffres ne sont donnés qu'à titre indicatif; les dépenses par enfant 
au bénéfice d'un programme sont en faH plus élevées, étant donné que la plupart 
des services auxquels le FISE coopère ne touchent qu'une partie de la population 
enfantine d'un pa.ys. 
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181. Le montant moyen des dépenses par enfant dans les petits pays en 1979 a été 
de 73 cents. Pour Q.Ue 1 1 assistance du FISi!~ y soit efficace, il a fallu accorder 
une assistance supérieure à celle que justifieraient normalement les effectifs de 
la population enfru1tine. 

1132. La contribution aux programmes des pays en développement à revenu plus élevé 
( c;roupe III) s'est élevée en moyenne à 2 cents des Etats--Unis par enfant. Ce montant 
est l'indice d'un type différent de coopération~ où interviennent l'échan~e de 
renseignements sur les politiQues et les progr~Jes, la mise à l'essai de méthodes 
et de formes d'organisation. 

183. ~n réponse à une opinion qui a été formulée par certaines délégations et 
selon laquelle le FIS:C a appliqué d'une manière trop rigide les critères de PIJD 
pour cléterniner le volume de 1 'aide à accorder à un nroc;ram.rne par :!:Jays, le Directeur 
général a fait ressortir que les principes directeurs fixés par le Conseil n'étaient 
pas appliqués mécaniquement et que 1 'on tenait compte de rllusieurs autres facteurs~ 
notamrnent l'intérêt que portait un pays aux services dont le FISE se faisait 
1 'avocat, et sa volonté de renfm~cer et d 1 étendre ces servi ces 31/. Le Directeur 
général a pensé comme plusieurs délégations QUe le critère du Pim par habitant ne 
permettait pas de mesurer de manière adéquate la qualité de la vie: on a estimé qu'à 
cet égard, la mortalité infantile et des jeœ1es enfants, l'espérance de vie et 
l'analphabétisme constituaient des indices plus sûrs. 

181~. Une délégation ayant relevé la c;rande diversité des revenus des pays appar
tenant au groupe II dans la classification du FISE, le Directeur général a rappelé 
qu'en 1978, le Conseil avait pris une décision 32/ visant à accroître le volume de 
1 1 aide accordée au titre de program..mes qui devaient être réalisés dans huit pays du 
groupe II dont le EIB était le plus faible. Quelg_ues-uns de ces pays, dont le PITE 
par i.1abi tant s'élève à 250 dollars (aux prix de 1975) , sont très Grands, et les huit 
pays ont à eux tous une population enfantine se chiffrant à quelque 400 millions. 
Bien que 1 'OIJU ne les ait pas portés sur sa liste des pays les moins développés, ils 
ont été définis par la Banque mondiale et par d 1 autres instances cormne des pays à 
faible revenu. Le Conseil a convenu en 1978 que le volume de l'aide accordée au 
titre des proGrammes réalisés dans ces pays devait dépasser le niveau moyen pour le 
Groupe II. C'est la raison pour laquelle le montant des ressources accordées a~~ 
pays du groupe II s'accroîtra jusqu'en 1903. 

Collaboration avec d'autres sources d'aide extérieure 

185. Au cours du débat général du Conseil ainsi qu'au cours de l'examen d'un 
certain nombre de points de l'ordre du jour, il a été généralement admis que les 
résultats obtenus grâce aux actions entreprises par le FISE ont été d'autant plus 
importants lorsque les apports du FIS~ se sont ajoutés à des apports provenant 

31/ Les di vers facteurs en QUestion sont énoncés dans l' ·1:2:;--:posé général des 
politiques, de l'ore;anisation et des méthodes de travail 1lu PISE.~ (E/ICEF/670, 
par. 219 et 220). 

32/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, 
Supplirllent Ho 14 (E/1978/51~ .: E/ICEF/655), par. 90 à 95. 
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d'autres sources- organismes techniques, financiers et d'exécution du système 
des Nations Unies, orcanismes d'aide bilatérale 33/ et organisations non 
gouvernementales 34/. 

186. Les activités du FISE :prenant de plus en plus d'ampleur et les autres 
organisations ayant tendance - ce dont il y a lieu de se féliciter - à participer 
davantage aux domaines qui étaient traditionnellement du ressort du FISE, le 
Conseil a jugé particulièrement nécessaire d'examiner le système actuel, essentiel
lement non institutionnalisé de relations de coopération avec les autres insti
tutions du système des Nations Unies, de façon à permettre un échange plus 
systématique d'informations pertinentes, l'étude en commun des priorités et 
des points les plus importants des programmes et, si besoin est, la mise au 
point des modalités de coordination des efforts et de partage des tâches. Le 
Conseil a décidé qu'il faudrait etudier la possibilité de créer un comité commun 
du Conseil d'administration du FISE et du Conseil exécutif de l'UNESCO, similaire 
au Comité FISE/OHS qui existe depuis de nombreuses années (p2.r. 113 et 115). 

187. Plusieurs représentants ont souligné que la collaboration entre le FISE 
et les organismes d'aide bilatérale de leur pays s'était avérée très fructueuse. 
On a estimé que, dans la mesure où cela serait acceptable pour les pays en 
développement concernés, les organismes d'aide bilatérale susceptibles de fournir 
une aide externe à un prograinme devraient être consultés dès les premiers stades 
de 1 'élaboration du projet et devraient, chaque fois que cela serait possible, 
participer à sa préparation. On s'est felicite de ce que le FISE attache 
de plus en plus d'importance à la recherche d'apports techniques aux services 
en faveur de l'enfance auprès des institutions nationales et régionales des 
pays en développement. 

188. En ce qui concerne les réfugiés, et compte tenu de la situation actuelle, 
les délégations ont estimé que la coopération entre le FISE et le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés, si efficace soit-elle, devrait être encore 
renforcée. Quant aux situations d'urgence, on a de façon générale appuyé 
l'initiative du Directeur général, qui se propose d'examiner avec le Comité 
administratif de coordination (CAC) les possibilités de renforcer dans l'ensemble 
la capacité du système des Nations Unies et d'améliorer les méthodes pratiques 
de coopération 35/. 

Coopération technique entre pays en développement (CTPD) 

189. Entre autres formes d'assistance fournies aux pays pour leur permettre de 
mettre en place des services en faveur de l'enfance ou de développer ceux dont 
ils disposent, le FISE a facilité l'échange de données d'expérience entre les 
pays. Bien que la majeure partie des programmes de la formation appuyés par 
le FISE soit dispensée dans le :pays concerné, le FISE a également accru son appui 
à la formation sous forme de cours, de voyages d'observation et de donnees d'étude 
ou de séminaires tenus dans d'autres pays de la même région. Ceci a permis un 
échange de données d'expérience et un élargissement des perspectives dans le cadre 

33/ Voir par. 30, 35, 39 et 40, 44 et 46, 49, 59, 70, 95, 96 d), 101 (dernier 
alinéa), 111 et 112? 114 c) ete), 126, 138, 144, 149 f), 157, 161, 164, 170 et 171, 
172 v) et vii), 196, 199, 202, 203, 205 à 207, 211 à 213, 216. 

34/ Voir note 51/. 

]2/ A ce propos, voir les paragraphes 225 à 227 du présent rapport. 
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de la CTPD. En outre, le FISE entend accroître à l'avenir le soutien qu'il apporte 
au renforcement des institutions regionales et nationales qui dispensent des 
services consultatifs et de formation, et entreprendre une recherche axée sur les 
problèmes en matière de services en faveur de l'enfance. L 1élaboration par ces 
institutions d'études de cas portant sur l'organisation, les coûts et les 
résultats des programmes permettrait aux peys en developpement de procéder à 
un êchan~e de donnees d'expérience pratique. 

190. Le Conseil a décidé en 1979 que le FISE devrait s'attacher tout particuliè
rement à favoriser l'analyse et l'echan~e des données d'expérience recueillies 
par les pays dans les domaines des soins de santé primaires, de l'approvisionnement 
en eau et de l'assainissement. Les décisions prises par le Conseil à la session 
actuelle en ce qui concerne les activités consécutives ù l'Année internationale 
de l'enfant serviraient à systématiser et à développer l'echange de données 
d'expérience sur les politiques et les prograrr®es en faveur de l'enfance entre 
pays en developpement et entre ces derniers et les pays industrialisés (par. 54 
a 59). Les décisions prises par le Conseil en vue d'ameliorer la base de données 
pour la programmation favoriseraient egalement la communication, entre les pays, 
des resultats de programmes de conception differente (par. 95). Cette decision 
du Conseil permettrait egalement d'accroître les échanges d'informations en ce qui 
concerne l'éducation LPar. 114 el/, les activités des femmes (par. 144) et les 
enfants handicapés (par. 159 et 161). 

191. Le Conseil, lors de la session, a felicite le FISE pour ses efforts tendant 
à promouvoir des techniques appropriées au niveau des villages et des familles 
-techniques peu coûteuses, d'origine autochtone, qui soient acceptables des 
points de vue de la culture, de la société et de l'environnement. Le Conseil 
a également suggéré au FISE d'accentuer ses efforts en vue de diffuser aux autres 
régions ou pays le savoir acquis dans un pays ou une région donné. Ceci était 
particulièrement important en ce qui concerne les techniques relatives à la 
production et à la conservation des aliments dans les familles. 

192. Au cours de l'année 1979, le FISE a acheté pour 33 millions de dollars 
de fournitures dans les pays en developpement (soit une augmentation de 27 p. 100 
par rapport à 1978), dont 14 millions étaient destines à des pays autres que le 
pays d'achat. Le Conseil s'est felicite des efforts déployés par le FISE pour 
promouvoir la production locale d'articles destinés aux services en faveur de 
l'enfance 36/, pour adapter aux conditions locales les methodes de production 
et les modèles importés des pays industrialisés (yroduits pharmaceutiques, 
instruments chirurgicaux) et pour favoriser la mise au point de techniques 
appropriées (pompes à main). 

Appui aux projets par les communications 

193. Le FISE contribue à l'appui aux projets par les communications en vue 
d'inciter les responsables de la planification et de l'exécution, ainsi que les 
collectivités, à participer à la prestation de services en faveur des enfants. 
Lors de l'examen des tendances du programme au sein du Comité du progrm1we, il a 
ete suggéré que ces types de services s'attachent plus particulièrement à améliorer 
la capacite des pays en rnatière de formation dans le domaine de la communication 
sociale appliquée des agents de première ligne ainsi que de leurs formateurs. 
Il faudrait egalement que ces services contribuent à aider les planificateurs et 
les responsables des décisions politiques à créer des services de communications 
pour l'appui aux projets, à produire un matériel d'information sur les problèmes 

36/ Voir par. 108 et 202. 
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des enfants et sur les nouvelles orientations des progranll"les, à améliorer les 
relations des collectivités de base avec les responsables ~l'échelon supérieur 
aussi bien qu'entre collectivitGs ~e base~ particulièrement au niveau des 
relations e?Ître les habitants des collectivités et les agents locaux; et il mettre 
au point une technique appropriée de communications simplifiées~ en f~isant 
notanœ1ent appel, dans les collectivités et dans les écoles , à des récepteurs 
de radio alÏi.üentés pcœ l' ênerc;ie solaire. 

Soins de santé ~r~ma~res 

194. Au cours de la session de 1979~ le Conseil d'adwinistration avait adoptG des 
conclusions concernant l'action prioritaire que le FIS~ devait entreprendre dans 
le cadre de ses activités de coopération avec les pays en vue de mettre en oeuvre 
lo. stratéGie des soins de santé primaires (E/ICEF/661, par. 119). 

195. Pour remédier à la penurie de personnel informé et motivé au niveau des 
arcanes directeurs et de le. prise de décision~ le FISE et 1 'Ol18 avaient orcanisê 
conjointement des séminaires à l'attention de représentants de gouvernements, 
de 1' OHS et du FISE. En outre, plusieurs pays avaient ore;anisé des réunions 
à l'échelon national soit pour adopter l'approche des soins de santG prirnaires 
et en faire un élément ù.e la politique sanitaire nationo..le~ soit pour examiner 
les divers aspects de sa mise en oeuvre. 

196. L'étude conjointe FISE/OMS actuellement en cours~ qui porte sur les méthodes 
suivies par les pays pour inclure les soins de santé primaires dans leur politique 
sanitaire nationale, a contribué également à promouvoir cette nouvelle approche. 
Des études de cas ont été réalisées dans plusieurs pays per le personnel et les 
institutions des pays eux-mê~es; elles devaient servir de base à l'établissement 
d'un rapport général qui devait être soumis au Comité mixte FISE/OMS des directives 
sanitaires et au Conseil d'administration en 1981. A sa session de 1981, le 
Conseil serait également saisi d'un rapport sur les progrès accomplis dans le 
domaine des soins de santé pr~:cna~res. 

197. Une tendance comL~une à toutes les régions a été de mal interpréter 
l 1 approche des soins de santé primaires et de 1 1 assimiler à une extension 
du système sanitaire traditionnel ~râce à la création d'une nouvelle catê~orie 
de travailleurs sanitaires qui auraient des contacts plus 8troits avec les 
collectivités, et qui ont souvent été désignés sous le nom de 1'travailleurs 
sanitaires des collectivités" coume dans le cadre des services cle soins de 
santé primaires. Cette conception du développement des services de santé 
tr~ditionnels n'était pas sans intérêt mais très souvent elle n'a pas tenu 
compte de deux éléments essentiels de l'approche des soins de sant~ pr~ma~res~ 
à savoir la nécessité d'une po_rticipation active de la collectivité elle-même 
et d'une action intersectorielle coordonnée. Cela est venu du fait qu'on a 
continué à penser que c 1 était au Hinistère de la santé qu'incombait exclusi veme!lt 
la responsabilité de toutes les questions relatives à la santé. 

198. Lors des debats du Conseil d'administration, plusieurs dele~ations ont 
félicité le FISE et l'OMS de s'être efforcés d'accorder au concept de services 
de santé primaires une place prioritaire dans leurs politiques, notant 
par ailleurs qu 1 il y avait malheureusement encore beaucoup à faire pour 
amener les intéressés à se rendre compte de toutes les ramifications qui découlent 
de ces services de santé primaires. Il a été soulir;né qu'une coordination était 
nécessaire. Le FISS devrait continuer à recommander aux pays en développement 
de considérer comme un objectif ]!rioritaire 1' adoption d'une stratéc;ie en m2-tière 
de services de base comprenant des aervices de santé primaires. 
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Armrovisionne1,1ent en eau et assainissenent 

199. A sa session de 1979? le Conseil e.vai t <'l.Gcidè, sur la base d'une étude 
conjointe de l'Ol1S et du PISE relative à l'approvisionnement en eau et à 
l'assainisse0ent, que le FISE devrait elarcir sa coopération avec les pays dans 
ce domaine. Il avait not2 que c2 serait là contribuer à la r~alisation des 
objectifs ~lobaux adoptés J?;r let Conférence des Nations Unies sur 1' eau, tenue 
2l Mar del Plata en 1977. Il était aussi nécessaire d 1 aucmenter sensiblement le 
montant de l'aide extérieure nrovenant d'autres sources clans ce domaine. Dans le 
cadre d'accords de coopératio; ·; le FISI; contribuait avec un certain nombre 
cl 1 institutions finnncières internationales et d' orc:anismes d 1 assistance 
bilo.térale à la realisation de ces objectifs c;Gncraux. Il lui revenait nlus 
particulièrement d 1ar.porter une aide aux ::;rojets d'approvisionnement en ~au 
pour lesquels il était difficile de trouver une source de financer.1ent et, :l 
cette fin, d'appuyer le forac;e de puits, les tr::waux de protection des sources, 
etc. Son aide est allée é,r:;alement à des projets pêriurbains" où se justifie le 
recours à des méthodes analoGues. Il a offert une assistance technique pour 
l'utilisation cle matériel de forage moderne et collaboré avec les gouvernements 
à la formation d'un personnel auquel devaient être confies le forac,e et l'entretien 
des systèmes d 1 approvisionnement en e,m. Il a favorisé dans divers }!ays la 
production locale de pompes. 

200. En 1979, le Conseil avait demandé qu'à l'avenir on s'efforce de coopérer 
davantaGe avec les autorités en ce qui concerne l'évacuaticn des excreta dans 
les collectivités que l'on équipe de systèmes d'approvisionnement en erm salubre. 
Le Directeur t::;ênêral avait constaté que jusqu 1 alors les apports avaient été modestes; 
l'expansion dépendait de la p~rticipation des collectivit2s et; dans les ~Dnees à 
venir, les gouvernements et le FISE devaient à cet égard fournir un soutien 
nettement plus large. 

201. En 1979, les demandes de fonds et de matériel pour l'approvisionnement en eau 
et de l'assainissement s'étaient 2lev6es à 42 millions de dollars (pour certaines 
statistiques relatives au proc;ramme, voir por. 176). Le plan de travail à moyen 
terme prêvoyai t une augmentation de 59 millions de dollars en 1981 et de 
9h millions de dollars en 1983. 

202. Lors des débats du Conseil d 1 ad.ministrati on et c~.es colJli tés, des dêléc;ations 
se sont montrées satisfaites du voll..une accru de 1' assistance aux proc;r81Illlles ruraux 
d 1approvisionnement en eau et d'assainissement; un certain nombre d'entre elles~ 
cependant~ ont manifesté une certaine inquietude au sujet du problème du maniement 
et de 1 1 entretien du matériel, notmmuent des pompes à main. Il a êtê soulire;nê qu'une 
plus c;rande utilisation de matériels stancbrds <le fabrication locale contribuerait 
efficacement à rêsouclre le problème des pièces détachées, et qu'il était nécessaire 
d 1 assurer une formation systêr11atique à 1 'entretien des pompes ainsi qu 'u..r1e super
vision à divers niveaux. On a n~s en évidence la nécessité d'associer les projets 
d'approvisionnement en eau à l 1 assainissement, ainsi que la nécessité de 
considerer Ul1e éducation sanitaire de la collectivité comrne un facteur essentiel 
de l'amélioration de l'assainissement. Les institutions q_ui offrent une aide 
extérieure dans le domaine de 1 1 approvisionnement en eau des zones rurales 
ont indiqué la nécessité d 1une coordination très poussée au niveau du siège et 
sur le terrain. Etant clonnè le nombre de rap:norts présentés, évoquant le besoin 
de rénover les réseaux d'adduction existru1ts, il a ét~ suggéré de procéder à la 
vérification des reseaux qui avaient êtG installés avec la coopération du FISE 
pour une période de quatre ans au plus. 
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iTutrition 

203. Le rupport ~u Directeur Général sur l'état des travaux [2/IC~F/672 
(Deuxième partie)/ d2crivait les activités entreprises au niveau mondial et 
national en vue d'appuyer les politiques et les progremmes visant à satisfaire 
les besoins nutritionnels des enfa.'l'lts et des mères. Le Sous-Comité de la 
nutrition du CAC, dont le Président actuel fait partie du FISE, s'est occupé 
de certaines questions telles c;_ue l'alimentation complementaire" le. façon 
d'm~éliorer l'efficacité des proGrarrmes et le renforcement dans les pays en 
développement des institutions assurant la formation et la recherche axées sur 
les problèmes existants, ainsi que des services consultatifs. 

204. Au niveau national, la coopération du FISE a été orientée vers la 
surveillance nutritionnelle, la fonaation, l'éducation nutritionnelle, les 
activités de nu tri ti on appliquée (production et stockaGe des aliments au 
niveau de la famille) encouraGement à la préparation des aliments destinés 
aux enfants au ni veau du foyer et du villaGe); la lutte contre le e;oi tre; 
les campagnes visant 8. éliminer les carences en vitamine A et 1' alimentation 
complementaire sélective. La publication, dans le manuel pratique d 1 m1 

nouveau chapitre entièrerrent r8visé sur la nutrition a permis de fournir des 
conseils au personnel des services extérieurs du FISE. 

205. En octobre 1979, le FIS:C et 1 'Œ.1S avaient organisé conjointement une 
réiunion sur l'alimentation des nourrissons et des jeunes enfants, rassemblant 
les représentants d'un certain nombre de 2ouvernements, de l'industrie des 
aliments pour nourrissons, d 1 associations de consOTŒimteurs et d 'orcanisations 
professionnelles et férr~nines )7/. Des recommandations avaient été faites 
deaandant à ces Q;roupes ainsi qu'à l' 01'18 et au FISE d'apporter un appul 
accru à. la promotion de l' allC'.i tement au sein et à 1 'introduction en temps 
opportun d'aliments de sevrace semi-solides et solides. Il avait été recommandé 
par ailleurs de mettre fin à la promotion des ventes, y co:rn.pris à la publici tê 
pour les produits pouvant remplacer le lait maternel ou les suppléments 
alimentaires donnés par biberon. Il avait été demandé à l 1 ONS et au FISE 
de mettre au point un code international de commercialisation des aliments 
composés pour les nourrissons et autres produits qui remplacent le lait maternel. 
Un projet de code avait été examiné avec divers c;roupes intéressés au cours des 
premiers mois de 1980 et en mai 1980, le Directeur Général avait présenté 
un rapport sur cette collaboration 38/, à 1 'Assemblée mondiale de la santé, 
qui offrait l'occasion d'un échance de vues avec tous les gouvernements membres 
de l'OMS. 

206. Au cours des débats du Conseil, un certain nombre de déléGations ont 
fermement appuyé cet effort de coopération :-_vec l'OMS. Pour ce qui est de la 
promotion de l'allaitement au sein, il a été souligné par ailleurs qu'il était 
important de promouvoir de la même manière les conditions qui permettaient cet 
allaitement. Il faudrait aussi mettre l'accent sur l'importance d'une 

37/ TIGunion mixte ONS/FISE sur 
enfent~ Genève, 9-12 octobre 1979. 
participants, OMS, 1979. 

l'alimentation des nourrissons et des jeunes 
Déclarations, recommandations, liste des 

38/ Œ1S, document A/33/6 et A/33/6/Add.l. 
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alimentation s a1ne pour les femmes enceintes et les mères allai tantes et fournir 
le cas échéant une alimentation complémentaire. Il faudrait apporter un appui 
accru à la production d'aliments au ni veau de la famille, y compr1s 2: la formation 
visant à améliorer la nutrition fawiliale. 

207. Il a été reconnu ~ue le FISE, étant donné ses ressources limitées, ne 
pouvait appuyer les efforts massifs nécessaires pour nourrir les enfants et 
les mères des groupes défavorisés. Le Fonds pouvait cependant prendre part à 
des acti vi tês organisées par des institutions telles que le PAI''1, la FAO et la 
Banque mondiale afin d'aider des pays à satisfaire les besoins nutritionnels 
des groupes vivant dans la pauvreté. 

208. Un certain nombre de délégations ont déclaré ~u' elles considéraient ~ue 
la coopération du FISE à la nutrition infantile était insuffisante. Elles ont 
fait remar~uer que si les dépenses consacrées à ce domaine dans le proc;rmnllle 
devaient augmenter en dollars, elles représenteraient une part moins importante 
du programme général. 

209. Devant ces in~uiétudes, le Directeur général a déclaré ~ue le secrétariat 
ne niait certes pas l'importance de cette partie du pro(jramme. Il a fait remarquer 
que l'on retrouvait ce soutien à l'amélioration de la nutrition dans de nombreux 
secteurs classés sous d'autres rubri~ues, à savoir la santé, l'approvisionnement 
en eau, les techniques utilisées au niveau du village, les organisations féminines 
et l'education des femmes. Il serait peut-être plus instructif, a-t-il conseillé, 
de considérer l'action du FISE plutôt que les statisti~ues. Il a admis ~ue l'aide 
~u'apportait le FISE à la production et au stockage des aliments au niveau de la 
fanùlle devait si possible être renforcée, comme l'avaient sug~éré plusieurs 
délégations. 

210. Une délégation a proposé ultérieurement au cours de la session du Conseil 
que soit établi pour la session de 1982 un rapport sur 1 1 alimentation et la 
nutrition de la famille qui prendrait en compte le rôle de 1 1 alimentation dans 
l'épanouissement des enfants et le rapport entre la nutrition et le développement 
économique et social. Il a été également suggéré d'établir un rapport pour la 
session de 1981 sur les mesures adoptées par le FISE dans le domaine de l'alimen
tation des nourrissons et des jeunes enfants et sur les activités entreprises 
toujours dans ce domaine en collaboration avec 1 'OI<JS. Le Conseil d'administration 
n'a pris aucune décision sur ces propositions, mais à la prochaine session, le 
Directeur général présentera dans le chapitre II de son rapport sur l'état des 
travaux la politique et les activités du FISE dans le domaine de l'alimentation des 
nourrissons et des jeunes enfants. 

Parenté responsable et planification de la famille 

211. L' appui fourni dans le domaine de la parenté res pons able a englobéS une vaste 
gamme d'activités visant à promouvoir une vie familiale saine, la survie et 
l'épanouissement des enfants, l 1 êtablissement de relations enrichissantes entre 
les parents et les enfants ainsi que la fourniture de services de planification de 
la famille. La plupart, de ces activités tendaient à inciter les adultes à 
s'orienter en toute connaissance de cause vers une parenté responsable. Les 
services auxquels le FISE a fourni une assistance - approvisionnement en eau, 
soins de santé primaires, nutrition, éducation, services sociaux en faveur de 
l'enfance, activités en faveur des femmes -y ont contribué également de façon 
importante. Les services de planification de la famille ont été moins efficaces 
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lorsqu'ils ont ét6 dissociés des autres éléments d'appui ~ la parenté responsable. 
Les services de planification de la faJ"_ille ayant bénéficié d'un a]!r,mi extérieur 
rllus im:9ortant provenant de diverses sources, le FIS:C a concentré ses efforts sur 
l'apport d 1 une aide aux activités connexes, dont l'éducation en E'atiê;re de popu
lation ou les pror;rammes de prê:9aration à la vie familiale pour les r,1ères et les 
pères. Cette stratécie a évité des chevauchements et a permis au FIS:C de m1eux 
répondre aux besoins qui sont du domaine de sa compétence particulière et que les 
autres institutions ne peuvent Eênéralement p~s satisfaire. 

212. lors des débats du Conseil, une délégation a estimé que le FIS:C ne semblait 
pas faire bon usage de ses ressources en apportant son appui aux services de 
planification de la famille. :C 1 autres délér;ations ont exprimé leur inQuiétude 
devant la diminution de l 1 assistance que le FISE apportait à la planification 
de la famille. Tous les représentants se sont accordés pour demander une 
coopération plus importante et plus étroite avec le FNUAP, afin de promouvoir 
le. :parenté responsable et de fournir une assistance pour les aspects des problèmes 
qui ne pouvaient être couverts ps.r le FonrJs. Pour être complets, les services 
de santé maternelle et infantile devaient comprendre l'élément planification de 
la famille. 

213. Le Directeur r;énéral a déclaré que le FISE s'attachait à obtenir des 
résultats dans le domaine de la parenté responsable. Le personnel des services 
extérieurs recevrait des instructions afin de mettre davanta~e l'accent sur cette 
question importante. Le Directeur gênêral a noté que les achats remboursables 
de fournitures et de w~tériel qui sont essentiels ù une action efficace des 
services de planification de la famille demeuraient une part importante des 
activités du FIS:C. Le Fonds conserverait dans son système de suivi une section sur 
les aperçus de pays , créée cette année, et chargée de pres enter des rap:9orts 
sur les activités entreprises dans le domaine de la parenté responsable et de 
la planification de la famille. 

Services en faveur des enfants des zones urbaines 
à fEi ble revenu 

214. Dès la fin de 1980, le FISE prendra une part active aux domaines de la 
recherche, de la conception ou de la coopération matérielle et financière en 
ce qui concerne les services destinés aux enfants des zones urbaines à faible 
revenu sélectionnées dans quelque 30 pays. Lors de la session en cours, il a 
été proposé que le FISE offre une assistance à 14 pays dans ces zones, et des 
efforts ont été déployés pour permettre aux bureaux extérieurs du Fonds 
d'augnenter l'aide qu'ils apportent à l'établissement de prograrr®es dans ce 
secteur. L'un des buts des programmes aw~quels le FISE collabore est de 
remédier au manque de communications qui existe entre les COLŒDunautés à 
faible revenu et les institutions extérieures (tant gouvernementales que non 
gouvernementales) en faisant appel à la participation de la communauté. 

215. Lors des débats du Conseil, il a été reconnu que le FIS:C avait encore 
beaucoup à faire pour aider les pays à tenir compte plus systématiquement 
des besoins des enfants des zones urbaines, et à étendre les services aux 
zones urbaines à faible revenu. En 1975, 0~4 p. 100 des demandes de fonds et 
de matériel se rapportaient à des proe;ralJliD.es spécifiquement conçus pour le milieu 
urbains; en 1979? ce chiffre était à peine de 1~2 p. 100. Ce pourcentaGe ne tenait 
certes pas compte du fait que sont dispensés dans les zones urbaines et en parti
culier ûans les petites villes des services auxquels le FISE apporte son a~pui 
- santé, nutrition, enseignement et autres -, il n'en reste pas moins que les 
efforts du FIS~ sont restés insuffisants puisque 29 :D· 100 de la population 
des réc,ions les moins avancées du monde habitent dans les villes et ce 
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pourcentage co1rrprend un nombre inrportant d'enfants vivant dans des zones à faibles 
revenus mal desservies. Le plan à moyen terme prévoyait qu'en 1982 er.viron 
4 p. lOO des demandes de fonds et de matériel pourraient concerner des progr~Qmes 
urbains. 

216. Des délêe;ations ont noté avec intérêt que la Banque mondiale continuait de 
renforcer son appui aux projets visant à aménager les secteurs urbains à faible 
revenu~ ce qui auvnentai t les possibilités de collaboration pour le FISE et la 
Banque. Le dernier examen par le FISE des efforts déployés pour toucher les enfants 
des zones urbaines à faible revenu remontait à 1977. D'après le programne des 
J:lrochaines sessions un nouvel examen aurait lieu à la session de 1982 sur la base 
d'un rRpport du Directeur e;énêral. 

Secours d'urgence 

217. La politique générale du FIS~ dans le domaine des secours d'urgence et 
l'opération de secours menée au Kampuchea, bien qu'inscrites séparément à l 1 ordre du 
jour du Coroitê du prograro~e, ont cependant été, pour l'essentiel, examinées 
ensenble à cause de leur étroite corrélation. Ces questions ont d'abord été 
abordées lors du debat général du Conseil puis examinées plus à fond au Comité 
du programme 39/. 

Opération de secours au Kampuchea 

218. En dehors du fait qu 1il a approuvé la recommandation tendant à ce que l'on 
utilise une partie de la masse comrüune des ressources pour la coopération au 
KaJD.})Uchea et-la recommandation tendant à ce qu'on élargisse la r(serve pour les 
secours d'ur6ence, le Conseil n 7 a pas pris de nouvelles décisions formelles en ce 
qui concerne tant les activités du FISE au KBL1puchea que les principes directeurs 
devant régir la participation du FISE aux secours d'urgence. Dans les paragraphes 
ci-après, on trouvera résumées les informations que le Directeur général a fournies 
au Conseil, au cours du débat général, et au Comité du procramme 40/; et on évoquera 
brièvement le consensus qui s 1 est dégagé de la discussion, principalement au Comité 
du programme. 

219. Le Directeur général a sicnalé QUe la réunion sur l'assistance et les secours 
humanitaires au peuple kampuchéen~ tenue à Genève les 26 et 27 mai, à laquelle il 
avait assiste, avait abouti à un consensus sur les besoins tant en vivres qu'en 
facteurs de production à fournir pour obtenir une assez bonne récolte d'hiver. Un 
consensus était également intervenu sur les besoins financiers. De nouvelles 
contributions d'un montant de l'ordre de 115 millions de dollars avaient été 

39/ Le Comité du progrru111ne était saisi des documents suivants : une 
transcription d'une déclaration faite par le Directeur général lors de la réunion 
des pays donateurs pour le Kampuchea qui s'est tenue le 14 mai, et remise à jour le 
28 mai (E/ICEF/CRP/80-33); une note donnant des renseigneDents supplêrnentaires sur 
les secours fournis au Kampuchea (E /ICEF/CRP /80-35); une recommandation tendant à 
ce que l'on utilise une pa~tie de la masse co~une des ressources du FIS8 pour la 
coopération au Kampuchea LE/ICEF/P/L.l914(RECl/ et une recommandation visant à 
p~rter le Fonds de ré~erve pour les secours d'urgence de 1 à 3 millions de dollars 
j_E/ICEF/P/L.2016(REr; l/. Etant donné 1 'importance des questions exrur.inêes, des 
comptes rendus analytiques des débats du Comité du programme ont ét6 établis à 
titre exceptionnel (E/ICEF/C.l/SR.416). 

40/ E/ICEF/CRP/80-I7; E/ICEF/CRP/80-40. 
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annoncées, ce qui portait a 450 millions de dollars l'ensemble des fonds collectés 
depuis le début des op8rations pour le FISE, le Comité international de la 
Croix-Rouge, le Procrarrme alimentaire mondial, le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'aeri
culture et d'autres ore;;anisations. On avait estimé qu'il faudrait plus de 
500 millions de dollars pour couvrir le coût des opérations jusqu'à la fin de 1980; 
or, on disposait de suffisamment de fonds pour que les opérations puissent se 
poursuivre jusque dans le courant de septembre 1980. 

220. Le Directeur général a également signalé que les participants à 
la récente réunion de Genève avaient mEmifestê très nettement leur confiance 
à l'egard des institutions internationales et des travaux qu'elles envisageaient. 
Les donateurs avaient cependant insisté sur la nécessité d'améliorer la capacité 
de distribution au K~puchea même et de faciliter l'entrée dans le pays. Diverses 
~esures avaient été recomruandêes en ce sens, y compris l'organisation d'un pont 
aérien dans le pays (pour lequel l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
avait accepté ultérieurement de fournir les hélicoptères nécessaires), l'achat, 
par le FISE, de camions supplémentaires et un accord de principe sur des vols 
plus directs vers le Kampuchea. 

221. Le Directeur général a signalé par ailleurs que l'on avait noté, lors de la 
réunion, une amélioration de la coopération entre les diverses organisations, 
et que le Secrétaire général avait été prié d'examiner les moyens de la rendre 
encore plus étroite en nommant éventuellement un représentant spécial pour la 
coordination. Avant de répondre à cette suggestion, le Secrétaire général 
exaroinerait les observations rrésentées par les organisations intéressées. 

222. Lors de la discussion qui a eu lieu dans le cadre du débat général et au Comité 
du pro~ramme, les idées suivantes, présentées de différentes façons, ont été géné
ralement acceptées en ce qui concerne le Kampuchea : 

On a g~nêralement approuvé les activités du FISE au Kampuchea tout en se 
rendant compte que le volume du travail assumé par le personnel, notawment par 
les principaux responsables des tâches de gestion, s'était beaucoup accru; 
on s'est déclaré particulièrement satisfait des travaux du personnel s'occupant 
directement de la région~ 

On a reconnu que le FISE avait été appelé à s'occuper à un tel point 
des secours d'urgence en raison à la fois de son mandat et de ses capacités 
particulières qu'il devait conserver et renforcer; 

On s'est rendu compte que la nécessité d'obtenir un appui financier 
supplémentaire pour couvrir les besoins en secours d'urgence au Kampuchea 
nuisait aQX contributions à verser au FISE pour d'autres projets notés; 

On a généralement approuvé l'intention du Directeur général 
de réexaminer la situation au Kampuchea et le rôle propre du Fonds à 
l'automne, en consultation avec les autres partenaires du FISE et les 
membres du Conseil; 

On a approuvé le voeu que, d'ici à la fin de l'année, le FISE pourrait 
être déchargé de son rôle d'organisation principalement responsable de l'aide 
au Kampuchea et revenir à ses fonctions plus normales dans ce p~ys. 
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223. L'attention du Conseil a été appelee sur d'autres situations d'urcence 
craves, notamment en Afrique; pour lesquelles la cooueration du FIS~ §tait 
sollicitée. Il s'a3issait notmnment de la sêcheress~ et du conflit dans la corne 
de 1'1\frique, et des conflits en Afc;hanistan, au Libnn et au Tchad, respectivePlent. 
Il fallait aussi à titre exceptionnel assumer des tâches de relèvement en Guinee 
équatoriale, en République centrafric':Line, en Ouc;anda et au Zir:1babue, par 
exemple 41/. 

224. On s'est déclare satisfait de ce que le Président du Conseil se soit rendu 
tout spécialement en Ethiopie et en Somalie (les représentants de ces deux pays 
ont fait des déclarations dans ce sens au Comité du proc;rcJ'lne) et de ce qu'il ait 
accompagné le Directeur général lors de sa récente visite à la zone frontalière 
Em Pakistan afin d'y examiner personnelleE1ent le problème des réfugiés afghans. 
Reconnaissant qu'il était de nécessité urc;ente que le FISL apporte son concours 
en pareils cas, le Conseil a Œ~prouvê un certain nombre d'engagements et de 
décisions de noter 42/. 

Orientation de la participation du FISE aux ouérations de secours 

225. S'agissant de la question plus générale de la participation du FISE aux 
activités de secours d'urgence, le Directeur général a manifesté l'intention 
d'accroître les moyens administratifs du Fonds de manière que celui-ci puisse 
répondre efficacement aux situations d'urgence sans porter préjudice à son rôle 
plus fondamental qui est d'aider les gouvernements à exécuter des prograwmes à 
long terme de services de base en faveur de l'enfance. Il a également manifesté 
l'intention de soulever devant le CAC la question générale de la capacité du 
système des Nations Unies de faire face aux situations d'urc;ence car il était 
clair que la large participation du FISE s'expliquait notamment par le fait que 
son mandat lui donnait la possibilité de traiter avec des gouvernements ou des 
'1Utorités qui n 1 étaient uas membres de l 'Or~anisation des nations Unies ou des 
institutions suécialisées et aussi le fait qu'il dis~osait d'une façon généra~e 
c'le l"'oyens d' nunrovisionnel'l1ent et d'une l12.se lo"istiaue. 

226. On a été généralement d'accord pour penser qu'il n'y avait pas lieu de 
créer une nouvelle entite au sein du système des Nations Unies mais on a aussi 
larc;ement approuvé l'idée qu'il fallait renforcer l'ensemble de la capacité du 
système des Nations Unies afin de réagir plus efficacement face aux situations 
d'urgence. 

41/ A cet égard, le Conseil et le Comité du proc;rarrrne étaient sa~s~s des 
documents suivants : rapport du Directeur général sur l'état des travaux 
(E/ICEF/672 (Deuxième partie), par. 3 à 5)~ déclaration du Directeur général 
à la séance d'ouverture du Conseil (E/ICEF/672 (Première partie), par. 26 à 33) 
et déclaration du Directeur général lors de la clôture du debat général du Conseil 
(E/ICEF/CRP/80-18, par. 33 à 35). 

lt2/ Les engagements et les décisions de noter s'élevaient respectivement 
pour l'Ethiopie à 24 millions de dollars et à 10,7 millions de dollars pour la 
période 1980-1983 (E/ICEF/P/L.l96(REC)/Rev.ll; pour le Liban à l million et à 
28 millions de dollars /E/ICEF/P/L.2006(RECl/> pour le Pakistan à 6,5 millions 
de dollars (engagements) pour la periode 1980-1981 {E/ICEF/P/L.l922(RECl/; et 
pour la Somalie à 1,4 million et 17,6 millions de dollars pour la période 
1980-1982 LE/ICEF/P/L.l970(RECl/. 
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227. En conséquence, on a W)Drouvé sans réserve l'intention du Directeur c;énGral 
de soulever devant le Comité administratif de coordination la question de la 
capacité du système et plusieurs déléc;ations ont indiqué g_u'elles aussi étudieraient 
la question plus avant au sein d'autres arcanes intergouvernementaux compétents 
dont elles étaient membres. 

228. On a c;énéralenent approuvé l'intention du Directeur c;énéral d'explorer les 
moyens par lesquels on pourrait accroître la capacité du Fonds de faire face aux 
situations d'urgence sans avoir besoin d'étoffer de façon notable les effectifs 
du Groupe chargé des opérations d'urgence au sièc;e; le mieux serait probablement 
de renforcer modérément, dans les régions menacées de catastrophes, le personnel 
qui pourrait être utilisé pour les tâches indispensables et qui seraient éGalement 
disponible pour les situations d'urgence. Le Directeur c;énêral aura peut-être des 
propositions plus précises ~ faire au Conseil à sa prochaine session. 

Assistance aux enfants et aux mères pris en charge par 
des mouvements de libération 

229. Au chapitre II de son rapport sur l'état des travaux (E/ICEF/672 (Deuxième 
partie), par. 91 à 93), le Directeur général avait signalé que depuis 1972, le FISE 
avait fourni une assistance humanitaire aux enfants et aux mères dont s'occupaient 
les mouvements de libération reconnus par l'Organisation de l'unité africain~ (OUA). 
Les populations de réfugiés recevaient cette aide dans les pays d'accueil où 
ils résidaient, not3IDIDent l' lillgola, le Botswana, le Mozambique, la 
République-Unie de Tanzanie et la Zambie. A chaque fois, les modalités 
du programme d'assist~~ce étaient arrêtées après consultations avec le gouver
nement hôte, le Comité de libération de l'OUA et les mouvements de libération 
intéressés. Les dépenses engagées au titre des ressources ordinaires depuis 1978 
s'étaient élevées à 3,1 millions de dollars et des dépenses supplémentaires d 1 un 
montant de 3,1 millions de dollars avaient été en~ac;ées c;râce à des contributions 
reçues à des fins spéciales. 

230. Avec l'indépendance du Zimbabwe, une nouvelle situation avait été créée et on 
pouvait espérer le retour rapide des réfugiés zimbabwéens dans leur pays et la 
réinstallation des personnes déplacées. En conséquence, le FIS"S avait déjà ouvert 
un bureau au Zimbabwe et il avo.it formulé une recommandation touchant la 
coopération à la prestation de services en faveur de l'enfance, que le Conseil 
avait approuvée ultérieurement 43/. 

231. Le FISE continuerait, en 1980, à apporter son assistance aux réfugiés 
namibiens c;râce au solde non utilisé des enc;ac;ements antérieurs. Si l'on arrivait 
dans le courant de 1980-1981 à trouver une solution poli tique au problème de la 
Namibie, le FISE explorerait avec les autorités compétentes la question de nouvelles 
ressources nécessaires pour faire face aux besoins des enfants et des mères en 
Namibie. 

232. Le Conseil a égHlement approuvé des recommandations touchant l'assistance aux 
enfants et aux mères palestiniens en Jordanie, au Liban, en République arabe 
syrienne, sur la rive ouest et dans la bande de Gaza 44/. 

43/ Pour cette assistance, les engagements s'élevaient à 2 350 000 dollars 
pour 1980-1981 et les decisions de noter à 10 millions de dollars pour 1980-1982 
(E/ICEF/P/L.2020(REC) et Corr.l et 2). 

44/ Pour cette assistance, les enc;agernents s'elevaient à 1,8 million de 
dollar;-et les décisions de noter à 4 millions de dollars pour la période 1980-1982 
/E/ICEF/P/L.20ll(REC), E/ICEF/P/L.2012(REC), E/ICEF/P/L.2013(REC) et 
E/ICEF/P/L.2014(R~Cl/. - 62 -



VII. QUESTIONS FHT./\JITCIF.TIES ET AmmnsTHATIVES 

Situation financière 

233. :Cn 1979, les recettes du TISE se sont élevées au total à 253 nillions de 
dollars, y compris les contributions d'un monto.nt de 31 millions de dollars nour 
l'opération de secours au Kampuchea. Si, à des fins de comparaison, on ne tient 
pas compte de ces contributions, les recettes restantes, soit 222 millions de 
dollars, ont dépassé de 11 millions celles de 1978 (renrésentant un accroissement 
de 5 p. 100). Les recettes versées à la masse commune-des ressources, soit 
1Ü3 millions de dollars, ont dépassé de 35 millions celles de 1978 (représentant 
un accroisse!llent de 21~ p. 100). ;·xais les contributions à des fins snécütles 
autres q_ue celles destinées à l'opération de secours au Kamrmchea se-sont montées 
à 39 millions de dollars, soit 11 millions de moins qu'en 1978 (représentant une 
diminution de 22 p. 100). 

234. Compte non tenu du montant pour les secours au Kampuchea, 71 p. 100 des 
recettes provenaient des gouvernements; 20 p. 100 de sources privées (dont 7 p. 100 
représentant l'Opération cartes de voeux); l p. 100 du système des nations Unies 
(principalement du Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de 
population); et 8 p. 100 de sources diverses. Les fonds de sources privées ont 
été pour la plupart recueillis par les Coraités nationaux :!)our le FISF ou repré~· 
sentent le produit de la vente de cartes de voeux et le fruit de divers types de 
campagnes de collecte de fonds (contributions sollicitées directement par 
correspondance) appels lancés à la télévision, collectes de fonds or~anisées à 
l'occasion de la fête de Hollo-vreen aux Etats--Unis et au Canada, etc. ) . 

235. Il n'a pas été tenu compte dans les recettes comptabilisées des donations 
en nature, évaluées à 34 millions de dollars, et reçues par l'intermédiaire du FISE 
en 1979, sous forme surtout d'aliments pour les enfants. On n'a pas non plus 
compté comme recettes un montant de 27 millions de dollars considéré par le FISE 
conune constituant un fonds d'affectation spéciale pour le financement d'engagements 
de dépenses qui n'ont pas à être approuvés par le Conseil et utilisé principalement 
dans le cas d'achats de fournitures remboursables effectués pour le compte de 
gouvernements, d'organismes des Eations Unies et d'organisations non 
gouvernementales. 

45/ Avant 1979, les 11recettes 11 (in come) ne comprenaient pas les fonds 
supplémentaires (contributions à des fins spéciales) dans les cas où les soldes 
non utilisés devaient faire expressément retour à la masse commune des ressources: 
ces contributions étaient énumérées séparément car elles constituaient une 
catégorie de fonds d'affectation spéciale. Elles sont maintenant comprises dans 
les 11recettes 11 et le terme recette tel qu'il est utilisé actuellement est le 
synonyme du ter!lle anglais "revenue 11 utilisé avant 1979. 

- 63 -



236. Pour la période 1980-1983, le ~ontant estimatif des recettes prévues dans le 
plan financier était le suivant : 

19ÜO 
1901 
1982 
1983 

ITon compris 
les opérations 
au Kampuchea 

250 
290 
350 
420 

Opérations 
au Kampuchea Total 

(En millions de è1_olle.rs cles Etats-Unis) 

61 
7 
3 

311 
297 
353 
420 

237. Les prévisions de recettes, compte non tenu des incidences exceptionnelles 
des activités de secours au ICampuchea, restaient telles qu'elles avaient été 
prévues dans le plan antérieur, à ceci près que l'on avait ajouté l'année 1983 
pour laquelle les prévisions étaient de 420 millions de dollars. En raison de 
l'inflation, cela si~nifiait que les recettes n 1auGmenteraient pas réellement en 
1980 et qu'elles au~menteraient seulement de 5 à 10 p. lOO pour les années 
suivantes. 

238. Les recettes de 1979 et les prev1s1ons pour la même année ont été exam1nees 
de manière assez approfondie par le Comité de l'administration et des finances 46/. 
Tandis que les délé~ations ont ~énéralement reconnu que le FISP. devait élargir -Sës 
activités à la suite de l'Année internationale de l'enfant, du faitd'une prise 
de conscience accrue de l'am:pleur des besoins de l'enfar..ce, certaines délér,ations 
ont mis en doute l'aptitude du FISE à réaliser les prévisions de recettes, étant 
donné l'incertitude de la situation économique mondiale. 

239. D'autres délé~ations ont appuyé le voeu du Directeur général de maintenir 
les prévisions de recettes pour plusieurs raisons. Un certain nombre de pays 
donateurs -dont certains ont versé des contributions inférieures à celles ou'ils 
verseraient si celles·-·ci étaient mises en recouvrement et non pas volontair~s -
ont envisaGé favorablement l 1 accroissement de leurs contributions. D'autre part, 
on pouvait entrevoir de nouvelles sources de contributions substantielles. Le 
pror-~ès social a fait l'objet d'une attention accrue dans les straté~ies mondiales 
de développement. De plus, le budget global du FISE était relativement réduit et 
le montant des contributions au Fonds n'était pas déterminé d'abord en fonction 
de la ca:pacité éconor•1ique du pays donateur. 

240. Comme il est indiqué au paragraphe 242, le Conseil a accepté les prev1s1ons 
de recettes, étant entendu qu'elles pourraient être révisées à la lumière cles 
résultats courants lorsqu'on établirait le plan continu à soumettre au Conseil à 
sa session de l'année prochaine. 

46/ On consultera le rap:port du Comité de l'administration et des finances 
(E/ICEF/AB/L.219, par. G à 10 et 13 à 16). 
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Engar;ements 

2Lr.l. Comme il a été dit ci-dessus au paragraphe 78? le Conseil a a.pprouvé des 
engagements d'un montant de 244 millions de dollars" Il a été estimé ouc des 
en3agements supplémentaires prendraient effet d'ici la fin de l'année Ï980, à la 
suite du financement de projets notés sur des contributions additionnelles (à des 
fins spéciales) et des contributions aux opérations de secours au ICamnuchea. 
Si l'on en tient compte, les eneagements pris en 1980 doivent atteindre un total 
de 344 millions de dollars. Ce montant est du même ordre que celui des enc;agements 
de 1979 (321 millions de dollars) et de 1978 (298 millions de dollars). 

242. Le Conseil a approuvé la présentation à sa session de 1981 d'un montant 
de 393 millions de dollars au titre des engagements à prélever sur la masse 
commune des ressources. Ce montant est proposé sous réserve que les prévisions 
de recettes et de dépenses faites dans le plan de travail à moyen terme demeurent 
valides. 

_l?épenses 

243. Les dépenses se sont élevées en 1979 à 259 millions. Compte non tenu de 
1 1 opération au Kampuchea, leur montant était de 241 millions, soit 5G millions 
de dollars de plus qu 1 en 1978 (augmentation de 31 p. 100). Ces dépenses se 
répartissaient comme suit : 146 millions de dollars pour les fournitures et le 
matériel, 45 millions de dollars pour l'assistance sous d'autres formes, telles 
que les subventions pour la formation, les dépenses relatives au personnel enc;agé 
au titre de projets et les dépenses locales et 30 millions de dollars au titre 
des dépenses budeétaires brutes (dépenses nettes : 25 millions) pour l'appui aux 
programmes. Le solde était constitué par les dépenses des services d'administration 
(montant brut de 19 millions de dollars -montant net de 16 ~illions), et les 
dépenses opérationnelles de l'hnnée internationale de l'enfant (0,9 million de 
dollars). Après déduction des contributions des gouvernements au titre des dépenses 
budgétaires locales, des contributions du personnel, etc.~ les dépenses nettes au 
titre des services d'administration et d'appui aux programmes ont été inférieures 
de 8 millions de dollars aux dépenses brutes. Pour 1 1 opération au Kamvuchea? 
le FISE avait dépensé à la fin de l'exercice 18 millions de dollars au titre de 
l 1 aide prévue pour la première phase des activités. 

244. Le plan à moyen terme prévoyait que les dépenses seraient de 30lf millions 
de dollars en 1980 (dont 97 millions imputés sur les ressources supplémentaires)? 
de 300 millions de dollars en 1981 (dont 67 millions imputés sur les ressources 
supplémentaires), de 328 millions de dollars en 1982 (dont 55 millions imputés 
sur les ressources supplémentaires) et de 385 millions de dollars en 1983 
(dont 53 millions imputés sur les ressources supplémentaires). 

Politique en matière de liquidités 

245. Au cours des quatre premiers mois de l'année, le FISE doit débourser environ 
le tiers de ses depenses annuelles mais ne perçoit normalement QUe le sixième de 
ses recettes annuelles. Pour répondre à ce déséquilibre saisonnier des mouvements 
de trésorerie, le Directeur général a demandé au Conseil de l'autoriser à néc;ocier 
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des lignes de crédit. Certaines délégations ont soutenu cette recommandation, 
mais d'autres ont formulé des réserves. Il a été proyosé d'étudier diverses 
solutions de rechange. nprès l'examen de la question par le Comité de l'admi
nistration et des finances 47/ le Conseil a ado~té, sur la recor.rrr~ndation du 
Comité, la résolution suivante : 

11Le Conseil d'administration, 

1. A ~ris note de la recommandation du Directeur ~énéral tendant à ce que 
le Conseil l'autorise à négocier et à ouvrir des lignes de crédits auprès 
des grandes banques internatiomùes dans le cadre de la poli tique de li qui·· 
di tés du FISr.. Ces lignes de crédits ne seraient utilisées qu'ii court 
terme et leur montant ne dépasserait pas soit celui des contributions 
annoncées mais non encore acquittées des c;ouvernements à la masse com.mune 
des ressources, soit 50 millions de dollars, le montant le plus faible étant 
retenu. 

2. A noté que le Directeur général juc;e nécessaire de disposer, cowne 
complémen~à la politique de liquidités 9 que les liquidités au titre de la 
masse commune des ressources devront être suffisantes pour qu'à leur niveau 
le plus bas, elles permettent de couvrir les paiements à prélever sur la 
masse commune des ressources pendant un mois au moins. 

3. A recommandé que les gouvernements redoublent d'efforts pour avancer 
le versement de leurs contributions à la masse commune des ressources. Il 
recommande en outre que le FISE mette au point des arranrsements avec les 
comités nationaux pour le FISE afin que ceux··ci virent plus tôt les fonds 
recueillis pour le FISE, étant entendu qu'une compensation serait versée 
aux comités au titre des intérêts jusqu'à la date à la~uelle ils auraient 
viré les fonds au FISE en application des accords existants. 

4. A exnrimé l'es~oir que les recettes atteindront le montant prévu mais 
reconnaît que dans le cas contraire, il pourrait être nécessaire de réduire 
le montant des enc;ageroents prévus. Le Directeur c;énéral doit être prêt à 
réduire au besoin les prévisions de dépenses au titre des recommandations 
établies en vue de leur présentation à la session de 1981. 

5. ~ considéré que, vu le nombre des problèmes soulevés au cours du débat, 
il est nécessaire d'étudier plus avant la question. Le Directeur c;énéral 
est prié d'étudier les solutions autres que les lic;nes de crédits qui 
pourraient être prises pour faire face aux besoins en liquidités du FIS~, 
et d'établir un rapport sur cette question pour la session de 1981 du 
Conseil. :En conséquence, le Conseil ne prendra aucune décision sur la 
recommandation relative aux lir,nes de crédit jusqu'à sa session de 1981." 

47/ On consultera le rapport du Comité (:C/ICEF/AB/L.219, par. 17 à 24). 
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Ranports financiers et rapPorts connexes 

246. Le Conseil a noté que le Comité de l'administration et des finances avait 
pris connaissance et pris note du rapport financier du FISE pour l'exercice 1979 
(E/ICEF/i\.B/1.200 et Corr.l) et du rapport financier de l'Opération cartes de voeux 
pour la campagne de 1978 (E/ICEF/fili/1.206). 

247. Le Conseil a ér,alement noté que le Comité avait pris connaissance et pris 
note des observations du Comité des commissaires aux comptes et du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires concernant le rapport 
financier du FISE pour 1 1 exercice 1978 et du rapport financier de l'Opération 
cartes de voeux pour la campagne de 1978, ainsi que des rei'1arques formulées et des 
mesures prises par le Directeur c;énéral, comme suite à ces observations 
(~/ICEF/Pill/1.207). 

Gestion administrative et questions de_ personnel 

240. Les orientations ~énérales de l'action du FIS~ pour la période 1980-1983 
dans le plan de travail à moyen terme, ont des inciùences sur la ca~acité du FISE, 
notamraent dans les domaines de la planification des effectifs et de l'organisation, 
ainsi que sur ses objectifs opérationnels. 

249. Tout au long de ses délibérations, le Conseil d'administration a implicitement 
reconnu que non seulement le volume de travail aucmentait en raison du développement 
de la coopération prévu dans le plan à moyen terme pour 1982 et 1983 mais que, 
par ailleurs, les travaux du FISE chanc;eaient de plus en plus sur le plan quali
tatif. C'est ainsi que l'on s'intéressait maintenant davantaGe à l'analyse des 
politiques en faveur des enfants et aux propositions à cet égard; ~ue le personnel 
hors siè[Se s'attachait plus qu'avant à collaborer avec les c;ouvernements à la 
planification et à l'élaboration de programmes à long terme s 1 insérant da.ns les 
plans généraux de développement, proc;rammes qui ne bénéficiaient pas nécessairement 
d'une assistance matérielle du FISE: que le FISE détachait du personnel chargé 
de travailler avec les autorités locales à l'échelon de la région et du district: 
que l'on nettai t davantage 1 1 accent sur les services 8. l'échelon de la collectivité; 
que le FISE coopérait avec d'autres sources d'assistance extérieure dans le cadre 
de c;rands proerammes devant permettre d'étendre graduellement à l'ensemble du pays 
la prestation de services de soins de santé primaires, d'approvisionnement en eau 
et d'assainissement; que l'on orc;anisait le déploiement de l'assistance dans le 
cadre de la coopération technique entre pays en développement ce qui supposait 
que l'on passait m1 plus grand nombre de contrats avec des institutions et que 
l'on fasse davantage appel à des consultants de ces pays; que l'on s'occupait 
davantage de recueillir et d'exploiter des données sur la condition des enfants; 
et qu2 l'on portait un nouvel intérêt à l'exécution et à l'évaluation des programmes) 
ainsi qu'à la préparation et à la diffusion d'études de cas se rapportant à des 
opérations de proerammation par pays. 

250. Le plan de travail O. moyen terme a e)~aminé ces thèmes et des thèmes connexes 
du point de vue de leurs effeo:ts sur la planification~ le recrutement et la formation 
des effectifs. Il a donné une estimation c;énérale des effectifs nécessaires à 
l'exécution des tâches préYLles pendant la période 19Ü0-19Ü3, avec leur répartition 
entre les différentes catéGories de ~ostes permanents dont le coût est imputé aux 
budgets des services d 1 administration et d 1 appui aux programmes) è_e 1 7 UFIPAC et de 
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l'Opération cartes de voeux. Il a également donné le nombre estimatif d'agents 
engagés au titre de projets et d'autres fonctionnaires qui seraient nécessaires. 
Il a formulé, d'autre part, un plan de recrutement pour la période considérée et 
énoncé des objectifs concernant le perfectionnement et la formation du personnel. 

251. De l'avis général des délégations, il était indispensable que le FISE, du fait 
des tâches plus difficiles qui l'attendaient et de ses nouvelles responsabilités, 
s'attache à renforcer les compétences de son personnel. Il importait que la 
formation et le recrutement soient le mieux adaptés possible à l'évolution de sa 
tâche et à des exigences professionnelles et techniques nouvelles. 

252. Les délégations ont accueilli favorablement l'intention du Directeur général, 
énoncée dans sa déclaration liminaire au Conseil, de faire entrer au FISE un plus 
grand nombre de personnes originaires des pays en développement , de femmes et de 
jeunes (par. 34). 

253. Ainsi que plusieurs délégations le lui avaient demandé, le Directeur général 
a brièvement rendu compte, en ce qui concerne le FISE, de l'application de la 
résolution 33/143 de l'Assemblée générale, adoptée le 20 décembre 1978, sur les 
questions relatives au personnel. Il a indiqué que le FISE suivait en général le 
statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies en se réservant parfois 
une marge d'interprétation pour en adapter les dispositions aux exigences 
particulières d'un système axé sur les services extérieurs. 

254. On avait enregistré des progrès en ce qui concerne le recrutement de 
ressortissants de pays en développement. Une analyse de la composition du 
personnel du FISE en 1979 montrait que 46 p. 100 des administrateurs (en comptant 
les fonctionnaires recrutés sur le plan local) 32 p. 100 étaient des adminis
trateurs recrutés sur le plan international 48/. Le Directeur général pensait 
qu'étant donné la nature des travaux du FISE~n avait tout intérêt, du point de 
vue de la qualité, à augmenter ce pourcentage, et il oeuvrait dans ce sens. 

255. En ce qui concerne les pays industrialisés, il y avait des cas où l'écart 
était relativement important, la proportion des contributions volontaires que 
versait un pays était sans commune mesure avec la proportion de ressortissants 
de ce pays qu'employait le FISE. Le secrétariat avait essayé d'y remédier, mais 
n'avait pas aussi bien réussi qu'il J a,_œait souhaité. Le recrutement posait 
des problèmes, parmi lesquels le fait que les traitements offerts par 1 'ONU ne 
présentaient pas d'intérêt pour les ressortissants de certains pays à revenu 
élevé. Le Directeur général s'errployait activement à améliorer cet état de choses 
au fur et à mesure que s'offraient des possibilités de recrutement. 

256. L'Assemblée générale avait demandé dans sa résolution que le nombre des 
femmes occupant des postes soumis à la répartition géogra_phique soit porté à 
25 p. 100 du nombre total de ces postes avant la fin de 1982. Le FISE n'était pas 
loin d'atteindre cet objectif : il y avait parmi les administrateurs 21 p. 100 de 
femmes en 1979. Mais on essayait de faire encore mieux aux échelons sunéricurs 
(à partir de P-5), où le pourcentage de femmeo était de 9 p. 100 en 1979 49/. 

48/ Des données plus détaillées ont été présentées dans le document 
E/ICEF/CRP/80-15 et Corr .1 : "Staff From Developping countries ". 

49/ Des données plus détaillées ont été présentées dans le document 
E/ICEF/CRP/80-14 et Corr .1 : "Les femmes dans le secrétariat du FISE; catégorie 
des administrateurs 11

• 
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257. Le Directeur général a également souligné que le FISE se conformait de façon 
g2nérale à d'autres dispositions expressément prévues à la section III de la 
résolution en question : des femmes siégeaient au Comité des nominations et des 
promotions du FISE; on avait pris soin de s'assurer que les vacances de poste ne 
trahissaient pas un préjug2 sexiste; le secrétariat essayait dans certains cas 
d'envoyer deux conjoints au même lieu d'affectation, et le FISE avait l'intention 
d'introduire en 1980, à titre d'essai, le travail à temps partiel. 

Budgets 

258. Le Comité de l'administration et des finances a examiné le projet de budget 
des services d'administration et des services d'appui aux programmes pour 
l'exercice 1980 sous sa forme révisée, et de l'exercice 1981, ainsi que les 
projets de budget du Centre d'emballage et d'emmagasinage du FISE à Copenhague 
(UNIPAC), de l'Operation cartes de voeux et de l'Année internationale de l'enfant 
(exercice 1980, sous sa forme révisée). 

259. Un résumé des diverses remarques formulées par le Comité de l'administration 
et des finances lors de l'examen des budgets fir,ure dans son rapport_. Bien que la 
plupart des délégations aient généralement appuyé les propositions budgétaires, 
un .certain nombre d'entre elles ont exprimé des réserves et ont posé des questions 
à propos de certains aspects des budgets E/ICEF/AB/L.219, par. 33 à 41). 

260. Conformément aux recommandations du Comité, le Conseil a adopté les projets 
de résolution énoncés dans le rapport du Comité (E/ICEF/AB/L.219) sur les sujets 
suivants 

a) Projet de budget révisé des services d'administration et des services 
d'appui aux programmes; 

b) Projet de budget des services d'administration et des services d'appui aux 
programmes pour l'exercice 1981; 50/ 

c) Projet de budget révisé pour l'exercice 1978 et projet de budget pour 
l'exercice 1981 du Centre d'emballage et d'emmagasinage du FISE à Copenhague 
(UNIPAC); 

d) Projet de budget de l'Opération cartes de voeux pour la campagne de 1980 
et provision pour préparer à l'avance la campagne de 1931; 

e) Projet de budget révisé pour l'exercice 1980 concernant les depenses 
opérationnelles du secrétariat de l'Année internationale de l'enfant. 

261. Les engagements de dépenses approuvés par le Conseil pour les budgets des 
services d'administration et d'appui aux programmes figurent à l'annexe II 
ci -après. 

50/ On consultera aussi le paragraphe 74 sur le personnel et le budget des 
activités se situant dans le prolongement de l'Année internationale de l'enfant. 



Proposition de nouvelle présentation budgetaire 

262. Le Conseil a été saisi du rapport de 1' inspecteur Maurice Bertrand, du Corps 
commun d'inspection (E/ICEF/AB/L.216) dans lequel celui-ci propose une nouvelle 
présentation budgétaire pour le FISE. Ce rapport a été établi en réponse à la 
demande du Conseil, à sa session de 1979, qui a approuvé le principe de l'adoption 
par le FISE d'un budget biennal et est convenu d'ex~iner à sa session de 1980 
des propositions plus précises concernant la présentation du budeet pour l'exercice 
biennal 1982-1983. 

263. Le Conseil d'administration a remercié l'inspecteur Bertrand de son rapport 
et, sur la recommandation du Comité de l'administration et des finances, a estimé 
que les prévisions budgetaires pour l'exercice 1982-1983 devraient être présentées 
conformément aux principes énoncés dans ce rapport. Le Conseil a constaté que 
de nombreux problèmes restaient encore à résoudre et que, du fait du calendrier des 
propositions bude;etaires, 1 'examen de la présentation du budset des bureaux 
extérieurs ne pourrait être achevé pour le budget 1982-1983. 
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VIII. COOPERATION AVEC LES COMITES NATIONAUX POUR LE FISE ET 
AVEC LES OBGANISATIONS NON GOUVERND'iENTALES 

264. Au cours des deliberations dulCcnseil, on a beaucoup insisté sur les liens 
entre le FISE et le public. Il avait toujours été important d'assurer cette 
liaison, car c'est par là que l'on pouvait sensibiliser davantage l'opinion 
internationale au sort des enfants et obtenir des gouvernements et des sources 
privées un appui financier plus important. Cela devenait encore plus nécessaire 
maintenant que les travaux du FISE prenaient davantage d'ampleur et qu'il fallait 
trouver au sein des groupes organisés des partenaires actifs susceptibles 
d'atteindre à la fois le grand public et les spécialistes. 

Comités nationaux pour le FISE 

265. Les comités nationaux pour le FISE qui existaient dans une trentaine de pays 
avaient joué un rôle de liaison important auprès du public. Tous ces comités 
s'étaient fixé pour but de procurer davantage de fonds au FISE, soit indirectement 
par leur action d'education et d'information, soit directement grâce à la vente 
des cartes de voeux et autres opérations de collecte de fonds. En 1979, le FISE 
avait reçu 32,5 millions de dollars (15,2 millions versés à la masse commune des 
ressources et 17,3 millions destinés à des fins spéciales), collectés sous les 
auspices des comités nationaux, et il avait par ailleurs tiré 12,9 millions de 
dollars (montant net) de l'Opération Cartes de voeux, pour laquelle les comités 
étaient les principaux agents de vente. 

266. Presque tous les Comités ont centré leur action sur l'appui à l'Année 
internationale de l'enfant, au cours de laquelle ils ont pris part à une série 
de manifestations et d'activités nouvelles réalisées dans la plupart des cas 
avec la participation et la collaboration des commissions nationales pour 
l'Année internationale de l'enfant. L'Année a mieux fait comprendre aux 
audiences nationales les objectifs poursuivis par les comités nationaux. Certains 
comites ont l'intention de poursuivre la collaboration qui s'est déjà établie avec 
les organismes qui succèdent aux commissions nationales de l'Année; plusieurs 
envisagent d 1 incorporer dans leur champ d 1 activités les problèmes des enfants des 
pays industrialisés, y compr~s les leurs. Ces mesures fourniront l'occasion 
d'imprimer un nouvel élan à leurs activités de plaidoyer et d'information, en 
particulier dans le domaine de l'éducation pour le dÉveloppement - un domaine 
relativement nouveau qui, comme l'Année l'a montré, laisse un champ considérable 
à l'expansion. En réponse aux délégations qui ont exprimé le voeu que le 
secrétariat du FISE accorde plus d'appui aux comités nationaux afin de les aider 
à étendre leur travail dans ce domaine, le Directeur général a déclaré qu'il 
avait l'intention de donner suite à leurs suggestions, selon les circonstances 
propres à chaque cas et à chaque pays. 

Organisations non gouvernementales (ONG) 

267. Les d§légations ont souvent mentionné l'important travail que les organisations 
non gouvernementales accomplissaient au bénéfice du FISE, en particulier les 
programmes auxquels celui-ci coopérait 51/. L'apport crucial des organisations 
non gouvernementales dans ce qu'il y a de plus important a ét~ mis en relief lorsque 

51/ Voir paragraphes 35, 47, 54, 57, 59-63, 71, 73 b) i) etc), 144, 146, 
149 hT"; 161, 168-169, 171:172 v) et vi). 
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le Conseil a discuté des activités consécutives à l'Année et de la question des 
femmes et des enfants et du développement. Que le FISE ait intérêt à s'inspirer 
de l'expérience que les organisations non gouvernementales ont acquise dans 
des domaines dans lesquels elles ont tout particulièrement travaillé et où elles 
possèdent des compétences spéciales a été abondamment illustré lors de cette session 
avec le rapport de Rehabilitation International. En outre, nombre des recomman
dations présentées au Comité du programme ont fait apparaître que les organisations 
non gouvernementales ajoutaient une dimension nouvelle faisant dans certains cas 
preuve d'un esprit novateur, en particulier lorsque leur action se traduisait 
par des opérations réalisées au niveau de la collectivité dans des domaines tels 
que les soins de santé primaires, l'alimentation en eau et l'assainissement, les 
activités feminines et l'enseignement non scolaire. 

268. Dans une déclaration qu'il a faite devant le Conseil d'administration 
(E/ICEF/NG0/200), le Président du Comité d'organisations non gouvernementales 
auprès du FISE a fait remarquer que si le FISE possédait une grande expérience 
en ce qui concerne la planification des stratégies et des programmes et la 
collaboration à établir avec les gouvernements en vue de leur mise en 
application, les ONG ont une contribution unique à faire grâce à leurs programmes 
d'action, leur connaissance du public et leurs contacts avec lui et les efforts 
qu 1 elles déploient en matière d'éducation - qui visent tous à permettre à la 
population de mettre au point des projets nécessaires et à collaborer à leur 
exécution. Le vaste réseau de ces ONG orientées vers la collectivité, y compris 
celles qui s'occupent des femmes, pourrait être encore élargi. Le Comité 
d'ONG auprès du FISE, qui compte à l'heure actuelle 114 ONG internationales a 
un certain nombre de sous-comités (soins de santé primaires, la famille dans le 
développement, nutrition, développement, éducation, et l'enfant handicapé) qui 
fournissent des possibilités d'échanges d'informations, d'activités de plaidoyer 
et d'activités dans des domaines qui intéressent directement le FISE au niveau 
des programmes. 

269. Le Comité d'organisations non gouvernementales auprès du FISE continuera 
d'encourager les ONG à mener des activités de plaidoyer et d'éducation tant 
parmi leurs nombreux membres qu'auprès du grand public. Il se félicite de 
l'intention du Directeur général d'appuyer, comme prolongement de l'Année, 
les activités et services en faveur des enfants qui bénéficient de la collaboration 
des ONG. Il est certain que le FISE et les ONG arrêteront de concert les 
meilleurs moyens de poursuivre leur collaboration qui ~pris un tel essor 
au cours de l'Année internationale de l'enfant. 
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IX. QUESTIONS DIVERSES 

~largissement éventuel de la composition du Conseil 
d'administration 

270. Au cours du débat général, un certain nombre de délégations ont émis l'idée 
que le moment était peut-être venu d'envisager d'étoffer quelque peu le Conseil 
d'administration, étant donné que la dernière fois qu'on l'avait fait -pour porter 
le nombre des membres à 30 - remontait à 1956 et que le nombre des membres de 
l'Organisation des Nations Unies s'était considérablement accru dans l'intervalle. 
Le Directeur général a déclaré qu'il verrait une telle mesure d'un oeil favorable; 
il a toutefois fait observer que la difficulté consistait à opérer un élargissement 
limité sans rien ôter à l'efficacité du Conseil d'administration, qui s'était 
établi à cet égard une réputation enviable qu'il fallait maintenir. 

~71. Le Président, secondé par les vice-présidents, a tenu à ce sujet au cours de 
la session des consultations officieuses avec les délégations. Il a déclaré 
ensuite dans l'allocution de clôture qu'il a prononcée devant le Conseil d'adminis
tration que si celui-ci aboutissait à un consensus ferme, il pourrait persuader 
l'Assemblée générale d'accepter la recommandation qu'il présenterait. Mais pour 
parvenir à un tel consensus et faire en sorte que la recommandation soit suivie 
d'effet, les gouvernements devaient donner à leurs délégations respectives 
tous les pouvoirs nécessaires. La question venait seulement d'être soulevée 
officiellement à la session en cours et le Président n'avait donc pas insisté 
pour qu'une décision soit prise. Il se proposait plutôt de suggérer au nouveau 
Président du Conseil de tenir des consultations officieuses avec les délégations 
afin de presenter une proposition au Conseil à sa session de 1981. Tout 
elargissement de la composition du Conseil devait être KOdeste et equilibre, 
conformément aux critères établis par l'Assemblée générale dans sa résolution 
1038 (XI), qui prévoyait qu'il devrait être "tenu compte de la répartition 
géographique et de la participation des principaux pays donateurs et bénéficiaires r;. 
Il était également indispensable de conserver au FISE ce qui lui conférait un 
caractère unique, notamment le fait que son mandat était apolitique et qu'il 
était alimenté par des contributions volontaires émanant non seulement de 
Gouvernements mais aussi du grand public, celles-ci très souvent recueillies par 
l'intermédiaire des comités nationaux pour le ~ISE. Il fallait se préoccuper 
au premier chef de conserver au Conseil d'administration sa capacité d'action 
et son efficacité, par exemple en continuant de limiter à deux semaines la durée 
de ses sessions. 

Préparation de la session de 1981 du Conseil d'administration 
et des sessions suivantes 

Présentation des rapports 

272. Le Conseil a accepté la suggestion du Président (E/ICEF/CRP/80-31) selon 
laquelle la liste des rapports spéciaux devant être examinés en 1981 serait limitée 
aux trois suivants : 

- Evaluation des problèmes et organisation du travail au n1veau local, y compris 
au niveau des régions des différents pays. 

-Rapport d'activité sur les soins de santé pr1ma1res. 

-Rapport sur la procédure de prise de decision à l'intérieur des pays en ce qui 
concerne la realisation des objectifs fixés en matière de soins de santé primaires. 
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273. Les deux derniers rapports seront exailllnes en premier lieu par le Comité 
commun FIS~/OMS sur la politique en matière de santé qui fera part de ses 
observations au Conseil. 

274. Le Directeur général rendra compte des progrès réalisés en ce qui concerne 
l'application des recommandations figurant dans le rapport de l'inspecteur Bertrand 
quant aux problèmes relatifs à la planification et à la programmation pour les 
enfants au niveau des pays, compte tenu de l'expérience acquise et des incidences 
eu egard à l'action future. En 1981, également, le Conseil devra examiner le 
premier budget biennal du FISE. Pour la session de 1982, un rapport sur les 
services en faveur des enfants dans les zones urbaines à faible revenu sera établi. 

Documentation 

275. On s'est accordé à reconnaître que le volume de la documentation devait 
être réduit et qu'il fallait établir et distribuer les traductions des documents 
dans de meilleurs délais. C'est surtout cette considération qui a incité le Conseil 
â limiter â trois le nombre des rapports spéciaux pour la session de 1981, alors 
qu'il y en avait cinq pour la session de 1980. A cette fin également, un certain 
nombre de délégations ont estimé que les aperçus de programme par pays, bien que 
fort utiles, n'ont à être publiés sous forme complète qu'à des intervalles de 
deux ou trois ans, ou en même temps qu'une nouvelle recommandation. 

Conduite des travaux 

276. Un certain nombre de délégations ont exprimé l'avis que le Conseil devrait, 
à sa session de 1981, accorder plus de temps à l'examen du plan de travail à moyen 
terme. Selon certaines suggestions, le plan devrait être examiné comme un tout, 
au cours du debat général, en conjonction avec le rapport du Directeur général, 
sur l'état des travaux ou au sein du Comité du programme en ce qui concerne les 
questions de programmation, l'examen des aspects financiers du plan devant être 
laissé au Comité de l'administration et des finances. Plusieurs délégations ont 
également suggéré que certains rapports spéciaux soient examinés dans le cadre 
du debat général plutôt qu'au titre d'un point de l'ordre du jour distinct; 
toutefois, lorsque les rapports spéciaux font l'objet d'un point de l'ordre du 
jour distinct, il n'est pas nécessaire que les délégations les commentent 
êgalement au cours du débat général. 

277. Des suggestions ont été faites pour améliorer le déroulement de la session 
du Comité du programme, afin de faciliter les discussions sur les questions 
relatives au programme. On a recommandé que les membres du Conseil se réunissent 
officieusement avant la session de 1981 afin de discuter des modifications de 
structure. La possibilité d'examiner les recommandations de pays à la lumière des 
rapports axés sur un grand thème présentés à la session du Conseil a été évoquée. 
En ce qui concerne le Comité de l'administration et des finances, on s'est accordé 
à reconnaître qu'il devrait pouvoir se réunir pendant deux jours de travail complets. 

278. Le Directeur général a declare qu'il examinerait avec soin toutes ces 
suggestions lorsqu'il préparerait l'ordre du jour et le calendrier des travaux 
pour 1981 en consultation avec les membres du bureau du Conseil. 
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Annexe I 

Résumé des engagements par région et par domaine d'assistance 
approuves par le Conseil à la session de mai 1980 !1 

(En milliers de dollars E.-u.) 

Asie de Asie Méditer- Projets 
l'Est et centrale ranée inter-

At'rique Amériques Pakistan du Sud orientale régionaux Total 

Sante de l'enfant 18 237 2 4o5 18 405 3 994 952 - 43 993 
Approvisionnement en eau et assainissement 10 509 1 104 14 151 5 859 - - 31 623 
Nutrition de l'enfant 3 114 2 296 8 o62 2 593 - - 16 065 
Services sociaux en faveur de 1 'enfance 5 769 5 761 8 059 4 980 953 - 25 522 
Enseignement scolaire 5 865 595 14 498 2 888 337 - 24 183 
Enseignement non-scolaire 3 623 324 1 290 562 4oo - 6 199 
Divers "!Y 4 66o 2 702 5 354 524 158 3 000 16 398 
Total partiel de 1' assistance aux programmes 51 777 15 187 69 819 21 4oo 2 800 3 000 163 983 
Déficits 99 18 188 11 211 446 973 
Appui aux programmes s.J 11 641 5 4o6 9 208 6 345 6 226 9 707 ~ 48 533 ~ 
Montant total de 1' assistance 6:S 517 20 611 79 215 27 756 9 237 13 153 213 489 
Services administratifs 30 872 30 872 ~ 
Montant total des nouveaux engagements 63 517 20 611 79 215 27 756 9 237 44 025 244 361 
Economies (annulations) (1) (1) (18) - (295) (18) (333) 
Accroissement net des engagements 63 516 20 610 79 197 27 756 8 942 44 007 244 028 

~ Outre ces engagements, ceux qui résultent de decisions anterieures du Conseil portant sur des activites futures s'élèvent au total à 
480 millions de dollars. 

Pourcen-
cent age 

26,8 
19,3 
9,8 

15,6 

14,7 
3,8 

10,0 
100,0 

J:!/ Ce montant ne peut être attribué aux rubriques précédentes. Il comprend 3 millions de dollars pour le Fonds de réserve pour les secours 
d'urgence et les projets interrégionaux. 

~ Dont un 100ntant de 45 417 000 dollars pour 1981 et un autre de 3 116 000 dollars pour les demandes de crédits additionnels pour 1980. 
2} Comprend un montant de 1 007 000 dollars pour couvrir les incidences financières de l'exercice de classification des postes. 

!;} Conformément aux procédures budgétaires de 1 'Organisation des Nations Unies, les engagements de dépenses prévus au budget sont calcules 
en chift'res bruts. I.e coût réel pour le FISE correspond au montant net, déduction faite des recettes provenant des contributions du personnel 
et des autres recettes prévues au budget. I.es recettes ont été estimées à 9 millions de dollars dans le cas des services d'appui aux 
programmes et à 4 millions de dollars dans le cas des services administratifs. 

f/ Dont un montant de 28 366 000 dollars pour 1981 (y compris 959 000 dollars pour les activites consecutives à l'Annee internationale de 
l'enfant) et un crédit additionnel de 2 506 000 dollars pour 1980 (voir note de bas de page!;}). 



Annexe II 

Montants des ensagements et des éléments "notés 11 approuvés 
par le Conseil à sa session de mai 1980 (par pays) 

(En dollars des Etats-Unis) 

Cote du document Pour la 
Région/Pays E/ICEF période 

Montant recommandé 
Pour les Pour les élé
engacements ments "notés" 

AFRIQUE 

Bénin 

Botswana 

Burundi 

Conso 

Djibouti 

Ethiopie 

Gambie 

Ghana 

Guinée équatoriale 

Haute -Volta 

Hozambique 

Niger 

Ouganda 

République 
centrafricaine 

H~vanda 

Sierra Leone 

Somalie 

Swaziland 

Zambie 

Zimbabwe 

P/L.l977(REC) 

P/L.:l957(REC) 

P/L.l958(REC) 

P/L.l98l(REC) 

P/L.l960(REC) 

P/L.l96l(REC) 
Rev.l 

P/L.l984(REC) 

P/L.l985(REC) 

P/L.l982(REC) 

P/L.l998(REC) 

P/L.l967(REC) 

P/L.l992(REC) 

P/L.l972(REC) 

P/L.l979(REC) 
et Corr.l 

P/L.l968(REC) 

P/L.l995(REC) 

P/L.l970(REC) 

P/L.l97l(REC) 

P/L.l974(REC) 

P/L.2020(REC) 
et Corr.l 
et Corr.2 

1981-83 

1931-83 

1980-82 

1980-82 

1981-82 

1980-83 

1980-83 

1980-82 

1980-81 

1981-83 

1980-81 

1981-83 

19Ü0-81 

1980 

1980-82 

1981-82 

1980-81 

1981-83 

1980 

1980-81 

~/ Elément noté pour couvrir les dépenses de 1980. 

1 931 000 

600 000 

1 824 000 

304 000 

154 000 

24 000 000 

4oo ooo 
2 156 000 

200 000 

4 420 000 

1 360 000 

3 988 000 

3 029 000 

135 000 

2 352 000 

543 000 

1 399 000 

385 000 

177 000 

2 350 000 

b/ Elément noté pour couvrir les dépenses de 1980-81. 

~/ Elément noté pour couvrir les dépenses de 1980-82. 
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1 000 000 

1 700 000 

10 700 000 

200 oorJ21 
1 600 000 

250 oorftl 

1 800 000 

2 lOO 000 

450 000 

17 614 000 

10 ooo oocJ:.I 



~nexe II (suite) 

l:lontants des engagements et des él~ments 11notés" approuvés 
par le Conseil à sa session de mai 1980 (par pays) 

(En dollars des Etats-Unis) 

Région/Pays 

AFRIQ.TJE 

Cote du document 
E/ICEF 

Projets sous-régionaux 

Renforcement des 
services de saLté 
dans la région de 
Liptako-Gourma P/L.202l(REC) 

Projets régionaux 

CESSI (Centres 
d'enseignement 
supérieur en soins 
infirmiers) P/L.2019(REC) 

TOTAL, AFRIQUE 

Pour la 
periode 

1981-83 

1980-82 
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l''lontant recommandé 
Pour les Pour les elé
engac;ements ments "notés" 

6 000 000 

70 000 

51 777 000 53 414 000 



Annexe II (suite) 

Ifontants des engagements et des éléments "notés" approuvés 
par le Conseil à sa session de mai 1980 (par pays) 

Région/Pays 

AHERIQUES 
Belize 

Bolivie 

Brésil 

Colombie 

Costa Rica 

Cuba 

Equateur 

Guatemala 

Guyane 

Haïti 

Iles des Caraïbes 

Antigua 

Dominique 

Sainte-Lucie 

Saint-Vincent 

(En dollars des Etats-Unis) 

Cote du document Pour la 
E/ICEF période 

P/L.l935(REC) 1980-83 

P/L.l936(REC) 1980-81 

P/L.l937(REC) 1980-81 

P/L.l940(REC) 1980-83 

P/L.l94l(REC) 1980-82 

P/L.l942(REC) 1980-82 

P/L.l944(REC) 1980-83 

P/L.l946(REC) 1980-82 

P/L.l947(REC) 1980-81 

P/L.l948(REC) 1980-82 

P/L.l938(REC) 
et Corr.l 

1980-82 

1980-81 

1980-82 

1980-82 

Projets sous-rée;ionaux 
Services en ~aveur 
de l'cn~ance 

Jamaïque 

Nicaragua 

Paraguay 

P/L.l950(REC) 

P/L.l952(REC) 

P/L.l954(REC) 

i980-83 

1980 

1980-83 

1980-83 

I1ontant recommandé 
Pour les Pour les élê
engae;ements ments "notés" 

136 ooo?:/ 

240 000 

1 298 000 

7 lOO 000 

105 000 

250 000 

1 797 000 

1 136 000 

130 000 

2 016 000 

45 000 

llO 000 

lOO 000 

580 000 

202 ooo!:/ 

704 000 

24 000 

lOO 000 

51 000 

42 000 

4oo ooo 

200 000 

2 950 000 

300 000 

d/ Y compris un engagement de 6 321 dollars pour couvrir le dé~icit qui est 
apparu au titre de l'engagement précédent. 

~/ Elément noté pour couvrir les dépenses de 1980-82. 
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Annexe II (suite) 

l':iontants des engagements et des éléments 11notés 11 approuvés 
par le Conseil à sa session de uai 19130 (par pays) 

(En dollE:.rs des Etats--Unis) 

Ré[jion/Pays 
Cote du document 

E/ICEF 

AH(!;RIQUE 

Programme régional : 

Techniques d'éveil 
en Amérique centrale 
et au Panama P/L.2017(REC) 

Programme sous-régional 

Assistance aux 
mères et aux 
enfants dans les 
régions urbaines à 
faible revenu 
d'Amérique centrale 
et du Panama P/L.2018(REC) 

et Corr.l 

TOTAL, AMERIQUES 

Pour la 
période 

1980-81 

1980-82 
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Hantant recommandé 
Pour les Pour les élé
engagements ments "notés" 

150 000 

2 800 000 

15 193 000 7 773 000 



Annexe II (sui te) 

Montants des engagements et des elements "notés" approuvés 
par le Conseil à sa session de mai 1930 (par pays) 

(En dollars des Etats-Unis) 

Montant recommandé 

Régi on/ pays 

ASIE 

Bangladesh 

Bhoutan 

Chine 

Inde 

Iles du Pacifique 

Kampuchea 

Népal 

Pakistan 

Philippines 

Viet Ham 

Cote du document 
E/ICEF 

P/L.l915(REC) 

P/L.l929(REC) 

P/L.l917(REC) 
et Corr.l 

P/L.l930(REC) 

P/L.l92l(REC) 

P/L.l914(REC) 

P/L.l933(REC) 

P/L.l922(REC) 

P/L.l924(REC) 

P/L.l927(REC) 

TOTAL, ASIE 

Pour la 
période 

1980-82 

1980-81 

1980-81 

1980-84 

1980-81 

1980-81 

1980-81 

1980-81 

1980-83 

1980-82 

f/ Engagement pour couvrir les dépenses de 1980-81. 

Pour les Pour les élé
engagements ments "notés" 

34 756 000 

7 000 000 

17 ooo ooc!.l 
507 oorfl./ 

2 000 000 

4 400 000 

12 029 ooQE./ 
13 715 000 

91 407 000 

5 556 000 

550 000 

14 100 000 

1 500 000 

6 500 000 

6 100 000 

34 306 000 

~/ Y compris un engagement pour couvrir le deficit d'un montant de 
20 695 dollars qui est apparu au titre de l'engagement précédent. 

h/ Y compris un engagement pour couvrir le deficit d'un montant de 
167 350 dollars qui est apparu au titre de l'engagement précédent. 
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Annexe II (suite) 

Montants des engagements et des elements "notes" approuves 
par le Conseil à sa session de mai 1980 (~ar pays) 

(En dollars des Etats-Unis) 

Région/pays 
Cote du document 

E/ICEF 

liJEDITERRAiifEE ORIENTALE 

Liban 

Hères et enfants 
palestiniens dans 
les pays ci-après 

Jordanie 

Liban 

République arabe 
syrienne 

Rive occidentale 
et Gaza 

Soudan 

P/L.2006(REC) 

P/L.20ll(REC) 

P/L.2012(REC) 

P/L.2013(REC) 

P/L.2014(REC) 

P/L.2009(REC) 

Pour la 
periode 

1980-82 

1980-82 

1980-82 

1980-82 

1980-82 

1980-81 

TOTAL) MEDITERRANEE ORIENTALE 

if Y compris un engagement de 38 020 dollars pour 
est apparu au titre de l'engagement précédent. 

jJ Y compris un engagement de 66 483 dollars pour 
apparu au titre de l'engagement précédent. 
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Nontant recommande 
Pour les Pour les ele
engagements ments :~notés" 

1 038 oooil 28 ooo ooo 

420 000 

630 000 

255 000 

495 000 

66 oor)_l 

2 904 000 

1 800 000 

900 000 

6oo ooo 

700 000 

2 500 000 

34 500 000 

couvrir le déficit qu~ est 

couvrir le déficit qu~ est 



Annexe II (suite) 

l'<Iontants des engagements et des éléments "notés·' approuvés 
par le Conseil à sa session de mai 1980 (par pays) 

(En dollars des Etats-Unis) 

Cote du document 
E/ICEF 

PROJETS INTERREGIONAUX 
ET AUTRES 

Fonds de r~serve pour 
les secours 
d'urgence 

En13agement pour 

P/L.2016(REC) 

couvrir le déficit P/L.l913(REC) 

Nontant total 
de l'assistance 
proposée aux 
programmes 

Services d'appui aux 
proc;rammes : 

Budget de 1981 (en AB/L.210 et 
chiffres bruts) AB/L.215 

Budget additionnel 
de 1980 (en 
chiffres bruts) 

AB/L.209, Amend.l 
et AB/L.215 

Services administratifs 

Budget de 1981 (en AB/L.210, 
chiffres AB/L.215 et 
bruts) CRP/80-3 

Budget additionnel 
de 1930 (en 
chiffres bruts) 

Montant total des 
nouveaux engagements 

Economies 
(annulations) 

Accroissement net 
des engar,ements 

AB/L.209~ 
Amend.l et 
AB/L. 215 

P/L.l913 (REC) 

Pour la 
période 

1981 

- R2 -

Montant recommandé 
Pour les Pour les élé
enc;ae;e.l'Jlents ments "notés" 

3 000 000 

674 601 

164 955 681 129 993 000 

45 417 000 

3 116 000 

213 488 681 

28 366 000 

2 506 000 

244 360 681 

(332 586) 

244 028 095 



Annexe III 

Résumé des éléments notés, par région et par domaine d'assistance~ 
approuvés par le Conseil à la session de mai 1980 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Afrique 

Santé de l'enfant 20 146 

Approvisionnement en eau et assainissement 14 628 

Nutrition de l'enfant 2 284 

Services sociaux en faveur de l'enfance 6 095 
Enseignement scalaire 5 776 
Enseignement non scolaire 4 176 

co a/ 
w Divers- 309 
1 --

Hantant total des éléments notés 53 414 

Amêriques 

957 
1 224 

965 

1 807 

1 174 

828 

818 

7 773 

Asie de 
1 'Est et 
Pakistan 

3 992 
8 620 

1 604 

1 640 

2 300 

18 156 

~/ Ce montant ne peut être attribué aux rubriques précédentes. 

Asie 
centrale 
du Sud 

2 500 

9 550 

1 100 

3 000 

16 150 

Méditer-,. 
ranee 
orientale 

1 450 

25 750 

1 700 

2 000 

1 100 

2 500 

34 500 

Pour-
Total cent age 

29 045 22,3 

59 772 46)0 

4 853 3,7 

12 342 9~5 

14 250 11,0 
6 104 4,7 
3 627 2,8 

129 993 100,0 



Annexe IV 

Annonces de contributions des gouvernements à la masse commune 
des ressources pour 1980 au 15 juin 1980 !/ 

('En dollars des Etats-Unis) 

Afghanistan 25 000 Djibouti 2 000 Jamaïque 

Afrique du Sud Egypte 78 572 Japon 5 200 000 

Albanie El Salvador Jordanie 33 363 
Algérie lll 466 Emirats arabes unis Keeya 19 048 

Allemagne, République Equateur 37 515 Koweit 100 000 
fédérale d' 6 321 839 Espagne 190 722 Lesotho 2 055 

Angola Etats-Unis Liban 12 448 
Arabie saoudite 1 000 000 d'Amérique 30 000 000 Liberia 20 000 
Argentine Ethiopie Liechtenstein 
Australie 2 248 564 Fidji 2 000 Luxembourg 28 oro 
Autriche 7i2 441 Finlande 1 621 918 Madagascar 14 o68 
Bahamas 2 962 France 2 554 361 Malaisie 78 369 
Bahrein 7500 Gabon Malawi 3 750 
Bangladesh Gambie Maldives 2500 
Barbade 4500 Ghana 12 218 Mali 
Belgique 1 157 895 Gr~ ce 120 000 Malte 5 915 
Bénin Grenade Maroc 65 000 
Bhoutan 2 000 Guatemala 30 000 Maurice 
Birmanie 64 709 Guinée Mauritanie 
Bolivie Guinée-Bissau Mexique 240 000 
Botswana 5 975 Guinée équatoriale Monaco 4 938 
Brésil 5 871 Guyane 5 271 Mongolie 3500 
Bulgarie 58 685 Haïti 7500 Népal 6 303 
Burundi Haute-Volta Nicaragua 
Canada 7 725 746 Honduras 23 000 Niger 2 242 
Cap-Vert Hongrie 24 618 Nigeria 232 143 
Chili 200 000 Inde 1 688 3ll NorvE;ge 13 224 505 
Chine Indonésie 250 000 Nouvelle-Zélande 681 373 
Chypre Iran Oman 50 000 
Colombie 350 000 Iraq 121 600 Ouganda 
Comores Irlande Pakistan 75 505 
Congo Islande 16 279 Panama 22 000 
Costa Rica 30 000 Israël 45 000 Papouasie-
Côte d'Ivoire 14 286 Italie 2 634 731 Nouvelle-Guinée 

Cuba 102 932 Jamahiriya arabe Par agu~ 7 000 

Danemark 5 885 365 libyenne 75 000 Pays-Bas 8 016 194 

a/ La plupart des contributions ont été converties en dollars, au taux de change de 1980. Toutefois, 
pour ëertaines contributions, le taux utilisé est celui en vigueur pendant le mois oa le paiement a été 
effectué. 
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Pérou 

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Qatar 

République arabe 
syrienne 

République 
centrafricaine 

Annexe ri_ (sui te) 

Annonces de contributions des gouvernements à la masse commune 
des ressources pour 1980 au 15 juin 198o !/ 

(En dollars des Etats-Unis) 

République-Unie Tchad 

413 730 de Tanzanie 16 867 Tchécoslovaquie 

209 209 République-Unie 'Dl ai lande 
du Cameroun 34 367 

10 000 Roumanie 12 500 Togo 

200 000 Royaume-Uni de Tonga 

Grande-Bretagne et Trinité-et-Tobago 
d'Irlande du Nord 9 756 441 'funisie 

Rwanda 4 000 Turquie 

98 785 

215 751 

14 286 

8 292 

43 125 

81 081 
Saint-Marin Union des Républiques 

République de Corée 128 000 Saint-Sii!ge 1 000 socialistes 
République Samoa soviétiques 949 219 

démocratique 
populaire lao 5 000 Sao Tomé-et-Principe Urugua;y 

République Sénégal Venezuela 200 000 

démocratique Seychelles 1 000 Viet Nam 5 000 
allemande 159 091 Yémen 

République 
Sierra Leone 

dominicaine Singapour Yémen démocratique 4600 

République populaire Somalie Yougoslavie 235 000 

démocratique Soudan 35 000 
Zaire 

de Corée 
Sri Lanka 12 500 Zambie 

République socialiste 
soviétique de Sui! de 28 708 134 
Biélorussie 84 486 Suisse 3 957 710 

TOTAL GENERAL 139 526 679 

République socialiste Suriname 4 000 
soviétique 
d'Ukraine 170 973 Swaziland 5 696 
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Annexe V 

Dépenses du FISE par principaux ào~nes à 1 ~sistance 
(y compris les fonds d'affectatJ.on spécJ.ale) 

Moyennes annuelles 
1965-1969 1970-1974 1975-1979 

Dépenses annuelles 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Santé de l'enfant 18 767 27 582 66 444 

Soins de santé de base en faveur 
des enfants (16 523) (18 513) (36 791) 

Approvisionne~ent en eau et 
assainisse~ent (2 230) (6 770) (24 919) 

Planification de la famille 
(financée principalement 
par des fonds d'affec-
tation versés par le FNUAP) (14) (2 299) (4 734) 

Nutrition de 1 1enfant 
Services sociaux en faveur de l'enfant 
Enseign~ent scolaire 
Enseigne~ent non scolaire 
Secours d'urgence a/ 
Divers b/ -
Services d'appui aux programmes 

Montant total de l'assistance 

Dépenses des services opérationnels 
Année internationale de 1 'enfant 

TOTAL GENERAL 

4411 
1 322 
5 350 

360 
1 359 

961 
5 354 

37 884 

3 047 

40 931 

5 569 
2 288 

12 637 
1 088 
2 762 
2 926 
9 194 

64 046 

5 518 

69 564 

11 802 
1 587 

21 496 
4 473 
5 773 
9 450 

22 437 

149 462 

13 875 

163 337 

43 764 43 537 58 839 74 725 111 356 

(25 076) (25 271) ( 35 946) ( 43 257) (54 403) 

(13 521) (13 502) (17 903) (26 522) (53 148) 

(5 167) (4 764) (4 990) (4 946) (3 805) 

15 127 
3 738 

22 282 
3 075 

956 
6 370 

15 595 

110 907 

9 249 

120 156 

9 034 
4 912 

14 118 
3 222 
1 044 
6 434 

18 899 

101 200 

ll 723 

112 923 

8 846 
6 986 

19 567 
3 692 

704 
1 388 

21 895 

127 917 

13 770 

141 687 

11 631 
9 867 

24 684 
4 998 
5 051 

11 166 
25 442 

167 564 

15 905 

183 469 

14 374 
12 430 
26 828 
1 378 

21 110 sJ 
15 893 
30 355 

239 724 

18 728 
94 

259 397 

- ventilation en pourcentage des dépenses effectuées au titre des programmes -

Santé de 1 1 enfant 

Soins de santé de base en faveur 
des enfants 

Approvisionne~ent en eau et 
assainisse~ent 

Planification de la famille 
(financée principalement 
par des fonds d'affec
tation versés par le FNUAP) 

Nutrition de l'enfant 
Services sociaux en faveur de 1 1 enfant 
Enseignement scolaire 
Enseigne~ent non scolaire 
Secours d'urgence a/ 
Di vers "EJ -

MONTANT TOTAL DES DEPENSES AU 
TITRE DES PROJETS 

57 

(50) 

(7) 

(0) 

14 
4 

17 
1 
4 
3 

100 

50 

(34) 

(12) 

( 4) 

10 
4 

23 
2 
5 
6 

100 

52 

(29) 

(19) 

(4) 

9 
6 

17 
4 
5 

lOO 

46 

(27) 

(14) 

(5) 
16 
4 

23 
3 
1 

100 

53 

(31) 

(16) 

(6) 
11 
6 

17 
4 
1 
8 

100 

(34) 

(17) 

(5) 

8 
1 

18 
3 
1 

lOO 

52 

(30) 

(19) 

( 3) 

8 
1 

17 
4 
4 
8 

lOO 

53 

(26) 

(25) 

(2) 

1 
6 

13 
3 

10 
8 

100 

!/ Non compris l'assistance ~ la remise en état des installations endommagées ou,détruites ~ la suite de situations 
d'urgence, ventilée dans les sections pertinentes, Les dépenses au titre des secours d'urgence et du relève~ent 
s'établiraient comme suit : 38 327 200 dollars en 1979; 20 063 000 dollars en 1978; 15 777 000 dollars en 1977; 
15 146 000 dollars en 1976; et 23 131 000 dollars en 1975. 

"EJ Cette aide ne peut être ventilée selon les rubriques ci-dessus. 

sJ Y compris 18 401 347 dollars pour les secours au Kampuchea. 
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